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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N» 537.
1™ DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

LES AUTORISATIONS RELATIVES A L'IÎMPOI DE SACS EN TOILE POUR LA COR-
RESPONDANCE DES BUREAUX SÉDENTAIRES ENTRE EUX SERONT ACCORDEES
PAR LES DIRECTEURS DÉPARTEMENTAUX.

S i". Aux termes de la circulaire n° 377, les receveurs des bureaux
sédentairesqui désirent faire usage de sacs en toile pour la fermeture des
dépêches qu'ils échangent entre eux doivent adresser à ce sujet une
demande spéciale à l'Administration, par l'intermédiaire de leur chef
de service.

6.
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S 2. Les demandes de celle nature seront, à l'avenir, adressées aux
directeurs départementaux, qui leur donneront la suite qu'elles com-
portent sans prendre l'avis de l'Administration.

Il est bien entendu que, lorsqu'un chel'de service sera saisi d'une de-
mande concernant la correspondance d'un bureau de son déparlement
avec un bureau d'un autre département, il ne devra statuer sur cette
demande qu'après s'être entendu avec son collègue.

S 3. Les receveurs continueront à établir les demandes de sacs sur
formule n° 7G6 bis, conformément aux dispositions du § 3 de la circu-
laire n° Uig. Mais, avant de transmettre ces demandes à l'Administra-
tion (2e division, bureau du matériel), les directeurs devront doréna-
vant y apposer leur visa dans la forme suivante

:

VU , BON À DÉLIVRER.

Le Directeur départemental,

( Signature).

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du S 3 de la circul. n° 377, Bull. mens. n° 113
:

§§ 1 et 2
de la circul. n" 537, Bull. mens. 11° 151.

En marge du § 3 de la circul. n° A19, Bull. mens, n" îa 1 : § 3 de la
circul n° 531, Bull. mens. 11° 151.

Le Conseillerd'Etal, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 538.

L" DIVISION. 2E BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

NOUVEL APPAREIL INDICATEUR DES LEVEES DES BOITES AUX LETTRRS
(SYSTÈME THIÈKY).

S 1. L'Administration a adopté pour l'indication des levées des boîtes
aux lettres un nouveau système inventé par M. Thièry et qui offre le
double avantage, i° de renfermer dans son mécanisme tous les rensei-
gnements qui doivent être portés à la connaissance du public; 2° de
pouvoir s'adapler indistinctement, soit aux boîles rurales dont la four-
niture est à la charge de l'Administration, aux termes de la loi du
3 juin 1829, soit aux boîtes supplémentaires urbaines ou rurales dont
le prix d'achat, ainsi que les frais de pose, incombe aux communes ou
aux diverses personnes qui en font la demande.

S 2. Ce système se compose de deux cadrans mobiles, fixés, au moyen
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d'écrous à oreilles se serrant et se desserrant à volonté, à l'intérieur des
portes en fer des boîtes. Ces cadrans portent, inscrits sur les deux faces,
le plus grand, les sept jours de la semaine; le plus petit, des numéros
d'ordre, de i à 9, destinés à faire connaître les levées successives.qui
peuvent élre faites; il est ménagé, en outre, sur ce dernier cadran,
une case eh blanc à l'usage des boîtes- levées une seule fois par jour.
Sur le devant de la porte des boîtes .sont pratiquées des ouvertures par
lesquelles les inscriptions et indications des cadrans sont reproduites
de l'intérieur à l'extérieur.

S 3. Telle est la description sommaire du système Thièry. Voici
maintenantquelques explications rapides, mais suffisantes, sur son fonc-
tionnement :

Pour indiquer le jour où la levée est faite et le numéro de cetle
levée, on desserre successivement les écrous des deux cadrans, en com-
mençant par celui du plus grand, et on fait mouvoir ensuite les cadrans
de manière à amener les inscriptions correspondant à ce jour et à cette*
levée devant les tiges recourbées placées à la gauche en regard du pivot
des écrous; cela fait, les écrous doivent être tournés el visséslégèrement,.
en commençant par celui du plus petit cadran. 11 est essentiel, et il
convient d'insister sur celle recommandation, que les traits horizontaux
précédant les inscriptions dont il s'agit soient placés très

- exactement
devant la pointe même des tiges. C'est à ces opérations simples et faciles

.
que se borne la manoeuvre de l'appareil Thièry. Une fois accomplis,
la mission du facteur est terminée, et les inscriptions qui ont été placées
à l'intérieur, comme il est dit ci-dessus, en regard des tiges, se trouvent,
par leur coïncidence avec des inscriptions identiques reproduites sur
l'aulre face des cadrans, exposées à la vue du public par les deux ou-
vertures pratiquées sur le devant des portes.

§ i. Lorsque la boîte ne doit être levée qu'une seule fois par jour,,
la case en blanc ménagée dans le petit cadran doit être amenée en re-
gard de la lige; l'écrou qui doit la maintenir à cette place est serré el
vissé une fois pour toute, et ils ne reste plus qu'à changer les inscrip-
tions des jours de la semaine figurant au plus grand cadran.

S 5. Toutes les boîtes qui seront fournies dorénavant, à titre gratuit
ou onéreux, par l'Administralion

,
seront munies de l'appareil Thièry

Le prix en est fixé ainsi qu'il suit, selon leurs dimensions
:

N" 1. Boîte supplémentaire urbaine, grand modèle, 3o IV. ib cent.
N", 2. Boîte supplémentaire urbaine, petit modèle, 27 fr. 25 cent.
N" 3. Boîte rurale, 22 fr. 2 5 cent.
N° k. Boîle supplémentaire rurale, 22 fr. 25 cent.

11 peut être fourni isolément, aux communes et aux personnes qui
en feront la demande, des portes en fer du système Thièry destinées
à remplacer les portes en bois ou en fer des boîtes existant actuel-
lement, aux prix suivants

:
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Pour les boîtes supplémentaires urbaines des modèles n°' i el 2,

11 francs ;
Pour les boîtes rurales et les boîtes supplémentaires rurales, mo-

dèles n0' 3 et l\, 10 fr. 75 Cent.
§ 6. Un spécimen de l'appareil Thièry, vu des deux faces, est figuré

à la suite de la présente circulaire.

- Les directeurs sont invités à faire connaître aux maires des commu-
nes de leur département l'existence de cet appareil, ' en faisant ressortir
les avantages qu'il offre aux populations.

PARTS N° 688 DES FACTEURS RURAUX. SUPPRESSION DE L'APPLICATION
DU TIMBRE À DATE À LA RENTREE DES FACTEURS.

S 7. Aux termes de l'article 909 de l'Instruction générale, les paris
n°-688 des facteurs ruraux doivent être frappés, au retour de ces sous-
agents, par lés soins des receveurs et des distributeurs, du timbre à
date du bureau.

Celte formalité a paru pouvoir être supprimée sans inconvénient.
En conséquence, le nouveau modèle de part n° 688, d'un type uni-
forme

,
adopté par l'Administration

,
el dont les agents seront pourvus

au fur el à mesure de l'épuisement des formules actuellement en usage,
ne comporte qu'un seul cercle placé au-dessus du tableau n" 1, et des-
tiné à recevoir l'empreinte du timbre à date du bureau au moment du
départ des facteurs.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

En marge du premier alinéa de l'article 909: § 7, circul. n" 538, BulL
mens, n" 151.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Postes,,

ED. VANDAL.
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ANNEXE À LA CIRCULAIRE N° 538, BULL. M£trs. 11° l5l (MARS 1868).

Spécimen de l'appareil indicateur des levées des boîtes aux lettres, inventé
par M. Thièry.

EXTÉRIEUR DE LA BOITE.

INTERIEUR DE LA BOITE.
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CIRCULAIRE N° 539.

2' DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

EXÉCUTION DE LA CONVENTION ADDITIONNELLE A LA CONVENTION DE POSTE
DU \à OCTOBRE l856, CONCLUE ENTRE LA FRANCE ET LE GRAND-DUCHE

DE BADE LE 27 NOVEMBRE 1867. NOTIFICATION D'UN DÉCRET POUR
L'EXÉCUTION DE CETTE CONVENTION. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

S 1". Une convention additionnelle à la convention du îli octobre
i856 a été conclue, le 27 novembre 1867, entre la France et le grand-
duché de Bade, dans le but de faciliter et de protéger la transmission
par les postes des deux pays des valeurs-papier payables au porteur,
des papiers de commerce ou d'affaires et des échantillons de marchan-
dises adressés d'un État dans l'autre.

S. 2. Par suite de celle nouvelle convention, l'Empereura rendu, le
7 mars 1868, un décret dont les dispositions gonl exécutoires à partir
du 1er avril 1868 et dont le texte est placé pages 92 à g5 ci-après.

LETTRES CONTENANT DES VALEURS DÉCLARÉES. DEPOT ET DISTRIBUTION.

S 3. Il résulte de l'article 1" du décret du 7 mars 1868 que les per-
sonnes qui.voudront envoyer de la France et de l'Algérie des lettres
chargées contenant des valeurs-papier payables au porteur pour le
grand-duché de Bade et, par la voie du grand-duché de Bade, pour les
royaumes de Saxe et de Wurtemberg, les principautés de Hohenzollern
et le duché de Saxe-Altenbourg, pourront obtcnir,jf(Ufii*àconcurrencede
deux mille francs par lettre, le remboursement de ces valeurs, en cas de
perte ou de spoliation prévu par le paragraphe i5 delà présente circu-
laire, en faisant la déclaration desdiles valeurs et en payant d'avance,
indépendamment d'un droil fixe de ào centimes et du port de la lettre,
selon son poids, un droit proportionnel de 20 centimes par chaque
100 francs ou fraction de 100 francs. Les agents remarqueront que le
tarif des taxes et droits à payer par les envoyeurs des lettres contenant
des valeurs déclarées à livrer à l'office des postes badoises ne diffère de
celui des taxes et droits qu'onlà payer les envoyeursdes lettres chargées
sans déclaration de valeurs, à livrer au même office, que par le droit
proportionnel de 20 centimes par chaque 100 francs ou fraction de
100 francs qui doit être perçu sur le montant des valeurs déclarées.
Ainsi, la somme à percevoir pour l'affranchissementd'une lettre chargée
du poids de 100 grammes, adressée de Paris à Carlsruhe et contenant
pour 1,000 francs de valeurs déclarées, sera de 5 fr. 90 cent. ; laquelle
somme se composera du port de 3 fr. 5o cent, applicable à une lettre
ordinaire affranchie du même poids, du droit fixe de 4o centimes dû
pour un chargement ordinaire et du droit proportionnel de 2 francs.
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§ h. La déclaration pour une seule lettre ne devra pas excéder
2,000 francs, et le poids de la lettre ne pourra, en aucun cas, dépasser
a5o grammes; mais le même expéditeur aura le droit d'adresser à la
fois au même destinataire plusieurs lettres chargées du poids de
25o grammes chaque ou d'un poids inférieur el porlant chacune une
déclaration de valeurs de 2,000 francs ou de moins de 2,000 francs.

S 5. La déclaration des valeurs devra être exprimée à l'angle gauche
supérieur de l'enveloppe de la lettre, et énoncera, en langue française,
en francs et centimes et en toutes lettres, le montant des valeurs insé-
rées, sans autre indication.

S 6. La déclaration devra être écrite d'avance par l'expéditeur lui-
même, sans rature ni surcharge, même approuvée, sous peine de refus
d'admission.

S 7. Le dépôt des lettres contenant des valeurs déclarées à livrer à
l'office de Bade ne pourra pas être effectué dans les bureaux de distri^
bution ; mais des lettres contenant des valeurs déclarées, provenant du
grand-duché de Bade et des Etals d'Allemagne auxquels le grand duché
de Bade sert d'intermédiaire, pourront être adressées et distribuées
dans îesdils bureaux comme dans les bureaux de plein exercice.

S 8. Une lettre contenant des valeurs déclarées ne pourra être ad-
mise que sous enveloppe et fermée au moyen de cinq cachets en cire
fine. Ces cachets devront porter une empreinte uniforme, reproduisant
un signe particulier à l'envoyeur, et être disposés de manière à retenir
tous les plis de l'enveloppe.

S g. Les lettres chargées contenant des valeurs déclarées pour le
grand-duché de Bade et les Étals d'Allemagne auxquels le grand-duché
de Bade sert d'intermédiaire seront inscrites sur le registren" 18, dans
la même forme que les chargements de valeurs déclarées à destination
de l'intérieurde l'Empire.

S 10. Les lettres désignées dans le paragraphe précédent serontexpé-
diées avec les formalités en usage pour les chargements ordinaires ; elles
seront, en outre, décrites sur l'état de contrôle n° 107 avec les lettres de
même nature à destination de la France et dans la forme prescrite par
le paragraphe 17 de la circulaire n° 135 [Bull. mens. n° l\-j, p. a5o).

Cette inscription devra être faile à l'encre rouge.
Su. Les chargements de valeurs déclarées que l'Administralion des

Postes de France échangera avec l'Administration des Postes de Bade
devront être frappés, dans le bureau d'origine, el du côté de l'adresse,
du timbre P D et du timbre chargé.

S 12. Les dispositions des paragraphes 18, 19, 20 el 21 de la circu-
laire n" i35 seront applicables aux lettres contenant des valeurs décla-
rées à destination du grand-duché de Bade et des Etals d'Allemagne
auxquels le grand-duché de Bade sert d'intermédiaire.

S i3. Les dispositions du paragraphe 23 de la même circulaire et
celles de la circulaire n° 166 seront observées à l'égard des lettres
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chargées contenant des valeurs déclarées que l'office des postes de Bade
livrera à l'office des postes de France.

§ i4- Toutes les dispositions relatives au dépôt, à l'enregistrement,à
la transmission ou à la distribution des chargements ordinaires à desti-
nation ou provenant du grand-duché de Bade, qui ne sonl pas contraires
aux dispositions de la présente circulaire, seront applicables aux lettres
chargées contenant des valeurs déclarées échangées entre l'Administra-
tion française el -l'Administration,badoise.

RESPONSABILITÉ DE L'ADMINISTRATION FRANÇAISE ET DES ADMINISTRATIONS
ÉTRANGÈRES.

S 15. Dans le cas où une lettre contenant des valeurs déclarées vien-
drait à être perdue ou spoliée, soit sur le territoire français, dans des
conditions entraînant responsabilité pour l'Administration des Postesde
France, d'après la loi du k juin i85g, soit sur le territoire allemand

,dans des conditions entraînant responsabilité pour les administrations
allemandes, d'après les conventions conclues entre le.sdiles administra-
lions, l'administration responsablepayera ou fera payer à l'envoyeur, et,
à son défaut, au destinataire; dans un délai de deux mois à daler du
jour de la réclamation, la somme qui aura été déclarée. La réclamation
ne sera admise que dans les six mois qui suivront l'envoi de la lettre
perdue ou spoliée; passé ce terme, le réclamant n'aura droit à aucune
indemnité.

S 16. Jusqu'à preuve contraire, l'administration qui aura transmis
une lettre contenant des valeurs déclarées n l'autre administration sera
déchargée de toute responsabilité, par rapporta ces valeurs, si le bureau
d'échange auquel la lettre aura été livrée en a accusé réception au
bureau d'échange expéditeur, sans faire aucune observation.

$ 17. L'Administration des Postes de France el les administrations
étrangères cesseront d'être responsables des valeurs déclarées contenues
dans toute lettre dont le destinataire ou son fondé de pouvoirs aura
donné reçu.

S 18. En cas de spoliation présumée d'un chargement de valeurs dé-
clarées livré à l'Administrationdes Postesde Francepar l'Administration
des postes de Bade, les agents se conformeront aux dispositions des pa-
ragraphes 3o à 3/i de la circulaire n" 135.

S 1 g. Lorsque l'Administration des Postes de France sera reconnue
responsable de la perte ou de la spoliation d'un chargement de valeurs
déclarées à destination ou provenant du grand duché de Bade el des
États d'Allemagne auxquels le grand-duché de Bade sert d'intermé-
diaire, il sera fait application des dispositions des paragraphes 5o, 5i el
et 52 de la circulaire susmentionnée.

COMPTABILITÉ.

S 20. Les règles de comptabilité prescrites par la circulaire n" i35
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(section X, paragraphes 6q à 82), concernant les chargements de va-
leurs déclarées de et pour la Fiance, seront applicables aux chargements
de même nature expédiés de la France et de l'Algérie pour le grand-
duché de Bade et les Etats d'Allemagne auxquels le grand-duché de
Bade sert d'intermédiaire.

S 21. Le produit des sommes payées parles envoveurs pour le port
et le droit fixe des chargements contenant des valeurs déclarées pour ces
destinations sera constaté de la même manière qu'à l'égard des charge-
ments sans déclaration de valeurs.

DIRECTION DES LETTRES CONTENANT DES VALEURS DÉCLARÉES À DESTINATION
DU GRAND-DUCHÉ DE BADE.

S 22. Les chargements de valeurs déclarées qui serontéchangésentre
les deux Administrations des Postes de France et de Bade ne.pourront
être compris que dans les dépêches échangéesentre les bureaux de Paris
et de Strasbourgetle bureau ambulant de Paris à Strasbourg, d'une part,
et le bureau de Kehl, d'autre part, ou dans les dépêches échangées
entre le bureau de Mulhouse et le bureau badois établi dans la ville, de
Baie.

§ a3. Les agents se conformeront, pour la direction des chargements
de valeurs déclarées à destination du grand-duché de Bade et des États
d'Allemagne auxquels le grand-duché de Bade sert d'intermédiaire, aux
dispositions en vigueur touchant l'acheminement des lettres ordinaires
pour les mêmes destinations. La présente disposition n'est pas applicable
aux bureaux d'échange en correspondance avec l'office bacloi-s, qui ne
sont pas autorisés à livrer à cet office des chargements de valeurs décla-
rées. Ces bureaux ont reçu dés instructions particulièressur la1 matière.

DISPOSITIONS COMMUNESAUX LETTRESCHARGE ISS ET AUX LETTRES
CONTENANT DES VALEURS DÉCLARÉES.

S 26. Le poids de chaque lettre chargée, contenant ou non des va-
leurs déclarées, à destination ou provenant des pays précités, devra être
constaté par le bureau d'origine au dos de la suscription.

•
§ 25. L'expéditeur de toute lettre chargée, contenant ou non des va-

leurs déclarées, et expédiéedela Franceou de l'Algériepour ces pays, et
vice versa, pourra demander, au moment du dépôt de la leltre, qu'il lui
soit donné avis de sa réception parle destinataire.Dansce cas, il payera
d'avance, pour le port de l'avis, une taxe uniforme de 20 centimes, si
la leltre est mise à la poste dans un bureau français, et une taxe uni-
forme de 6 kreutzer, ou de deux gros d'argent, si la lettre est mise à la
poste dans un bureau allemand.

S 26. Les taxes à percevoir pour le port des avis de réception des
lettres chargées seront toujours acquittées au moyen de timbres-poste
vendus par l'Administration des Postes du pays d'où ces lettres seront
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expédiées. Ces timbres seront apposés sur lesdils avis et oblitérés parle
bureau d'origine.

S 27. La perceptionde la taxe de 20 centimes, due pour l'affranchis-
semenl de l'avis de réception d'une leltre chargéeà destination du grand-
duché de Bade et des États d'Allemagne susmentionnés, sera constatée
au registre de dépôt n" 18 et sur le bulletin de dépôt du chargement.

S 28. Lorsque l'expéditeur d'une lettre chargée originaire de la
France ou de l'Algérie aura demandé qu'il lui soit donné avis qu'elle a
été reçue par le destinataire, le bureau d'origine joindra à cette lettre
une formule n° io3, sur laquelle le chargemen.t sera décrit et qui sera
renvoyée audit bureau par le bureau de destination, après avoir été
revêtue d'une attestation de ce bureau constatant la remise entre les
mains du destinataire.

Le bureau d'origine transmettra ensuite l'avis de réception à l'expé-
diteur de la lettre chargée, et inscrira la date de la distribution de cel
avis dans le cadre à ce affecté sur le registre n° 18.

S 29. Lorsque l'expéditeur d'une leltre chargée à destination de la
France ou de l'Algérie aura demandé qu'il lui soit donné avis qu'elle a
été reçue par le destinataire, le bureau allemand d'originejoindra à celte
leltre une formule sur laquelle le chargement sera décrit et qui devra
être renvoyéeaudit bureau par le bureau de destination, après avoir été
revêtue du récépissé du destinataire el placée sous une simple bande
de la largeur de 5 centimètres environ, sur laquelle le directeur de ce
dernier bureau écrira le nom du bureau étranger auquel le récépissé
devra être renvoyé.

S 3o, Les avis de réception des lettres chargées, contenant ou non
des valeurs déclarées, seront renvoyés par l'intermédiaire des bureaux
d'échange au moyen desquels ces lettres auront été transmises.

S 3i. Toute leltre chargée, contenant ou non des valeurs déclarées,
qui aura été livrée à l'Administration des Postes de France par l'Office
des Postes de Bade et qui sera adressée à un destinataire parti pour un
pays étranger sur lequel elle ne pourra être dirigée, sera renvoyée en
rebut à l'Administration centrale, avec menlion au dos de la leltre du
motif de ce renvoi.

Les lettres.contenant des valeurs déclarées livrées primitivement à
l'Officede Bade par l'Administration française el adresséesà des destina-
taires partis pour le grand-duché de Bade, ou les Étals d'Allemagne aux-
quels le grand-duché de Bade sert d'intermédiaire, seront réexpédiées,
par l'intermédiairedes bureaux d'échange désignésdans le paragraphe 23
précédent, sans donner lieu à la perception d'aucune taxe. Quant aux
chargementsde valeurs déclarées, de même origine, qui seronladressés
à des destinataires partis pour un pays étranger avec lequel la France
peut échanger des chargements de cette nature, ils ne pourront être
réexpédiés qu'après acquittement de la taxe complémentaire fixée par
le paragraphe 81 du tarif général n° 1185 et du droit proportionnel in-
diqué dans la colonne 8 du même tarif.



BULL. MENS. N° i 51. — 91 — CIRCUL. N° 53g.

PAPIERS D'AFFAIRES.

S 32. Aux termes de l'article 12 du décret du 7 mars 1868, les pa-
piers de commerce ou d'affaires, les épreuves corrigées et les ouvrages
manuscrits qui seront expédiés de la France et de l'Algérie, par l'inter-
médiaire des Postes de France el de Bade, à destinationdu grand-duché
de Bade, des royaumes de Saxe et de Wurtemberg, des principautésde
Hohenzollern et des duchés de Saxe-Altenbcurg,pourront être affran-
chis jusqu'à destination moyennant le payement d'une taxe de 5o cen-
times par 200 grammesou fraction de 200 grammes.

§ 33. Pour êlre admis à jouir du bénéfice de celte modéralion de
taxe, les objets désignés dans l'article précédent devront être placés sous
bandes où de manière à pouvoir être facilement vérifiés, et ne contenir
aucune leltre ou noie ayant Je caractère d'une correspondance actuelle
et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Les objets dontil s'agit qui ne remplirontpas ces conditions, ou dont
le port n'aura pas élé intégralement acquitté par l'envoyeur,' seront
traités comme lettres.

S 34. Les dispositions du décret du 7 mars 1868, concernant lès
,papiers de commerce ou d'affaires

,
doivent être interprétées en ce sens

qu'elles autorisent la transmission à prix réduit, sous les conditions
susénoncées, des manuscrits, des partitions ou feuilles manuscrites de
musique et généralementde tous les actes, pièces de procédure ou do-
cuments sur papier vélin, carlon ou parchemin, qui portent de l'écri-
ture à la main, mais ne contiennent aucune leltre ou note ayant le ca-
ractère d'une correspondance actuelle et personnelleou pouvant en tenir
lieu.

S 35. Les papiers de commerce ou d'affaires affranchis jusqu'à des-
tination devront être frappés sur la suscriplion du timbre P D appli-
qué à l'encre rouge.

ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES.

$ 36. La taxe d'affranchissement des échantillons de marchandisesde
la France pour le grand-duché de Bade et les États d'Allemagne aux-
quels le grand-duché de Bade sert d'intermédiaire est fixée, pour
chaque paquet portant une adresse particulière, à 10 centimes par
!\o grammes ou fraction de t\o grammes, sous la condition que les
échantillons n'auront aucune valeur vénale ou marchande, qu'ils seront
placés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun doute sur leur na-
ture, qu'ils ne pèseront pas plus de 25o grammes et qu'ils ne porteront
d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire, une marque de
fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix.

Les échantillons qui ne rempliront pas ces conditions ou dont le port
intégral n'aura pas été payé par les envoyeurs seront traités comme
lettres.
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S 3g. Les échantillons de marchandisesque se livreront réciproque-

ment les Administrations des Postes de France et de Bade pourront être
renfermés dans des sacs en papier ou en toile ou dans des boîtes, lorsque
cette précaution sera nécessaire pour en assurer la conservation, et
pourvu que les boîtes ou sacs soient simplement fermés au moyen d'une
ficelle facile à dénouer,

§ 4o. Les échantillons de marchandises affranchis jusqu'à destination
devront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte en encre rouge du
timbre P D.

DISPOSITIONS DIVERSES.

S l\i. Conformément à l'article 16 du décret du 7 mars 1868, les
objets de correspondancesauxquels s'appliquent les dispositions qui pré-
cèdent, et qui seront livrés par l'office badois à l'Administralion fran-
çaise affranchisjusqu'à destination el. revêtus conséquemmènt du timbre
P D, devront être remis aux destinataires en exemption de tout droit ou
taxe.

§ 42. Le nouveau tarif général n° n85, dont la publication est an-
noncée par la circulaire n° 543

,
ayanl été établi en prévision des disposi-

tions qui font l'objet de la présenté circulaire, les agents n'auront au-
cune correction à faire sur ce tarif.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du 1" alinéa du § i3 de la circul. i35, Bull. mens, n" hy-
S 3 de la circul. n" 539, Bull. mens. JI° 151.

En marge du S 17 de la circul. n° i35, Bull. mens. n° l\~i dernier
alinéa du § 10 de la circul. n" 539, Bull. mens. n° 151.

En marge des §§ 26, 370129 delà circul. n° i35, Bull. mens. n° 47:
SS 25 à 30 de la circul. n° 539, Bull. mens. n° 151.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Postes,

ED. VANDAL.

DECRET IMPERIAL POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION ADDITIONNELLE
À LA CONVENTION DE POSTE DU l4 OCTOBRE l856, CONCLUE ET SIGNÉE
À PARIS, LE 27 NOVEMBRE 1867, ENTRE LA FRANCE ET LE GRAND-
DUCHÉ DE BADE.

NAPOLÉON, par la grâcede Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la convention de poste conclue entre la France et le grand-duché
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de Bade, le i4 octobre i856, et la convention additionnelle à cette
convention, signée à Paris le 27 novembre 1867;

Vu les lois des 1 A floréal an x (4 mai 1802) et 4 juin i85g;
Vu notre décret du 2/» décembre

1
856 pour l'exécution de la con-

vention du i4 octobre i856;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Étal au département

des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1". Les personnes qui voudront'envoyer de la France et de
l'Algérie, par l'intermédiaire des Postes françaises et badoises, des
lettres chargées contenant des valeurs-papier payables au porteur pour
le grand-duché de Bade, les royaumes de Saxe el de Wurtemberg, les
principautés de Hohenzollern elle duché de Saxe- Altenbourg, pour-
ront obtenir, jusqu'à concurrence de 2,000 francs par lettre, le rem-
boursement de ces valeurs, en cas de perte ou de spoliation prévu par
l'article 6 du présent décret, en faisant la déclaration de ces valeurs et
en payant d'avance, indépendammentdu droit fixe de 4o centimes et
du port de la lettre, selon son poids, un droit proportionnelde 20 cen-
times par chaque 100 francs ou fraction de 100 francs.

ART. 2. Toute lettre pour laquelle l'envoyeur réclamera le bénéfice
des dispositions de l'article précédent devra ne pas dépasser le poids
de 260 grammes el être sous enveloppe fermée au moyen de cinq ca-
chets, au moins, en cire fine. Ces cachets devront porter une emr
preinle uniforme reproduisant un signe particulier à l'envoyeur et être
disposés de manière à retenir lous les plis de l'enveloppe.

ART. 3. La déclaration du montant des valeurs contenues dans une
leltre devra être faite par l'expéditeur, du côlé'de-.la suscription de
l'enveloppe, à l'angle gauche supérieur, et sans rature ni,surcharge,
même approuvée.

Celle déclaration énoncera en langue française, en francs et cen-
times, et en toutes lettres, le montant des valeurs déclarées, sans autre
indication.

ART. k. Le montant des valeurs déclarées,. pour une seule lettre
,

ne devra pas excéder u.ooo francs.
ART. 5. Le fait d'une déclaration frauduleusede valeurs supérieures

à la valeur réellementinsérée dans une lettre sera puni conformément
à l'article 5 de la loi du 4 juin 1859.

ART. 6. Dans le cas où une lettre contenant des valeurs déclarées
viendrait à être perdue ou spoliée, soit sur }e territoire français, dans
des conditions entraînant responsabilité pour l'administration française,
d'après la loi du 4 juin i85g, soit sur le territoire allemand, dans des
conditions entraînant responsabilitépourles administrations allemandes,
d'apiès les conventions conclues entre lesdites administrations, l'admi-
nistration responsable payera ou fera payer à l'envoyeur, et, à son dé-
faut, au destinataire, dans un délai de deux mois à dater du jour de
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la réclamation, la somme qui aura été déclarée et pour laquelle les
droits fixés par l'article 1" du présent décret auront été acquittés.

ART. 7. Les réclamations concernant la perle ou la spoliation des
lettres renfermant des valeurs déclarées ne seront admises que dans les
six mois qui suivront la date de l'envoi desdites lettres; passé ce terme,
les réclamants n'auront droit à aucune indemnité.

ART. 8. L'administration qui opérera le remboursementdu montant
de valeurs déclarées non parvenues à destination sera subrogée à
tous les droits du propriétaire.

A cet effet, la partie prenantedevra, au moment du remboursement,
consigner par écrit les renseignements propres à faciliter la recherche
des valeurs perdues et subroger à tous ses droits ladite administration.

ART. 9. L'Administration des Postes de France et l'Administration
des Postes du grand-duché de Bade cesseront d'être responsables des
valeurs déclarées contenues dans toute lettre dont le destinataireou son
fondé de pouvoirs aura donné reçu.

ART. 10. La perte d'une lettre chargée contenant des valeurs non
déclarées continuera à n'entraîner, pour l'administration sur le terri-
toire de laquelle la perle aura eu lieu, que l'obligation de payer à l'en-
voyeur une indemnité de cinquantefrancs, conformémentà l'article i'4
de la convention du i4 octobre i856 et à l'article 4 de notre décret
du 24 décembre i856.

ART. 11. L'envoyeur de toute lettre chargée contenant ou non des
valeurs déclarées, qui sera expédiéede la France ou de l'Algérie à desti-
nation du grand-duché de Bade et des États d'Allemagne auxquels le
grand-duché de Bade sert d'intermédiaire, désignés dans l'article i"du
présent décret, pourra demander, au moment du dépôl de cette lettre,
qu'il lui soit donné avis de sa réception par le destinataire.

Dans ce cas, il payera d'avance, pour le port de l'avis, une taxe uni-
forme de 20 centimes.

ART. 12. Les papiers de commerce ou d'affaires, les ouvrages ma-
nuscrits et les épreuves d'impression portant des corrections typogra-
phiques

,
qui seront expédiés de la France et de l'Algérie par

l'intermédiaire des Postes de France et de Bade, à destination du grand-
duché de Bade, des royaumes de Saxe el de Wurtemberg, des princi-
pautés de Ilohenzollern et du duché de Saxe Allenbourg, pourront
êlre affranchis jusqu'à destination, moyennant le payement d'une laxe
de 5o centimes, pour chaque paquet de 200 grammes et au-dessous.

Au-dessus de 200 grammes, la laxe sera augmentée de 5o centimes
par chaque 200 grammes ou fraction de 200 grammes.

ART. 13. Pour jouir de la modération de taxe qui leur est accordée
par l'article précédent, les objets désignés dans ledit article devront
être placés sous bandes ou de manière à pouvoir être facilement exa -
minés dans les bureaux de poste par l'intermédiaire desquels ils seront
acheminés, et ne contenir aucune lettre ou note ayant le caractère
d'une correspondance actuelle et personnelle ou pouvant en tenir lieu.
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Ceux de ces objets qui ne rempliront pas les conditions ci-dessus
fixées ou dont le port n'aura pas été acquitté intégralement par les en-
voyeurs, conformément aux dispositions de l'article 12 ,

seronlconsidérés
et taxés comme lettres.

ART. 14. Toul paquet contenant des échantillons de marchandises
,qui sera expédié de la France et de. l'Algérie, par l'intermédiaire des

Postes de France et de Bade, pour le grand-duché de Bade, les
royaumes de Saxe et de Wurtemberg, les principautés de Hohenzollern
et le duché de Saxe-Altenbourg, sera affranchi jusqu'à destination,
moyennant le payementd'une taxe de 10 centimes par 4o grammes Ou
fraction de 4o grammes.

ART. 15. Lés échantillons de marchandises ne seront admis à jouir
de la modération détaxe qui leur est accordée par l'article précédent
qu'autant qu'ils n'auront par eux-mêmes aucune valeur vénale, qu'ils
seront placés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun doute sur
leur nature, qu'ils ne pèseront pas plus dé s5o grammes, et qu'ils ne
porteront d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire, une
marque de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et dés prix.

Les échantillons de marchandises qui ne rempliront pas les conditions
ci-dessus fixées ou dont le port n'aura pas été acquitté intégralement
par les envoyeurs, conformémentaux dispositions de l'article i4, seront
considérés et taxés comme lettres.

ART. 16. Les lettres chargées contenant des valeurs déclarées, les
papiers de commerceou d'affaires, les ouvrages manuscrits, les épreuves
d'impression portant des corrections typographiques et les échantillons
de marchandises que l'Administration des Postes du grand-duché dé
Bade livrera à l'Administration des Posles de France affranchis jusqu'à
destination, pour la France et l'Algérie, el qui porteront du côté de
l'adresse l'empreinte d'un timbre fournissant les initiales P D, seront
exempts de tout droit ou taxe à la charge des destinataires.

ART. 17. Les dispositionsdu présent décret seront exécutoires à partir
du 1" avril 1868.

ART. 18. Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent
décret, les dispositions de noire décret susvisé du 24 décembre i856.

ART. 19. Notre ministre secrétaire d'État au département des fi-
nances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin des lois.

Fait aux Tuileries, le 7 mars 1868.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

Le Ministre Secrétaire d'État au département des Finances,

Signé P. MAGNE.
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CIRCULAIRE N° 540.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

EXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE, LE 22 JANVIER;
l868, ENTRE LA FRANGE ET LES PAYS-BAS. NOTIFICATION D'UN
DÉCRET POUR L'EXÉCUTION DE CETTE CONVENTION. INSTRUCTIONS
À CE SUJET.

S i". Il a été conclu entre la France et les Pays-Bas, le 22 janvier
1868, une nouvelle convention de poste qui abroge celle du 1" no-
vembre i85i et qui sera exécutoire à partir du i™ avril 1868.

S 2. Les agents trouveront, pages 101 à io4 ci-après, le texte d'un
décret, en date du 7 mars 1868, concernant l'exécution de cette con-
vention.

S 3. Conformémentà la convention du 22 janvier 1868, les habi-
tants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des Pays-
Bas, d'autre part, pourront se transmettre réciproquement, savoir :

i" Des lettres ordinaires;
2° Des lettres chargées;
3" Des échantillons de marchandises sans valeur vénale;
4° Des journaux, des gazettes, des ouvrages périodiques, des livres

brochés, des livres reliés, des brochures, des papiers de musique, des
catalogues, des prospectus, des annonces et des avis divers imprimés,
gravés, lithographies,ou autographiés.

LETTRES ORDINAIRES.

S 4- Le port des lettres ordinaires qui seront expédiées de la France
et de l'Algérie pour les Pays-Bas, et, réciproquement, des Pays-Bas
pour la France et l'Algérie, pourra, comme parle passé, être payé
d'avance jusqu'à destination ou être laissé à la charge des destinataires.

L'es taxes à percevoir sur les lettres échangées entre la France el
l'Algérie, d'une part, et les Pays-Bas, d'autre part, sont fixées, pour
chaque lettre et par chaque poids de 10 grammes ou fraction de 10
grammes, à 4o centimes de France ou 20 cents des Pays-Bas, en cas
d'affranchissement, et à 60 centimes de France ou 3o cents des Pays-
Bas, en cas de non-affranchissement.

S 5. Les habitants de la France et de l'Algérie et ceux des Pays-Bas
conserveront la faculté qu'ils ont déjà d'affranchir, au moyen de tim-
bres-poste en usage dans le pays d'origine, les lettres ordinaires adres-
sées d'un pays à l'autre; mais, à la différence de ce qui existe aujour-
d'hui, les destinatairesde celles desdites lettres qui seront insuffisamment
affranchies, au lieu de payer le port entier de ces lettres comme non
affranchies, payeront seulement une taxe complémentaire égale à la
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différenceexistant enIre la valeur des timbres-posteet la taxe des lettres
non affranchies du même poids. Toutefois, lorsque la taxe complémen-
taire à payer par le destinaire d'une lettre insuffisamment affranchie
des Pays-Bas pour la France ou l'Algérie présentera une fraction de dé-
cime, il sera perçu un décime entier pour cette fraction.

§ 6. Il est entendu que les dispositions du précédent paragraphe ne
s'appliquent qu'aux lettres affranchies par les envoyeurs eux-mêmes.
Quant aux lettres quiseront présentées au guichet pour être affranchies,
elles devront, comme d'usage, être affranchies en numéraire, suivant
les règles tracées parles articles 285 et 286 de l'Instruction générale.

S 7. Les lettres que les habitants de la France et de l'Algérie; vou^
dront adresser dans les pays d'outre-mer par la voie des Pays-Bas sup-
porteront, en raison de leur parcours sur le territoire français et pour
droit de transit à travers la Belgique et les Pays-Bas, une laxe uniforme
de 4o centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes: Quant
aux lettres qui seront expédiées des colonies et pays d'outre-mer pour la
France et l'Algérie par la voie des Pays-Bas, elles supporteront, en
raison de leur parcours entre le lieu d'origine et le lieu de destination,
une taxe uniforme de 1 franc par 10 grammes ou fraction de 10 gr.

S 8. Les lettres affranchies,que l'affranchissementait eu lieu en numé-
raire ou en timbres-poste, seront frappées, enencre rouge, du côlé de.
l'adresse, du timbre P D, lorsqu'elles seront à destination des Pays-Bas,
et du timbre P P, lorsqu'elles seront à destination des pays d'outre-
mer.

S 9. Les lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-
poste français devront, dans tous les cas, porter sur l'adresse les mots
Affranchissement insuffisant, conformément à l'article 4o8 de l'Instruction
générale. Les lettres insuffisamment affranchies expédiées des Pays-Bas

pour la France et l'Algérie seront frappées d'un timbre fournissantpour
empreinte le mot Ontoereikend.

% 10. Les bureaux d'échange français appliqueront sur la suscription
des lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies, originaires
des Pays-Bas pour la France et l'Algérie, les chiffres indiquant les taxes
ou complément de taxes que devront payer les destinataires desdites
lettres.

LETTRES CHARGÉES.

§ 11. Les lettres chargées devront être-faliMnclïièVpar les envoyeurs
jusqu'à destination. Elles ne pourront^réXadmïsés'^ijeViusenveloppes
et scellées au moins de deux cachets enîipiré fine,,conformément à l'ar-
ticle 3 du décret du 7 mars 1868. / £?'/'

<."v,
\\} \ î",

]

S 12. La taxe à percevoir pour lOHt^lfettrë\chargéèïféllà France ou
de l'Algérie à destination des Pays-Bas SJ&

composer*/,.savoir
:\

>
^—"^ \\^ /

-
i° De la taxe exigible pour I'affranclu,s§en3iéWt\awjé'!lettreordinaire

du même poids ;
^•~*~«™«»*^

7-
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2° D'un droit fixe de 5o centimes, sans égard au poids de la leltre
chargée.

S 13. La perle d'une leltre chargée n'entraînera pour l'administra-
tion sur le territoire de laquelle la perle aura eu.-lieu que l'obligation
de payer à l'envoyeur une indemnité de 5o francs, conformément à
l'article 11 de la convention du 22 janvier 1868 et à l'article 5 du dé-
cret du 7 mars 1868.

S i4-i- Les lettres chargées expédiées de la France et de l'Algérie pour
les Pays-Bas devront porter l'empreinte du timbre PD et celle du
timbre chargé. Quant aux lettres chargées originaires des Pays-Bas,
elles seront frappées, indépendamment du timbre P D, d'un timbre
ournissant pour empreinte le mol : Aangeleekend.

S 1
5. L'envoyeur de toute leltre chargée qui sera expédiée de là

France ou de l'Algérie à destination des Pays-Bas et vice versa pourra
demander, au moment du dépôt de cette leltre, qu'il lui soit donné
avis'i'd'e sa réception parle destinataire. Dans ce cas, il payera d'avance,
pour le port de l'avis, une là\e uniforme de 20 centimes, si la lettre est
miseà la postedans un bureau français ,:et une taxe uniformede 10 cents,
si la lettre est mise à la poste dans un bureau néerlandais.

•
S 16. Les taxes à percevoir pour le port des avis de réception des

lettres chargées, seront toujours acquittées au moyen de timbres-poste
vendus par l'Administration des Postes du pays d'où ces lettres seront
expédiées. Ces timbres seront apposés sur lesdits avis et oblitérés par le
bureau d'origine.

S; 17. La perception de la taxe de 20 centimes, due pour l'affranchis-
sement de l'avis de réception d'une lettre chargée à destination des
Pays-Bas, sera constatée au registre de dépôt numéro 18, dans la co-
lonne intitulée Perçu pour le port de l'avis de réception, et sur le bulletin
dé dépôt du chargement.

S 18. Lorsque l'expéditeur d'une lettre chargée originaire de la
France ou de l'Algérie aura demandé qu'il lui soit donné avis qu'elle a
été reçue par le destinataire, le bureau d'origine joindra à cette lettre
une formule numéro io3, sur laquelle le chargement sera décrit, et
qui sera renvoyée audit bureau par le bureau de destination, après
avoir été révêtue d'une attestation de ce bureau constatant la remise
entre les mains du destinataire.

Le bureau d'origine transmettra ensuite l'avis de réception à l'expédi-
teur de la lettre chargée, et inscrira la date de la distribution de cet
avis dans la case à ce destinée de la colonne 2 du registre n° 18.

S ig. Lorsque l'expéditeur d'une lettre chargée à destination de la
France ou de l'Algérie aura demandé qu'il lui soit donné avis qu'elle
a été reçuepar le destinataire

,
le bureau d'originejoindra à celte lettre

une formule sur laquelle le chargement sera décrit et qui devra être
renvoyée audit bureau par le bureau de destination, après avoir été re-
vêtue du récépissé du bureau destinataire et placée sous une simple
bande de la largeur de cinq centimètres environ, sur laquelle le rece-
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veur de ce dernier bureau écrira le nom du bureau étranger .auquel
le récépissé devra être "renvoyé.

S 20. Les avis de réception des lettres chargées seront renvoyés par
l'intermédiaire des bureaux d'échange au moyen desquels ces lettres
aurontélé transmises.

S 2i; Toute lettre chargée qui aura été livrée à l'Administrationdes
Postes de France par l'Administration des Postes des Pays-Bas, et qui
sera adressée à un destinataire parti pour un pays étranger sur lequel
elle ne pourra pas être dirigée, sera renvoyée en rebut à l'Administra-
tion centrale, avec mention au dos de la lettre du motif dé ce renvoi.

Quant aux lettres chargées livrées primitivement à l'Administration
desPosteS de France par l'Administration des Postes des Pays-Bas^ et
adressées à des destinataires partis polir les Pays-Bas, elles seront, en-
voyées à cette dernière administration par l'intermédiaire:des bureaux
d'échange respectifs.

ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES;

S 22. La taxe des échantillons de rharchandises qui seront expédiés
de la France et de l'Algérie à'-destination des Pays-Bas est fixée, en éas
d'affranchissement, à 10 centimes pour chaque paquet portant une
adresse particulière et par chaque poids de 4o grammes ou fraction; de
4b grammes, pourvu toutefois que les échantillons n'aient

; aucune
valeur vénale ou marchande, qu'ils soientplacés sous bande ou dé ma-
nière a ne laisser aucun doule sur leur nature, et qu'ils ne portent
d'aulre écriture à la main que l'adressedu destinataire, une marquéde
fabrique ou de marchand

,
des numéros d'ordre et des prix.

Les échantillons qui ne rempliront pas ces conditions bu dont Je
port n'aura pas été payé d'avance intégralement par les envoyeurs
seront considérés et traités comme lettres.

,
..i;

5 23. Les échantillons de marchandises affranchisjusqu'à destination
devront porter du côlé de l'adresse l'empreinte, en encre rouge, dia
limbre P D.

JOURNAUX , GAZETTES
,

OUVRAGES PERIODIQUES , LIVRÉS, BROCHURES,
PAPIKRS DE MUSIQUE, CATALOGUES, PROSPECTUS, ANNONCES. ET AVIS
DIVERS.

6 24- Pour être admis à jouir du bénéfice de la modération de taxe,
les journaux, les gazettes, les ouvrages périodiques, les livres brochés,
les livres;reliés, les brochures, les papiers de musique, les catalogues;,
les prospectus, les annonces; et les avis divers imprimés, gravés, litho-
graphies ou autograplùés, expédiés delà France et de l'Algérie pour'des
Pays-Bas et vice versa, devront remplir les conditions suivantes

,
savoir :

1° Ne porter aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à da
main, si ce n'est l'adresse du destinataire, la signature de l'envoyeuret
la date;;
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20 Être mis sous bandes
3" Être affranchisjusqu'à destination par les envoyeurs.
Ceux des objets cirdessus désignés qui ne réuniront pas ces condi-

tions seront'considérés comme lettres et traités en conséquence.
S 25. La taxe d'affranchissement des objets mentionnés dans le para-

graphe précédent sera perçue d'après le poids de chaque paquetportant
une adresse particulière, à raison de 8 centimes par 4o grammes ou
fraction de 4o grammes.

S afe. Les habitants .de la France et de l'Algérie pourront échanger
avec les habitants des colonies et dés pays d'outre-mer des journaux et
autres impriméspar la voie des Pays-Bas. Ceux de ces objets qui seront
expédiés dé France devront être affranchis jusqu'au port néerlandais
d'embarquement, et seront Soumis d'ailleurs aux mêmes conditions
d'envoi et passibles des mêmes prix de port que les imprimés expédiés
de la France et de l'Algérie pour les Pays-Bas.

S 27. Les imprimés de toute nature affranchis devront porter du
côté dé la Suscription Tempréiiile, en encre ronge, du timbre P'D,
lorsqu'ils seront à destination des Pays-Bas, el du timbre P P, lorsqu'ils
.seront à destinationdes colonies ;et dès pays d'outre-mer.

S 28.; Les dispositions du décret organique sur la presse du 17 fé-
vrier;!85:2: et du décret du i" mars de la même année

,
mentionnés au

oara.graphe:6o des observations préliminaires du tarif général n° 1185,
continueront à être appliquées aux journaux et imprimés livrés à l'admi-
nistration française par l'office..des Pays-Bas et qui sont soumis autimbre, conformément auxdits décrets.

En conséquence, les journaux et imprimés des Pays-Bas pour la
France revêtus du timbre P D seront frappés du droit de timbre dont
l'application est prescrite par le paragraphe 60précité des observations
préliminaires du tarifgénéral n" 1185, dans les cas déterminés par ledit
paragraphe 6:0.Les journaux et imprimés des colonies et pays d'outre-
,mer livrés par l'officedes Pays-Bas comme affranchisjusqu'au portnéer-
landais de débarquement Seront frappés du même droit, en sus du prix
de port résultant de l'application de l'article 10 du décret du 7 mars
1868. Ces. droits ou taxes seront appliqués à J'encre rouge par les soins
des bureaux d'échange français.

LETTRES RÉEXPÉDIÉES POUR DESTINATAIRES AVANT CHANGÉ DE RESIDENCE.

S 29. L'article 25 de la convention du 22 janvier 1868 dispose que
les correspondances adressées :àdes destinataires ayant changé de rési-
dence seront respectivement livrées ou rendues chargées du port qui
aurait dû être payé par les destinataires. Ces correspondances doivent,,
suivant leur provenance, être rangées en deux classes, comprenant, sa-
voir : l'une, les correspondances livrées primitivement par l'office de
France à l'office des Pays-Bas, et l'autre, 'les correspondances venant
en France pour la première fois. Les correspondances de la première
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classe seront remises aux destinataires chargées seulement du portpour
lequel elles auront été rendues par l'office néerlandais. Quant aux cor-
respondances de la deuxième classe, elles devront supporter,, en sus du
port pour lequel elles auront étèlivrées par cetoïfice, une taxe française
égale à celle qui leur aurait été appliquée si, au lieu d'avoir été pri-
mitivementadressées aux Pays-Bas,elles avaient été adressées en France
directement.

S 3o. Les compléments de taxe dont seronl passibles les lettres réex-
pédiées des Pays-Bas sur la France devront toujours être appliqués
dans les bureaux d'échange français auxquels ees lettres 'auront été H*

vrées par les bureaux d'échangé néerlandais.

DISPOSITIONS DIVERSES.

S 3 r. Les dispositions de la présente circulaire seront exécutoires à
partir du i™ avril prochain.

<

S 32. Seront abrogées, à partir de là lïiême date, les dispositions de
la circulaire np 85 ,du 23 m$rs i852. '

S 33. Les agents trouveront dans le présent Bulletin, savoir :

i" Un tableau indiquant les bureaux d'échange sur lesquels devront
être dirigés, à partir du i" avril 1868, les lettres ordinaires, les lettres
chargées, les échantillonsde: marchandises el les impriipés de toute na-
ture à livrer à l'office des Pays-Bas;

2° La lisle des bureaux dp poste néerlandais
;

3° Untabicau de conversion de la monnaie néerlandaise en monnaie
française.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Postes,

ED.VANML.

'DECRET IMPERIAL POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTÉ CONCLUE

ENTRE LA FRANCE ET LES PAYS-BAS, LE 32 JANVIER l868.

NAPOLÉON, par la grâcede Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DÉS FRANÇAIS
,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la convention de poste conclue entre la France et les Pays-Bas,
le 22 janvier 1868;

Vu la loi du il4 floréal an x (4 mai 1802);
Vu le décret organique sur la presse, du 17 février 185a ;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au département des

finances,
AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit t
ART. 1". Les laxes apercevoir par.-l'Administration., des Postes pour
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Taffrànchisssement, jusqu'à destination, des lettres ordinaires, des
lettres chargées, des échantillons de marchandises sans valeur vénale,
des journaux, des gazettes, des ouvrages périodiques, des livres bro-
chés ou reliés, des brochures, des papiers de musique, des catalogues,
des prospectus, des annonces et des avis divers imprimés, gravés, litho-
graphies ou àulographiés, qui seront expédiés de la France ou do l'Al-
gériepourles Pays Bas, seront payées par les envoyeurs conformément
au tarif ci après :

CONDITION TAXE
NA1URL Je D'ArFUAHCmSSEMEiST À PERCEVOIR-

DES connnsposBASCES. L'ArrnANCiiis- pour claque lettre

SEMENT. ou paquet portant une adresse particulière.

Lettres ordinaires. Facultatif.... 4o centimes par 1 o grammes ou fraclion de
10 grammes.Lettrescbàrgées Obligatoire ... Droit fixe de 5o centimes en sus de la taxe
applicable, à une lettre ordipaire affran.
cliie du mémo poids.

Ëclantîllons de. lnarclandises
. ,.... Obligatoire... ;. 10 centimes par 4o. grammes ou fraction de

4o grammes.Journaux, gazettes , ouvrages périodiques, Obligatoire ... 8 centimes par 4o grammes ou fraction de
livres broebés ou relies, brochures, pa- 4o grammes.
piers de musique, catalogues, prospectus,
annonces et avis divers imprimés, graves ,litlograplics ou autographics.

ART. 2. Les taxes à percevoir, en verlu del'article précédent, pour
l'affranchissement des lettres ordinaires, pourront, être acquittées par
les envoyeurs au moyen des timbres d'affranchissement que l'Adminis-
tration des Postes de France est autorisée à faire vendre.

Lorsque les timbres-poste apposés sur une lettre représenteront une
somme inférieure à celle qui est due pour l'affranchissement, le desti-
nataire aura à payer une taxe égale à la différence existant entre la
valeur desdils timbres et la laxe due pour une lettre non affranchie du
même poids.

ART. 3. Les lettres chargées expédiées de la France ou de l'Algérie
pour les Pays-Bas ne pourront être admises que sous enveloppe et scel-
lées au moins de deux cachets en cire fine. Ces cachels devront fournir
une empreinte uniforme reproduisant un signe particulier à l'envoyeur
et être placés de manière à retenir tous les plis de l'enveloppe.

ART. II. Les échantillons de marchandises ne seront admis à profiler
de la modération de taxe qui leur est accordée par l'article i" du pré-
sent décret, qu'autant qu'ils n'auront par eux-mêmes aucune valeur vé-
nale, qu'ils seront placés sous bandes ou de manière à nelaisser aucun
doute sur leur nature et qu'ils ne porteront d'autre écriture à la main
que l'adresse du destinataire, une marque de fabrique ou de marchand

,des numéros d'ordre ou des prix.
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Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés ou ré-
liés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces
ou avis divers imprimés, gravés; lithographiesou autographiés,devront
être mis sous bandés et ne porter aucune écriture, aucun chiffre ou signe
quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire, là signature
de l'envoyeur et la date.

Tous les objets désignés dans lé présent article qui ne remplirontpas
les conditions ci-dessus fixées ou dont le port n'aura pas été acquitté in-
tégralement par les envoyeurs, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle i°V seront considérés et taxés comme lettres;

ART. 5-. La perle d'une lettre chargée n'entraînera, pour!administra-
tion sur le territoire de laquelle la perle aura eu lieu, <më lobligàlionjj
de payer à l'envoyeur une indemnité de 5o francs.

ART. 6. Les réclamations concernant la perle des lettres chargées lie
seront admises que dans les six mois qui suivront la date dé l'envoi dés*
dites:lettres\passé Ge termev les réclamants n'auront droit à aucune?in^
demnité.

ART. 7. L'envoyeur de toute lettre chargée qui sera expédlée-deFrance
ou de l'Algérie à destination des Pays Bas pourra demander, aii mo-
ment du dépôt de celte lettre, qu'il lui soit; donné avis de sa. réception
par le destinataire.

Dans ce cas, il payera d'avance, pour le port de l'avis, une taxe uni-
forme de 20 centimes.

ART. 8. La taxe à percevoir par l'Administration des Postes de France,
pour toute leltre ordinaire non affranchie expédiée des Pays Bas à des-
tination de la France ou de l'Algérie,, est fixée à 6o centimes par
îo grammes ou fraction de 10 grammes.

ART. 9. Les lettres originaires des Pays-Bas insuffisamment afirah?
chies au moyen de limbrçsrposte néerlandais seront considérées comme
non affranchies et taxées comme telles, sauf déduction du prix de ces
timbres, lorsqu'elles seront à destination de la France ou de l'Algérie.

Toutefois, lorsque la laxe complémentaire à payer par le destinataire
d'une leltre insuffisamment affranchie présentera une fraction de dé*
cime, il sera perçu un décime entier pour cette fraclion.

ART. 10. Les habitants de la France et de l'Algérie pourront échanger
avec les habitants des colonies et des pays d'outre-mer, par l'intermé-
diaire des Postes néerlandaises, des lettres ordinaires et des journaux el
imprimés, aux conditions indiquées dans le larif ci après :
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NATURE CONDITION LIMITE TAXE
ORIGINE DESTINATION , .,

À PEncÉvoinde?
,

dc de . ch ,eltre
des des _.. „.„,,„,COURES-

. ,
L'AFFÏUHCDIS- L'AFritAXCEIS- ou paquei

oomiEsrosEANôES. coBREsronDAKCEs. portant une adresse
PONDAfl-CES, SEMENT. SEMEÏCT. particulière.

I Franco et Algérie. Colonies et pays Obligatoire.
. .: Port d'embar- 4o cent, par îogr,

.
d'oùtre-mor, quement.' ou fraction de

.
!° grammes.

Colonies et pays France et Algérie. Impossible. ... . . i fr. par 10 gr.
d'outre-mer. ou fraction de

Imprimes- \
. , .

10,grammes.
(|o : J France et Algérie, Colonies eL pays Obligatoire

.
.V Port d'embar- 8 cent, par 4o gr.

toute nature T
*' d-outre-rner. quement. ou fraction de

en feuilles, \
. .

.'.,
,

4q grammes,
broebés I Colonies et pays France et Algérie. Obligatoire... Port de délar- 8 cent1, par'4o gr.

ou-rdliés. ] d'outre-uicr.
.

quement. ou fraction de
I -.-... Ao .grammes;

' ART. 11. Les imprimés désignés dans les articles i" et 10 précédents
ne seront reçus ou distribués- par les bureaux dépendant de l'Adminis-
tration des Postes de Finance qu'alitant qu'il aura été satisfait à leur
égard aux lois, décrets, ordonnanceset arrêtés qui règlent les conditions
de leur publication et de leur circulation en France.

ART. 12. Il ne sera admis à destination des Pays-Bas ou des pays aux-
quels les Pays-Bas servent d'intermédiaire aucun paquet ou lettre qui
contiendrait soit de l'or ou de l'argent monnayé, soit des bijoux ou
effets précieux, soit enfin tout autre objet passible de droits de douane.

ART. 13. Les dispositions du présent décret seront exécutoiresà dater
du ist avril i868.

ART; M. Sont et demeurent abrogées les: dispositions de noire décret
du 19 mars 18&2, concernant les correspondances échangées entre là
France et l'Algérie, d'une part, et les Pays-fîas, d'autre part.

ART. 15. Notre ministre secrétaired'Etat au déparlement des finances
est chargé de l'exécution du, présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 7 mars 1868.

Signé NAPOLÉON,

Par l'Empereur :

Le Ministre secrétaire d'Etat au département desfinances,

Signé MAGNIÎ.
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Tableau indiquant les bureaux d'échange français sur lesquels doivent être dirigées
tes correspondances de la France et de l Algérie pour les Pays-Bas.

NOTA. Abréviations r'Anib. Erquel. signifie bureau ambulant de Paris a Erquelinosï Amb. Lille signifie bureau
ambulantde P-âris -à Lille.; Arob; G. Lille signifie bureau ambulant de Calais à- Lille,

j DÉSIGNATION
j DES BUREAUX D»ÉCHAHGE FRANÇAIS
{ ""'"-' ' sûVlfsquels

doivent être dirigées les correspondances
* ORIGINE DES CORRESPONDANCES, pour

.-_..:-
.

la T>rfl>:i«çe, :;leresté.;
'i

, -, , .
de liimbourg. '.

.
des-Pays-Bas.

Blérancourl, Tergnier, Vic-sur-Aisiie (Àishé)*..... Amb. Krtiucb i°.. *^
Amb. Efqiiël. ï ; <

| :

.

Fàris^

Fère (La), Laon [Aisne).,...,....................... i ^...... \
i Jeumont, Maubeuge ( Word').............. ;... : ........ I

Breslts, Chantilly, Cires-lèt-Mello j Clor-roont de -ROise^ Hormes,), Aittb. Erquel. a?!,-.<s Amb. Lille:»*, .i.
"j Mbnlalaire, NoaîHes-de-1'Oise, Scnlis ,

SaiuUjjiBt-cn-GbausséeV
.>

AîsonViHe et Bcrnovillc, Anizy-lc-Chitleau, Aubentpn;/B£Burieujr;\
...:j.Bcllicourt, Bcrry-au-Bac, Bohain-en-Vcrmahdois, Bruncbainel« '

Bruyères et Moniberault, Buironfusse,CapelIe-eu-'Ibiéracbe{La ),
' Catelet (Le), Cbauny, Golligis, Corbeny, Coucy-lè-Châtcau,

Coucy-lès-Eppes, Graonnc, Créey-sur-SeiT.o, Grepy-cn-L;aonnois,
;

;
Dirj-lc-Gros» Erquehéries, Etréaupont, EtreiiKiTcslioux, Flavy-
le-Martel, Folombray, Fresnoy-le-Graritl1, .Frières-Faillbiiet, Gai-

j gnicourt, Guise, Hîrson, lrun., Lamlbuzy-làVVillc, Lc?»;he'llëy
- " : ' '

Marie, Monlcorncl,Moy-de-l'Aisne, Neufchatébsur-Aisnc, Noire-
Dainc-de-Liesse,Nouvion-enrî'liierache,Nouvionet Catilion i Ori-
gny-cn-Thic'racbe,Origny-Sainte-Bcnpîle,Plbmion

,
Rîbemont

fRoujjy, RoioyrSurrSerre, Sains, Sinceny, Sissonne, Saint-Erme-'
Oulri-, Saint-Gbbaîn, Saint-Miclièl, Saint-Simon,Tavauxj Tros- \ Ainb. Erquel. a?., ! Paris.
ly-Loîrè

»
Urcel

t
Vendeuîl,Verinand ,yeryihs./VîïlcquÎBr-aiirMoiit,

I Wassigny (ili'cne;).....
» . ..... t......'....

;
Bàvay, Ëcrlaimont, Bcugnîes, Carnières, Gâteau (Le')j Gàtillon, !

j Çaudry, Clary, Cousolre, EnglefonLaine, Elroeungt, Fourrmes,
[ tHoutuiont, Landreçies, MaroiHçs.,; Le Q.û.esiioy,.Sains?durNord, ... r.-r.,-Sôlesmos, Sdlre-le-Cbâteau, Trclon, Walîncourt, Wigncbies

(Nord)
Atjticliy, Beaulieu-lcs-Fontaiucs , Blîncourt, Cboisy-au-Bac

, Cuise-
la-Motlo, Estrécs-SaintDenis, Gournay-sur-Aronde, -Guiscard , j

\ Moncby-Huutières, Mouy.de-1'Oise, Pierrefohds ,
Pont-Sainte-!

• Maxencc , Ressons ( Oise ).
l

Atbiçs [Somme] .. . ...;........,. .....i J

Soissona (Aiiii^)..... ..„......„,,,.. Amb. Erquel. i\... Paris.

Cbarleville, Mczières, Rethel, Rumigny, Sedan, Signy-le-Petit,l
Vouziers (Arènes) '....'.' 1, Amb. Erq. i°eta°. Paris.

Hermonville, Loivro (Marne)
Avesnes-sur-Hclpe[Nord)

. .

Reims (Marne) Idem,, I Amb. Lille.
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DÉSIGNATION

DES BUREAUX D'ECHANGE FRANÇAIS
sur lesquels

doivent être dirigées les correspondances
ORIGINE DES CORRESPONDANCES. pour

la province le resté
de Linibourgv des Pays-Bas.

Ânicbe» Arlcot-du-Nord.,, Boachaîn , Comines,
Condé-snr-FEscaut,

Crespîn , Dënàin;, Douai, Fresnes-Nord , Hâsnon , Iwuy, Lotir-
ches, Màrcbiënncs, Mortagiie-Nord , Onnaing, Qrcbies

,
Pontrà-> Douai Douai.

-Marcq^. Rachés, Raïsmes, Seclin
, Somàin, Sàint-Ainand-les-

Eaux ,JTcmpiëuvc (JVord!;);,... ........... ,.i,,-,... , ..,.,,,,..,'
,

Anzin {Nord)\
... . ., -:'. ,.."..*-- ; ..., Douais

= Douai
.Garvio, Laventie [Pas-de-Galai$}....;.......,..; -'...'. Amb. Erquel. a°..

Armenticres, Bàilleul(Nord), Lille............ Ç™"''
r .„Amb; C. Ldlc 1°.

AnnoeuUin, Ascq, Bergucs/, Bbûrbourg, Gassel, Cysoihg, Esquel-i 1
becq, Estaires, Fourpos-en-Weppes,. Halluin

,
Haubourdin ,

j. I
Hôndscboote, Lonhoy-du-Nord, Loos , Marcq-rCn-Boroeul, Mer-f .1
:villey Quesnoy-sûr-Dèùle, Rencsairc

,
Steenwerck, Steenvoorde,>

Lille Douai.
.

R
Vieux-Berquïn

»
Wormhbudt ( Nord).

. . ..,. .. I

Fauquembergue, Hardinglicm , Leforcst, Liccmes, Lumbrës
,

Rc-V

coussc (L») (Pai-dc-Gafats). ,..,,,.,.,,,. ....../
:La B'assce [Nord). J ;................>....,..»......,,..,.',
Arbret (L'), Aubigriy-en-Artoii, Auxyde-Cbâteau, Àyesnesrlo-Çomlo,

1

Beauinetz-ies-LogFs, Bertincourt, Boy.clles, Bucnuoy, Campagne-1
lès-Hcstliti, GroisîUès, Frcvcnt, IlaVrincourl, Heucbtn, Hou-H

.dain, Hucqucliers, Oîsy-lc-Vcrgpr, Pas-on-Arloi»,, Pcrncsren-I
Artois, SouchoE, Sùs-Saiut-Lcger, Tlicroumutc, Vimy, Yîs-cn-l Amb. Lille......

*
Amb. Lille.

Artois
,

Yitry-ch-^Artbis [Pas-dè-Galàis)................1..: /
,Achenx, Aiily^io-Haut-Çlocber, BêrnaviHe,: Bernay-cn-Ponlhieu.,1

Gày.eux, Çouibles, Gonty, Crécyren-Ponthieu,Crotoy (Le), Do-I
mart, Fins, Flers-do-lu-Sommc, Hornoy, Mirauinont, Mblliçns-1
Vidante,, Nouvion-en-Ponthicu, Saina-dc-la-Sommc, Saînt-Rî- f

quier,Tbutencoùrt,Vignacourt, Vron;, Warloy-Baillon (domine). /
,

Busigny [Nord) >....................... Amb. Era. i° et a\ £mb' Er<Iuel- ^-
.

Cuts, Lassigny, Novon [Oite) i...... Paris.

Cambrai [Nord),. ................,..„.. Idem ^V^1" lV~

Dunkerque, Gravelines, Hazebrouck [Nord) J££'£ — — •
^^ ^^ .

;

Gouscaucourl, Maapicres (Nord).. Amb. Erquel, 20.. Douai.

T'IïflfïV J\ Lille Lille.
^ ;•«•••« 1 Amb. Erquel..2°.. Douai.

Roubaix, Tourcoing, Watten [Nord). ... i ......... ,. | Jj^lg ^
Ardres-cn-Calaisis, Audruicq, Fruges, Guines-en-Calaisis (Pas-cïe-? Amb Erquel a0 ouoi.

Ca/ûi*)....,,....; ., ï *
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DÉSIGNATION

DBS BUREAUX: D'ÉCHANGE'FRANÇAIS

sur lesquels
doiventêtre dirigées les correspondances

ORIGINE DÈS CORRESPONDANCES. pour

la province '
.

le resto
de Limbourg. des Pays-Bas. ;

ITritb-Saiht-Léger, Vàlenciennes (iVbrd!), ....... Vàlenciennes..... Vàlenciennes. !

lAnsâuviHêrs, Breteuil-sur-Noyei Bulles, Cbepoix, Crcvccoeur-OiseM
Fôrmerie, Froîssy

,
Liàneburt, Mcsnil-Saiïit-Firinîn(Le), Neu- j I

i yille-en-Hcz {La), Ncuvillé-Roi (La). (Oise ) ..>......— 1 |
;Aïrei-sur-ia-Lys, Arras, Bapaume, Berck-, Bétnune, Blangy-sur-1 \

\ Tcrnoise, Çourrièros,Etaples, Flëchtn, Hjénîn-Liétàrd , Hesdin, fl
; ,. i

Lehs, Lilîors, Màrquion , Monlreuil-sur-Mer, Saint:PoI-sur-Tër-f j

| noise, Saint-Venant, Vêrton ( Pas^dc-Gaïaii)............... ,1
Amb. ËrquenV.,

-'A LA, T-il» "
ÎAumale, Gaillëfortalne [Sauic-Infèrieure).

,.,. ... . . . .... ....... , ...
) Amb. Lille.. . . ;,. ' ,Àiraines, Albert, Beaumont, Bùvies, Bray-sur-S6m.mc,; Çhaulncs-j " " * "

:

Picardie, Cbrbic, Doullens, EsUees^Deniccpurt:, Flixecoûrt,!
Halleiïcoiirt, Ilàm, Hangcsi-eh-Sântcrre,

Loigpre-les-Cbrpa-i
; -

Saints, Montdidier, More'uil, Nesle, Pcronne,.Picquigny,i.Ppix-î
de-la-Somme ,

Pont-Remy, Rcisel, Rosières-de-Picàrdic, Royê, ]

Rue, Saint-Valery-snrTSbmine,Villêrs-Bocage-Somme, Viîlerà- j

Brelonueux (Somme) .. . . . .. /
' : "' I ..'/..

Saiiit-Quentin [Aisne) ....• .i Aral). Erq. l» eta». A'mb- Erquel; l'.
iBcauvais, Compiègne, Creil(Oise)...

. ....y ,;Amb. Lille; .-

ha Chapollc-ei^Sorvat (OIM).... '•••m0 •• j Paris... ......... Amb. Lille.
:Lourcbes, Luzarcbes { Seine-ct-Oi$c) ..';'....: (

:

:Fcunuièrc»,Grandïilliers,M.rseillc-le-PelH, Songeons [Oiicj.. '.. j Amb. Erquel. t°.. par;s.
: f Amb; Lille......; ,,.'.'
i Boulogne-sur-Mcr,Marquise iPat-de-Calm,j ..... Ara^ JH"MI* '!'•'• i ^"F*?"0:,:
I

* Amb. L. Lille i°.. Amb. Ç. Lille;

Calais, Saint-Omer, Saint-Picrra-lèi-Galais( PM-de-Catui.):.. A"\1'- ET?J" »°''"- P6"*1^
„ .,. '

1 I Amb. C. Lille .... Amb. C. Lille.

Cblembcrt, Desvrcs, Oyc, Samer (Pat-de-Galais) Amb. C. Lille' i°.. ! Amb. Ç. Lille i».
Ault, Oiseinont, Scnarpont {Somme)

Blangy-sur-Brcsle,Eu, Foucarmont, Tréport (Le) [Seme-lnfêrienre). Amb. Erquel; a'. .: Amb. Lille;
Gamacbos, Valincs

,
Woincourt(5ômme). Amb. G. Lille l°.. Àmb. G. Lille l°.

Neufchàlcl.cn-Bray (Scmc-Iniïrieure) Amb/ jf".?'.' a°' ' J ^ ST.?!* '*''* J I Amb; G. Lille l°..( Aml>. C.Lille.

Rouen , Le Havre {.Seim-lnlirimn ). ,
Amb- Fïï' '" et'°- Amb- Erquel. l».

'
v

' / ' Amb. Lille....... Amb. Lille.

Abbevillo (Somwe-)-..; .
Amb- Erquel. 2°. . Amb. Lille.

.v ' Amb. Lille....... Amb. C. Lille.

Ailly-sur-Noyc,Amiens (Somme) Amb. Erquel. a».. Amb. Lille.
( Amb. Lille........

L. reste de l'Empire....... .....t., Paris........... Paris.
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CONVÉIISIÔX DE LA MONNAIE NÉERLANDAISE EN MONNAIE FRANÇAISE.

! MONNAIE MONNAIE MONNAIE MONNAIE

| HF.EnLAN .s 1
M^Enl,AJi^-

. - HEERIAN- . >

KÉF.HLAK-
FHAKÇAISB. FBAHCAisE. FRANÇAISE. FRANÇAISE. '

i BAISE. DAISE. DAISE. ' DAISE.

i cents. fr-c; cents. fr. c. cents. fr. c. !! cents. fr.c.
;

1 0 02 31 0 62 Ci -1 '22 91 1 82. !

2 0 04 32 0 64 62 124 :! 92 184 I

; ' 3 0 06 33 0 66 i; 63 1 26 93 I 86 i

' ' 4 0 08 34 0 68 ' Ç4 1 28 .: 94 I 88
i

5 0.1-0
; 35 0 70 65 1 30 '' 95 1 90. j

6 0 12 36 0 72
, .

6»-: 1 32 ; 96 I 92 j

7 0 là I 37 6 74 67 1.34 .'
97. 1 94 i

8 0 16 38 0 '70 ;
68 1 36 98 I 96 |

.

9.,, 0.18 39 0 78 69 1 38 99 1 98- !

10 ' '; Ô 20 40 0 80 '0 140 !' 100 1 00il 0 22 41
.

0 82 ,v„71 1 42 200 4 00.
;

12 0 24 42 0 84 ' 72 1 44 300 0 00
13 0 26 43 0 86 73 1 40 400 8 00

;

14 0 28 44 0 88 74 1 48 500 10 00 j

15 0 30 45 0 90 75 150 600 12 00 j

16 0 32 40 0 92 76 1 52 700 14 00 I

17 6 34 ' 47 0 94 ' 77 .1 54 800 10 00 i

! 18 0 36 48 0 96 78 1 511 900 18 00
i

.
10- 0 38 49 0 98 70 1 58 1,000 20 00 [

20 0 40 50 1 00 80 1 60 2,000 40 00
| 21 0 42 51 1 02 81 162 \ 3,000 60 00
| 22 0 44 52 1 04 S2 1 64 4,000 80 00

: 23 ! Oi 46
,

53 1 06 83 1 66 \\ 5,000 100 00
24: 0 48 54 1 08 84 1 68 6,000 120 00

| 25 I 0 50 55 1 10 85 1 70 7,000 140 00
,

* 26 0 52 56 1 12 86 * 1 72 8,000, 160 00 i

27 ', 0 54 57 1 14 .87 1 74 9,000 180 00
j. 28 0 56 58 1 10 88 1 76 10,000 200 00

29 ' ' 0 58 59 118 89 1 78 ' 100,000 2,000 00I
30 0 60 60 1 20 90 1 80i

:
=—Lu—"'•"""•"I
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NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BÊ DIRECTION DES PAYS-BAS.

I
BUREAUX. PROVINCES. BUREAUX. PROVINCES. [

Alkmaer
.-.- . ... Hollandeseptentrionale.

.

..S* Hertogènboiêh (Bais-lë*. ''
. ,Almélo i.i .. .

Ovëryssel. Duc) ; ......;,; i,
Brabant septentrional-.

lÀlphëhi. i.... *.,.., i .,.. Hollande méridionale. Heusden
. .,,,* *....... Idem.

iÀmersfoot
..

Utreclit. Hiiversum...... .,.,.,,.....* :
Hoîlànde:seplèntrianaie: ;. ;j Amsterdam

; . , , .,.- Hollande septentrionale. f Hoogeveon..,r.i
..... ..,*.. ;Drentlië..

SApeldoom Gueldres.
.

Hoogesand ,........;. ;
Groningue..

iJAppingadam.
i , .. .

Groiiiiigue. Hoorn ;.....; HolUndo septônlriônàlë.
jArnbeim Gueldres. ^Hulst Zclàndè.
!^sscn-i...-.'.'rr-<'.vi.i/..i.vi.vvDrentlie* Kampen.. ,..,... ; .*.-..-., ;

jOveryssçh
'Bergen-op-Zoom........ Brabant septentrional, : Koevordcn

. . . ;
ÏJrentliej

Beverwyck
,

Hollande septentrionale. Leerdam *-. i Hollande méridionale.
Bolsward.. Frise. Leeuwarden Frise.
Bôminel..

. . . . ;
Gueldres. i Lcidên.. ! Hollande méridionale;

Boxmeer
,

Brabant septentrional. Lemmer (De). Frise;
iBoRlêL-....-...;...

. ....*:.... Idem:.
j
ttoenen^:..;...^ lu,. ;;. i.ï,..i.i. fUirecht*.

PBredà Idem.
,

Maarsseri.
. .

ïdem.
::Brcslîcns. Zélandc.

;
Mâassluis.. .. ... .

Hollande méridionale;
;/Brielle Hollandeméridionale.

;
Maastricht. Limboàrgi

Brummen, Gueldres. Medemblik
.

Hollande méridionale.
Gâlèmberg. ............ Idem. ' ;MeppeU. .-. *........ ;-.. DrenUier

;;pelfsbavcn Hollande méridionale. < Middelburg Zélandc.
;' Delft Idem. Mounikcndam Hollande septentrionale:

Delizil Groningue. Naarden............... Idem.
;/Devènt'er ;GVerysseK Ncnzen (ter) ..'....;

r
Zclandc-

Dirksland Hollande méridionale.
,
Noord\yyk ..".." Hollande méridionale.

Doosborj-h Gueldres. Nykcrk.. ; ...... .. Gueldres.
:DoetincIicm Idem. Nvmegen. .....Idem.
:Dolkum Frise; j-OldenzàaV.

... . ; Ovëryssel.
Dordreclit .1; Hollande méridionale. Onderdendam....;..... j Groningue.

!Dragten '.'.' Frise.
:
Oosterhout '-.. .. ;

Brabant septentrional.;Driebcrgen............. 'Utrecht.'
;
Oud. Beyerïcnd;.,.-,...

..
] Hollande méridionale.

ÎEdam iHollandbscptentribnaln. Oiulonbosch. .......... . !
Brabant septentrional. ;'Eindhoven Brabitnt septentrional! Outlewatér. ..-'. ;
Hollande méridionale; \

Elburg Gueldres. Purmercnd
;
Hollande septentrionale.;EnHiuizeii,...........

. ; Hollande septentrionale. Rocrmond jLimbourg. j
'Enschede iOveryssel. Rotterdam .". ; ; Hollande méridionale;, j^Frànekcr.

. , .
Frise. Rozendanl

•
Brabant septentrional. \

jGecrLruidengcrg j Brabant septentrional. Sas-vnn-Gend......... . Zélandc;
iGocs. Zélandc.

,- -
', Scbagen

.
] Hollande septentrionniéi j

;Goor Ovëryssel. ScKiedam.
! Hollande méridionale.

'Gorinchcm.. Hollandeméridionale. Scboonlioven \ Idem.
\JGoud'a Idem. SiLLard JLimbourg:
iiGrave

.
iBrabont septentrional. Sluis. (Ecluse). ; i..... .

jZélande.
j|S*-Gravenhage.(La Haye)', j Hollande méridionale.

;
Sncek '..'... j Frise.

,|Groningem.............
; Groningue. Stcenbergen

. . . .
Brabant septentrional. ijHaarlem Hollandeseplenlrioiiale. Stcenwyk

;
Ovëryssel.

;Haarlenimerihcer Idem. [ Terliorgh ! Gueldres.
_

!

;Harderwyk Gueldres.
; Tcxol \ Hollande septentrionaie;

(Harlingen
. , ' Frise. iTholen.. .....:Zélandci

[Haticm
:
Gueldres. j Tiel IGueîdTës.

,

;Heerenvecn | Frise. ! Tilburg
! Brabant septentrional'Hcerlen

:
Limbourg. \ UtrecLl — .Utrecht. \

IHeïder JDcn) ., Hollande septentrionale. ! Vaals Limboorg. j'HelléVoetsluis Hollande méridionale. j Vcendam. Groningue. SHeîroond. Brabant septentrional. ; Yeenendaal .............Utrecht'. mHengelo Ovëryssel. :; Veghel1, Brabant septentrional. m
I



CIRCUL. *Ï° 54O. — 110 — MAHS 1868.

BUREAUX. PROVINCES. BUREAUX. PROVINCES.

Velp Gueldres. Woerdcn Hollandoméridionale.
Yanlo Limbourg. Wormcsvecr Hollande septentrionaie.
Vianen Hollande méridionale. Woudtichem Brabant septentrional.
Viaardingen Idem. Wyk-by-Duurstcde Glrccht.
Vlissingeu Zéiando. Zaandain Hollande septentrional.
Waalwyk Brabant septentrional. Zeist Utrecht.
Wageningen Gueldres. Zcvenaar Gueldres.

•Weert Limbourg. Zevcnbcrgcn Brabant septentrional.
Weesp Hollande septentrionale. Zicrikzcc Zélandc.
Wïllemstad. Brabant seplontrional. Zulphen . . .

Gueldres.
Winscboven Groningue. Zwnrtsluis Ovëryssel.
Winterswyk .....;. Gueldres. Zwolle Idem.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE DE DISTRIBUTION DES PAYS-BAS.

BUREAUX. PROVINCES. BUREAUX. PROVINCES.

Aismccr Hollande septentrionale. Bflrii'cveld Gueldres.
Aaltcn Gueldres. Barsingcrhorn Hollande septentrionale.
Aardenburg Zclandf. Batenburg Gueldres,
Aarlandcrvecn. Hollande méridionale. Bath ,. ,

Zélande.
Aarle-Rixtel Brabant septentrional. Bfiek Gueldres.
Abconde Ulrcchl. Bock .. Limbourg.
Affcrden Limbourg. Beekbergen Gueldres.
Akkrum. Frise. Becrla Groningue.
Alblasferdam Hollande méridionale. Beest... Gueldres.
Alphen Gueldres. Beiitgum Frise.
Ameide Hollande méridionale. Bcctslcrzwaag Idem.
Amcrongcn Utrecht, Bcîlcn Drcnlho,
Ammerxodcn ;. Gueldres. BcIIingwoldc Groningue.
Andijk . Hollande septentrionale Bcmmel • Gueldres.
Angerem. Gueldres. Bcnnebroech. Hollandoseptentrionale.
Annalnnd (Saint-) Zélandc. Bennckom Gueldres,
Anus Parochie (Saint-).

.
Frise. Bcrchem. , Brabantseptentrional,

Anna-Paulowna-Poldor..
.

Hollandesepten trienaie.- Bergen Limbourg.
Appelscha Frise. Idem Hollande septentrionale,
Appeltern Gueldres. Bcrgeyk Rrabanl septentrional.
Arcen Limbourg. Bcrgharcn Gueldres.
Arnemuidcn Zclandc. Bcrguni.- Frise.
Arum.. Frise. Berkel Hollandeméridionale.
Aspercn............... Hollande méridionale. Berlieuin Frise.
Assendelft Hollandeseptentrionale. Idem Brabant septentrional.
Asten Brabant septentrional. Best Idem.
Axel Zélande. Brugcn Idem.
Baambrutrgeet Locnersloot Utrecht. Beuningen Gueldres.
Baardwyk Brabant septentrional. Beusîchem Idem.
Baarn Utrecht. Biervlieh. Zélande.
Bnexèm ,.. Limbourg. ; Bill (De) Utrecht.
Bakhuixcn.. Frise. Bladel. Brabant septentrional.
Balk. Idem, Bloiswyk Hollandeméridionale.
Barendrccht Hollandeméridionale. Blesse ,,. ,,. Friie,
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BUREAUX. PROVINCES. BUREAUX. PROVINCES.
I

Bloemeodaàl Hollande septentrional. Egmont aan Zee ,. Hollande sepLeitlrionaïe.
Blokxyl Ovëryssel. Eibergen.. Gueldres.

; !

Blyham Groningue. Ellecom Idem.
Bodcgravcn. Hollande méridionale. Eliewoulsdylc, Zélandc.
Bominol (Dcn).....'.... Idem. EVoo . . . Frise.
Borculo Gueldres. g Elst. ;. *

Gueldres.
Borgcr Dronllic. Emirion ...,;....* Dreuthe.
Borne Ovëryssel. Enter.. Ovëryssel.
Boskoop Hollande méridionale. Epe Gueldres.
Brakcl....: Gueldres. Ernielo Idem,
Brcedcvoort... Idem. Etlcm Brabant sepUntiional.
Breukclcn Utrecht. Eysdcn .t....... Limbourg.
Brock :n Waterlund ... .. Hollande septentrionale.: Ezïnge Groningue.
Brouwershaven Zélande. Ferweu Frise.
Braiiiisse Idem. Finslerwolde. ;. -

Groningue;
Budel Brabant septentrional. Fredêriksvord Drenlhc;
Buiksloot..

,

Hollande septentrionale Fynaart................, BrabantsopU-nlrioiial.
Buitcnporl.. Frise. Garderen Grfeldres.

I Blinde ... Limbourg. Gassello Di cntlic.
Buron Gueldres. Gasscllcr-Nycvceii. .. . i . . •

Idem.
iîurgervlotbrug Hollande septentrionale. Gcldermalscn.. Gueldres.

•

Ciipelle op dcn ïssel.;..... Hollande méridionale. GoUrop '.....*.. Brabant soploi:tri<jiKtl,
Carlrir.um

. , .
Hollande septentrionale. Gemert Idem.

Cbarloîs Hollande mériJîonalc. Gcnduingcu
,

Gueldres-
CoUncaf Hollande septentrionale. Genemuîdeii Overy.ssfl.-
Colynsplaat Zclandc. Geunep .... Limbouvg.
Coitgenc. Idem. Gcnt .Gut-Jdr.es.
Dalcn Drcnlho. Giessendain Hollande méridionale.
DallVcn Ovëryssel- Gicucn-Nicuwkerkc Idem.
Dcdemsvaart Idem. Gictcn Dronlhe.
Dcldcii Idem. Giuiiokon.... Brabant septentrional.
Dcnchamp Idem. Goëdereedo Hollande'méridional.
Dcurnc Brabant septentrional. Goirle Brabantseptentrional.
Didam Gueldres. Gorredyk Frise.

-
Dieincibrug. Hollande septentrional, Gorssd ,

Gneldre.
Diepenheiin Ovëryssel. Goudcrah Hollande méridionale.;
Dîppoiivcêh ............ Idem, Goudri«nn Idem.

,Diercu Gueldres. Goud&wnard,diledoKoorn- Idem-,
Dicvcrbrug Drcnlhe. djh.
Din'cloord. Brabant septentrional. Gramsbergcr Ovëryssel.
Dinther Idem. 'S. Graveland T".

.
Hollande soptontrîciialc. jj

Dînxperlo Gueldres. 'S. Gravendeel Hollande méridionale. g
Domburg.. Zélande. 'S. Gravcnpolder. Zélande. D

Dongon Brabant septentrional. 'S. Gravcsai.de
, . , ,

Hollande méridionale. jj
Doorn Utrecht. Grocdc Zclardc, jj
Doornenburg Gueldres. Grocnlo Gucddres. I
Dreuinel. Idem. Grocsbcek ............. Idem. I
Dronryp Frise. Gronsveld Limbourg; J

Druncn Brabant septentrional. Grootcgasl -.. Gron ngue.
Drutcn Gueldres. Grool-Schcrnicr Hollande sopIentrioïKile.
Duivers Idem. Grouw Frise;

.

!

Dussen Brabant septentrional. Grypskcrh. Grouingnr. |
Eclit Limbourg- Gueipcn Limbourg.

IEck- i>n, Wicl Gueldres. Haaksbergcn Ovcryssri.
i :

E<lc Idem. Haumstede. Zclandc.
Eelde Drcnlho. Haaslrecht Hollande méridionale^ I

;Eeîmios-Binnen Utrechl. Hullum Frise.
Eemnes-Builon Idïm. HaUtcrcn Brabant sc[)lciilrio:i:il.
Eorsel Brabant septentrional- Ham (Dcn ) Ovëryssel. |
Er-x1. Drcntïic. llajdegaryp.

.
Frise. j

:

i

i
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Hardenberg,...........: Ovëryssel.
;

Kinderdyk (De) ...... i. Hollandeméridionale.
Hardinxvcld Hollando méridionale. ] Klaaswald

-
Idem.

Harcn Groningue. i Klundcst Brabant septentrional.
Harmclen : Utrecht. Knypc (De) Frise.
Hasselt -...! Ovëryssel,

-
.

i Kocgras Hollandeseptentrionale.
:Haveltc Dronthe. Kollum .... .?; Frise.

HazersïYOudç Hollando méridionale* ; Koogaan deZoan.. ....... Hollandeseptentrionale,
Hedrl Gueldres. Koudckerk............. Hollande méridionale*
Héeg Frise.

;

Koudum Frise.
Heeinstede Hollandeseptentrionale.

;
Krabbendyke..... .... *. Zélande.

Heenolîet................ Hollande méridionale. ' Kralingen et Fyenoord. ,. Hollande méridionale.^Heerdc................: Gueldres.
;

Krimpen aon de Lek Idem.
'S Heerenbcrg.,,..\ .... Idem. ' Krimpen op don YsseL... Idem.
'S:Hccrenlioek,........ v Zélandc.

;
Krommcnie Hollandeseptentrionale.

Hceyansdam Hollandeméridionale. ] Kruiningeu.
. . a

Zélande.
Hees Gueldres. K.uime; *,, Ôvcryssel.
Heescb.. ............... Brabant septentrionale,

.
Kuyk et SainL-Agatha...

. Brabant septentrional.
Heeze.

. Idem.
'

Landomeer Hollande septentrionale.
Hcilo .

,

Hollandeseptentrionale. Langweer Frise.
Hcinevord .... Hollande méridionale; : Laren... ; Hollande septentrionale.'
Hciukenszand... ,,..... Zélande. Leek (De) Groningue,
Hcino Ovëryssel. Lecnde ,. Brabant septentrional.
Hellendoorn,. Idem. Leens

, Groningue.
Hclvoirt Brabant septentrional. Leersum. .' Utrecht.
Hemmen Gueldres. «-Leeuwen ......, Gueldres.
Hengelo Idem. Leidschendam Hollande méridionale.
Herkingen .... Hollandeméridionale. Leinmidcn Hollandeseptentrionale.
Herwen Gueldres. Lekkerkorke. Hollandeméridionale.
Henvynen

-
Idem. Lelcsmond Idem.

Hctcrcn Idem. Lent Gueldres.
Heukclun...

.
Hollande méridionale. Lear Brabantseptentrional.

Hillegersberg............ Idem. Lichtenvoorde. Gueldres.
Hillegorn..,...,, Idem. Licnden Idem.
Hilvarenbeek, ,... Brabantseptentrionale.* Liinmcu Hollande septentrionale.
Hildulopen Frîse. Lisse. , Hollande méridionale.
Hoeveu (De)., ., Brabant septentrional. Lîth Brabant septentrional,
Holten.

- -
Ovcryssel. 'T Lobith Gueldres.

Holwcrd Frise. Lochcm
, .

Idem.
Hontcnisse Zélande. Loon op Zand Brabant septentrional.
Hoofdplacét Idem. Loosdrecht. ( Oud - ek -Hoog-Carspel........... Hollande septentrional. Nieuw. ) Utrecht.
Hoogwoud. :. Idem. Loosduincn Hollandeméridionale.
Horst

• .«•••.• Limbourg. Loppcrsum..
. Groningue.

ITotiten.
. -.

Utrecht. Lunlcren, Gueldres.
Houtryk en Polamen , dite

.

Alaarsbergen Utrecht.
H'alprcg

,
Haarlem ....-. Hollande septentrionale. Maartensdyk.........;. Idem.

Huïsscn Gueldrc. Maartensdyk (Saint-)... Zélande.
Irnsum. Frise. Maashracht Limbourg.
Jaursvcld Utrecht. Maasdam ;.... Hollandeméridionale.
Jouro (De )•••«•.......... Frise. Rlaashmd Idem.
Julpbaas Utrecht. MaUrinda Frise.
Kaatsheuvei (De)... Brabant septentrional.

;
Mal^krenn Idem.

Kapel (*S Grcvelduin) en : Markelo Ovëryssel.
Vryhoede

. Idem. Marnum Frise.
Rappelle ........ Zélande. Marum Groningue.

^Kàtcndrecht.............. Hollande méridionale, Mcerkerk '; Hollande méridionale.
Katwyk Binncn Idem. 'T Meor Frise.
Katwyk aan Zce Idem. Mecrsson Limbourg.
Keppcl Gueldres. Megen „.. Brabant saptcnlrionaï.
Kerk-Dricl Idem. Melinant Hollandeméridionale.

':
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Mensingawcer Groningue.
.

Oosterbcek ..;;.... Gùéldrês.
Metslawier.. Frise. Oosterhesselcii Drenthe.{
Michiels-Gcstel (Saint-),. Brabant soptentrion'âl. Oosterland Zélaùdê'.
Middëlharuis........... Hollande méridionale. Oostenneer........*... Frise.
Middeîstum.......... ;;. Groningue. OosterwolJe.......;..,. Idem.
Middenbeemster ........ Hollandeseptentrionaiei : Ooslhuizen ,..,..,...,. Hollande septentrionale.
Midwolda ;.. . Groningue. OsUSoùbùrgv.i....... •

Zélande.
Micrlo................ Brabant septentrionale Oostwolde. ..;..; '. ... *:. Groningue.
Mi11 et Saint-Hubert i .'. ,

Idem. Oostzaâïi.
. . i . • • . . . . ... Hollandeseptentrional.

Moerdyk (De) Idem. Ootmarsuhi;,. *, ,,,', i,,. Ovëryssel.
Molenaarsgraas Hollande méridionale. Oss,

* *
Brabant septentrional.

Monster.......;.. ;V... Idem. Osendreclii............ Idem','
Montfoort ,. ». Utrecht. Oud-Albla. ..».;.; .';'.'• • Hollande méridionale;
Mook \............. Limbourg. Ouddorp ..<...;..;','.... Idem.
Moordrccht.

, .
Hollande méridionale. Oude Niéilport.,......... Hollande septentrional..

Muiden ,v., .
Hollande septentrionale., Oudenkèrkaanden Arnàvcl Idem.

Muntendam Groningue. Oudêrkerk aan dèn Ynel1.., Hollande méridionale.
Mydrecht Uttccht. Oude-Séliild .".. Hollandeseptentrionale.
Mynshcerenland

. . . i. . .. Hollande méridionale. Oudëschoot. . .. , .Frise.
Naaldwyk .;......' Idètn. Ouec-Gastcl. Brabant septentrional.'
Nccde ...V../... Gueldres.

-,
Ouec-Vossemecr;.......' Zéléridé.

Ncerlàngbrock. .. i ...... Utrecht. Ouwcckerk '.;.'.. Idem.
Nés , op Ameland ....... Frise. Overasselt Gueldres.
Nicolaasga (Saint-)...... Idem. Overschic. Hollande méridionale.
Nieuw-Beerla,..........; Groningue. Ovezandc... Zélandc,
Nicuw-Beycrland Hollande méridionale. Panncrden Gueldres.
Nieuwcndjk Brabantseptentrional'. Papendrecht.., .".. Hollandeméridionale.
Nieuwe-Nietlorp Hollande septentrionale. Peize . Dicnllié.
Nicuwcsluis Hollande méridionale. Pekela (Nieuwe) Groningue.
Niemyerbriicj. Idem. Pekela (Oude) Idçm.
Nicuvcrsluia............ Utrecht. Pcrnis Hollande méridionale.
Nieuvc-Schansou La'ngalt- Princenhage ..,.,,,". ... Brabant septentrional.

ker-Schans.......... Gioningues. Pntten. Gueldres.
Nieuwhoop Hollande méridionale. Puttershoèk. Hollande méridionale.

""Nieuwlekkerland........ Idem, Pynacker .......... Idem.
Nieuwolda Groningue. Raalto Ovëryssel.
Nieuween Hollande méridionale; Raamsdosck v,, ,.... Brabant septentrional.
Nistelrode Brabant septentrional. Rauwerd ;.. . :

Frise,
Noordbroeh Groningue. Ravestcin. Brabant sèplcntrional.
Noordwolde............ Frise. Rceuwyk Hollande méridionale.
Norg Drenthe, Rcutkum.............!- Gueldres.
Nueneu Brabant septentrional. Rcuswoudc. Utrecht.
Numansdorf, dite de Bui- ' Rcuvcr. Limbourg,

teusluis Hollande méridionale. Rhcnen Utrecht. "

Nunspeet. Gueldres. Rboon
. ,

Hollande'méridionale.
Nyverdal

t Ovcryssel. Rhynsaterwoudc Idem.
Oedenrodc (Saint-)...... Brabant septentrional'. Riddorkerkc , Idem.
Oegstgeest .Hollande méridionale!. Rodcn...... ,

Drenthe.
Oirschot.., ,. i..., Brabantseplcnlriohai-, Rolde

,

Idem.
Oisterwyl; •.... Idem. Rceuwyk

:
Hollande méridionale.

Oldcberkoup FrLe. Hcnkum
;

Gueldres.
Oldcbaorn Idcmi Rcuswoudc.............

:
Utrecht.

OldchroeU Gueldres. Ucuver Limbourg.
Oldemarkl Ovëryssel. Rhenén' ' Utrecht.
Olst Idem. Rhoon

(

Hollande méridionale. '
Omnielauverwvlc.. Groningue. Rhynsaterwoadc [Idem.

IOinmen i. ;.
,

Ovcryssel. Ridderkerk
;
Idem.

Onslwedde Groningue.
-v...

Roden
:
Drenthe.

Ooltgcnsplaat il Hollande méridionale. Rolde
,

Idem. '
Ostburg .1 Zélande.j Rosmàleh I Brabant septentrional.

8.
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Rossum Gueldres. Termunlcrzyl Groningue. 1
Rozenburg Hollande méridionale. Tcrscliolling Hollande septentrionale. I
Ruinen.. ., p,

Drenthe. Thorn Lîmbôurg. Il

Ruïnenvcld Idem. Tongc ( Nieuwe)....,.,. Hollande méridionale. |f
Rûstenburg

.
Hollandeseptentrional.

.
Tonge (Oude) -,. Idem.

.
a

Ruurlo Gueldr s. Tubbergen..
_.

Ovëryssel.
Rynsbùrg. Hollande méridionale. Tuil

i.
Gueldres. H

Ryp (De) Hollande septentrional. Twello.. Idem. I
Rysbergen Brabant septentrional. Ubbergen Idem.
RysDort. Hollandeméridionale. Uden Brabant septentrional.
RysBcn............*. .

Ovcryssel. Udcnhout ...,,.... Idem..
Ryswyk ' « .

Hollandeméridionale. Uitgeest.. Hollande septentrionale.
' Sappemeer............-. Groningue. Uithoorn. Idem.

.
Sass'onhcim Hollande méridionale. Uithuizcn Groningue-

:Schayerbing.. Hollande septentrionale. Uithuiïejmedcn Idem.
Scliaîkwyk

. .". Utrecht. Ulft Gueldres.
Schecmda .. Groningue. Ulrum... Groningcn.
Schèrpcnine'...

.^. ....... . Zélande. Urk ....i.. Ovëryssel.
Schêrpenzcel.. Gueldres. Vaanen Gueldres.
Scherpenzuel.. . . • *

Frise. Valkenburg (Fauquemont). Limbourg.
Schcvcningen Hollande méridionale. Idem Hollande méridionale.-

.
Schicruioimikoog Frise. Valkenswaard , Brabaut septentrional.
Schoondyke Zélande. Varik...... , Gueldres.
Schooridam .. Hollandeseptentrionale, Varssevcld

.
Idem.

iSchyndel, Brabant septentrional. \7cen Brabant septentrional.
Sevenum.............. Limbourg.. Veenwoudc............ Frise.
Silvoldc Gueldres. Voerc. Zélande. |
Simpcileld.. '.

.
Limbourg, Velson ..•.*•..... Hollando septentrionale.

Sleen Drenthe. Venray Limbourg.
Slecmvyk Brnljanl septentrional. Viurlvagsbeck Brabant septentrional.
Sliedrccht Hollande méridionale.. Vinkoveen Utrecht.
Slocktcrcn Groningue. Vlagtwedde. Groningue.
Slotén Frise. Vlodder.., Drentlie.
Idem..

* •
Hollande septentrionale. Vlieland.,... », Hollande septentrional.

Slyk. Ewycli Gueldres. Vlymen ,.. Brabant septentrional.
Smïldc Drenthe. VoHenhoven*........... Ovcryssel.
Socst ..........*...... Utrecht. Voori-urg. Hollandeméridionale.
Socsterbcrg Idem. Voorschotcn.-. Idem.
Soctermcer . i Hollandeméridionale. Voorat. Gueldres.
Somercn ., Brabant septentrional. Voorthuîzcn Idem.
SoinmeLdyk Hollandeméridionale. Vordcn Idem.
•Spàubroeck Hollande septentrionale. Vrcehmd Utrecht. g
Sprang Brabant septentrional. Vrceswyk Idem.
Spykcnissc Hollandeméridionale. Vrics .. Drenthe.,.
Slad uan't Haringolict... Idem. Vriesenveen Ovcryssel.
Stadskanaal Groningue. Vught Brabant.septentrional.
Staphout Ovcryssel. Vuren. Gueldres.

IStavonisse Zélande. Waardenburg Idem.
Sieeg ( Rhecden-en-Mid- Waddingswcen. Hollande méridionale.

dachter ) Guoldres, Wamel Gueldres.
Steendercn Idem. Warfl'uin Groningue.
Stcllcndain Hollande méridionale. Warfsmisen Idem.
Stiens Frise. Warga Frise.
Strccfkcik. Hollande méridionale. Wal-mond *....... Hollande méridionale. |
Sîiyen,. Idem. Warnsweld Gueldres. 1

ISuîtcrcn.........
^

Limbourg. Waspik Brabant septentrional.
Swalmcn Idem. Wasscnaar Hollande méridionale-
Tegelcn. Idem. Wateringen Idem.
Ter-Apol Groningue. "Wedde Groningue.
Terheiden Brabant septentrional. AVehe Idem.

a
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Wehl Gueldres. Wylié Limbourg.
VVell Limbourg. Yersekcndam..

( ......., Zclandc.
Werkendam et de Werkcn. Brabimt septentrional. Ysscimondc. Hollande méridionale.
Westcrboek. Drenthe. Yssclstcin .. ........., >

Utrecht.
Westervoort.. Gueldres. Yzcndyke Zélandc. ]
Weslkapellc, V: . . Zélandc. Zaamslag.,......,...,, Idem.
Wcstraan Hollande septentrionale. Zaandyk Hollande méridionale.
Weteiïng(Oude-el-Nieuwc) Hollande méridionale. Zandberg.. .' Groningue.
Wierdeu Ovëryssel. Zandpoorl Hollandeseptentrionale.
Wieriugen.., Hollande septentrionale. 'T Zandt. Groningue.
"Wildcrvank. Groningue.. Idem.................. Hollande septentrionale.
WiHerasdorp. .......... Hollande méridionale. Zeddani..

. ............. Gueldres.
Wilnïs. *... Utrecht. Zcthem .,, , ...... Idem.Wmkel......,,..,,,.

, Hollande septentrionale.
-,;

Zcvenbuiicn,,.,.. ".,..... Hollande méridionale.
Winston et Ewyk Gueldres. Zoelmont,..........,., Gueldres.
Winsuin Groningue. Zonnemaire. Zélande.
"Wissekerke "... ; Zélande. Zoutelande.. -......... Idem.
Witmarsum. Frise. Zuid. Bcycrland........ Hollandeméridionale.Wognum.....,.....,,. Hollandeseptentrionale. Zuîdbrock, Groningue.
Wolphaarlsdyk.........

,
Zélande. Zuidhorn.............

.
Idem.

Wolwega.. Frise. Zuidlarcn Drenthe.
Wommels Idem. Zuidlànd .,.,,.,.. Hollandeméridionale.
Workum ;.. .

Idem.. Zuidwolde.
.

Drenthe.
Woubnigge ........... Hollande méridionale. Zuidiaiide............. Zélandc.
Woudenberg. Utrecht. Zundert (Groot-et-Kleîu). Brabant septentrional.
Woudscnd.. Frise. Zuîlen, Utrecht.
Wour Brabant septentrion;;!. Zwaluwe (Hoogc-cl-Lngcr). Brabant septentrional.
Wyciien... ,, Gueldres. Zwammcrdam Hollande méridionale.
Wyde Ovcryssel. Zwartowaal. Idem.
Wyk (De) Drenthe. Zwecls .....Drenthe:
Wyk et ÀaIborg Brabant septentrional. Zwyndrecht Hollande méridionale.

CIRCULAIRE N° 541.

2e DIVISION. 1er BUREAU.—- CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

EXECUTION DIS I.A CONVENTION DE POSTlî CONCLUE ENTRE LA FRANCE ET LE
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, LE 28 JANVIER l868. KOTIFICATION

-D'UN DÉGIIET POUR L'EXÉCUTION DE CETTE CONVENTION. —-INSTRUCTIONS
À CE SUJET.

S 1er. lia été conclu entre la France cl le grand-duché de Luxem-
bourg

,:
le 28 janvier 1868, une convention de poste qui sera exécu-

toire à partir du 1" avril procliain et qui fera cesser, à dater de ladite
époque, les effets de toutes les stipulations ou dispositions antérieures
concernant rechangedes correspondances entre la France el le grand-
duché de Luxembourg.

S 2. Les agents trouveront, pages 126 à i3i ci-après, le texte d'un
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décret, en date du 7 mars 1868, concernant l'exécution delà nouvelle
convention.

DÉSIGNATION DES OBJETS DONT LA TRANSMISSION EST RÉGLÉE

PAU LA CONVENTION DU 28 JANVIER 1 868.

S 3. Conformément à la convention du 28 janvier 1868, les habi-
tants de la France el de l'Algérie, d'une part, et les habitants du grand-
duché de Luxembourg, d'autre part, pourront se transmettre récipro-
quement,'savoir :

i° Des lettres ordinaires;
2° Des lettres chargées sans déclaration de valeurs;
3° Dés lettres chargées contenant des valeurs déclarées;
â° Des épreuves corrigées et des papiers de commerce ou d'affaires;
5° Des échantillons de marchandises;

*

6° Des journaux, des gazettes, des ouvrages périodiques, des livres
brochés; des livres reliés, des brochures, des caries géographiques, des
plans

,
des gravures, des photographies, des caries devisite, des papiers

de musique, des catalogues, des prospectus, des annonces et des avis
divers imprimés, gravés, lithographies ou autqgrapliiés.

LETTRES ORDINAIRES.

S !t- Le port des lettres ordinaires échangées enlre les habitants de
la France et de l'Algérie, d'une part, elles habitants du grand-duché
de Luxembourg, d'autre part, pourra, comme parle passé, être payé
d'avancejusqu'à destination ou être laissé à la charge des destinataires ;
mais, dans ce dernier cas, il sera plus élevé que s'il avait été payé par
l'envoyeur.

Le port des lettres expédiées de la France et de l'Algérie à destina-
tion du grand-duché de Luxembourg, elvice versa, sera, pour chaque
lettre et par chaque poids de 10 grammes ou fraclion de 10 grammes,
de 2 5 centimes en cas d'affranchissement, et de ho centimes en cas de
non-affranchissement.

S 5. Les habitants de la France et de l'Algérie, d'unepart, et les ha-
bitants du grand-duché de Luxembourg, d'autre part, gardent la faculté
qu'ils avaient déjà d'affranchir, au moyen de timbres-poste en usage
dans le pays d'origine, les lettres ordinaires adressées d'uu pays dans
l'autre ; mais

,
à la différence de ce qui existe aujourd'hui, les destina-

taires de celles desdiles lettres qui seront insuffisamment affranchies,
au lieu de payer le port entier de ces lettres comme non affranchies,
payeront seulement une taxe complémentaire égale à la différence exis-
tant entre la valeur des timbres-posteet la taxe des lettres non affranchies
du même poids. Toutefois, lorsque la taxe complémentaire à payer par
le destinataire d'une lettre insuffisamment affranchie présentera une
fraclion de décime, il sera perçu un décime entier pour celte fraction..
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S 6. Il est bien entendu que les dispositions du précédent paragra-
phe ne s'appliquent qu'aux lettres affranchies par les envoyeurs eux-
mêmes. Quant aux lettres à destination du grand-duché de Luxembourg
qui seront, présentées au guichet pour être affranchies.,-elles devront,
comme d'usage, être affranchies en numéraire.

S 7. Les lettres pour le grand-duehé de Luxembourgaffranchies jus-
qu'a destination, que l'affranchissement ail lieu en numéraire ou en
timbres-poste, seront frappées, en encre rouge, du côlé de l'adresse, du
timbre P D.

; .- •
S 8. Les lettres insuffisamment affranchies au moyen «de timbres-

poste français devront,,dans tous les cas, porter sur l'adresse les1 mots
Affranchissement insuffisant.

§ g. Les bureaux d'échange luxembourgeois appliquerontsur lasus-
cription des lettresnon affranchies qu'ilslivreront aux bureaux d'échange
français pour la France.et l'Algérie, les chiffres indiquantles taxes que
devront payer les.destinataires desditës lettres.

Ces chiffres seront formés d'après lés; modèles annexés à l'Instruction
générale.

LETTRES CHARGÉES.
:

§ 10. Les lettres chargées devront être affranchies par les envoyeurs
jusqu'à destination. Elles ne pourront être admises que sous enveloppe
et fermées au moins de deux cachets en cire, conformément à l'article 3
du décret du 7 mars 1868.

§ 11. La taxe à percevoir pour toute lettre chargée à destination du
grand-duché de Luxembourg se composera, savoir :

1° Delà taxe exigible pour l'affranchissement d'une lettre ordinaire
du même poids ;

20 D'un droit fixe de 3o centimes, sans égard au poids delà lettre
chargée.

§ 12. La perte d'une lettre chargée contenant des valeurs non décla-
rées continuera à n'entraîner pour l'administration sur le territoire de
laquelle là perte aura eu lieu que l'obligation de payer à l'envoyeur
une indemnité de 5o francs, conformément à l'article 12 de la conven-
tion du 28 janvier 1868 et à l'article i3 du décret du 7 mars 1868.

S i3. Les lettres chargées devront porter l'empreinte du timbre P D.
el l'empreinte du timbre chargé.

-LETTRES CHARGÉES CONTENANT DES VALEURS DÉCLARÉES.

S là. Il résulte de l'article 5 du décret du 7 mars 1868 que les
personnes qui voudront envoyer, de la France et de l'Algérie,
des lettres chargées contenant des valeurs-papier payables auporteur,
pour le grand-duché de Luxembourg, pourront obtenir, jusquà con-
currence de 2,000 francs par lettre, le remboursement de ces valeurs,
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en cas de perle ou de spoliation.prévu par le paragraphe 27 de la pré-
sente ciculaire, en faisant la déclaration desdilcs valeurs et en payant
d'avance, indépendamment d'un droit fixe de 3o centimes et du port
de la lettre, selon le poids, un droit proportionnel de 20 centimes par
chaque 100 francs ou fraction de 100 francs. Les agonis remarqueront
que le tarif des taxes ou droits à p;iyer par ICÔ envoyeurs des lettres con-
tenant des valeurs déclarées à livrer à l'office de Luxembourg ne dif-
fère de celui des taxes et droits qu'ont à payer les envoyeurs des lettres
chargées sans déclaration de valeur*, à livrer au même office, que par
le droit proportionnel de 20 centimes par chaque 100 francs ou frac-
tion de 100 francs qui doit être perçu sur le montant des valeurs dé-
clarées. Ainsi la somme à percevoir pour l'affranchissement d'une lettre
chargée du poids de 100 grammes, adressée deParis à Luxembourg et
contenant pour 1,000 francs de valeurs déclarées, sera de 4 fr. 80 cent,
laquelle somme se composera : i" du port progressifde ib centimes par
10 grammes et du droit fixe de 3o centimes dus pour un chargement
ordinaire dû poids de 100 grammes, adressé de Paris à Luxembourg;
2° du droit proportionnel de 20 centimes par chaque 100 francs sur la
valeur déclarée de 1,000 francs.

S i5. Les habitants du grand-duché de Luxembourg, qui voudront
adresser, on France ou en Algérie des lettres chargées contenant des va-
leurs-papier payables au porteur, pourront de même obtenir, jusqu'à
concurrence de 2,000 francs par lettre, le remboursement de ces valeurs
en cas de perle ou de spoliation prévu par le. paragraphe 27 de la pré-
sente circulaire, en faisant la déclaration de ces valeurs el en payant
d'avance, indépendamment du droit fixe de 3o centimes et du porl de
la lettre, selon son poids, un droit proportionnel de 20 centimes par
chaque 100 francs ou fraction de 100 francs.

S 16. La déclaration, pour une seule lettre, ne devra pas excéder
2,000 francs; mais le même expéditeur aura le droit d'adresser, à la
fois.au même destinataire, plusieurs lettres chargées portant chacune
une déclaration de valeurs de 2,000 francs ou de moins de 2,000 francs.

S 17. La déclarationdes valeurs devra être expriméeà l'angle gauche
supérieur de Fcnvéloppe de la lettre, et énoncera, en langue française,
en francs et centimes el en toutes lettres, le montant des valeurs insé-
rées

, sans autre indication.
S 18. La déclaration devra être écrite d'avance par l'expéditeur lui-

même, sans rature ni surcharge, même approuvée, sous peine de refus
d'admission.

S 19. Le dépôt des lettres contenant des valeurs déclarées à destina-
du grand-duché de Luxembourg ne pourra être effectué dans les bu-
reaux de distribution;mais des lettres conlcnanl des valeurs déclarées
provenant du grand-duché de Luxembourg pourront être adressées
et distribuées dans lesdils bureaux.

S 20. Une lettre contenant des valeurs déclarées ne pourra être
admise que sous enveloppe, el fermée de cinq cichets au moins en cire
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fine. Ces cachets devront porter une empreinte uniforme, reproduisant
un signe particulier à l'envoyeur, et être disposés de manière à retenir
tous les plis de l'enveloppe.

S 21. Les lettres chargées contenant des valeurs déclarées pour le
grand-duché de Luxembourg seront inscrites sur le registre n" 18. La
perception du droit de 20 centimes par 106 francs de valeurs déclarées
devra toujours avoir lieu en numéraire, et sera constatée dans la colonne
de ce registre affectée à l'inscription du droit perçu sur les valeurs
déclarées et sur les valeurs cotées. Le montant de la déclaration sera
mentionné dans la colonne du même registre intitulée Montant de là
déclarationet de l'estimation, el il devra être inscrit, en tontes lettres, sur
le bulletin da dépôt délivré à l'expéditeur. Le port et le droit fixé de
chargementréunis seront inscrits, pour mémoire, dans la colonne dudit
registre intitulée Montant du port de lettre et du droit.fixe• (le chargement
réunis.

S 22. Les lettres désignées dans le précédent paragraphe seront dém-

érites sur l'état de contrôle n° 107, avec les lettres de même nature à
destination de la France et dans la forme prescrite par le para-
graphe 17 de la circulaire n" 135. [BulLmehs. xi° hj,i page 25o.)

Celle inscription devra être faite à l'encre rouge!
S 23. Les chargementsde valeurs déclarées que l'Administration des

Postes de France livrera à l'Office de Luxembourg: devront être
frappés, dans le bureau d'origine, el du côté de l'adresse, du timbre PI)
el du timbre chargé. Les chargements de même nature que l'Office du
Luxembourg livrera à l'Administrationdes Postes de France séronl éga-
lement frappés, dans le bureau d'origine, et du côté de: fadresse, du
timbre PD el du timbre chargé.

S 24. L&i dispositions des paragraphes 18, 19, 20 et 21 de la circu-
laire n° i35 seront applicables aux lettres contenant des valeurs décla-
rées à destination du grand-duché de Luxembourg.

S 25. Les di.••positions du paragraphe 23 de la: même circulaire ct-
celles de la circulaire n? 166 seront observées à l'égard des lettres
chargées contenant des valeurs déclarées que l'Office du grand-duché
de Luxembourg livrera à l'Administration des Postes de France

S 26. Toutes les dispositions relatives tant au dépôt, à l'enregistre^
ment et à h transmission des chargements pour le grand-duché de
Luxembourg qu'à la transmission et à la distribution des chargements
originaires du grand-duché de Luxembourg, qui ne sont pas con-
traires aux dispositions de la présente circulaire, seront applicables aux
lettres chargées contenant des valeurs déclarées échangées entre l'Admi-
nistrationdes Postes de France cl l'oflicedu grand-duchéde Luxembourg.

S 27. Dans le cas où une lettre contenantdes valeurs déclarées vien-
drait à être perdue ou spoliée, soil sur le terriloire français, dans des
conditions entraînant responsabilité pour l'Administration des Postes de
France, soit sur le territoire luxembourgeois, dans des conditions en-
traînant responsabilité pour l'Office du Luxembourg, l'adinininislralion
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responsablepayera ou fera payer à l'envoyeur, et, à son défaut, au des-
tinataire, dans un délai de deux mois à dater du jour de la réclamation,
la somme qui aura été déclarée. La réclamation ne sera admise que
dans les six mois qui suivront l'envoi de la lettre perdue ou spoliée;
passé ce terme, le réclamant n'aura droit à aucune indemnité.

S 28. Jusqu'à preuve contraire, l'administration qui aura transmis
une lettre contenant des valeurs déclarées à l'autre administration sera
déchargée de toute responsabilité, par rapport à ces valeurs, si le bu*
reau d'échange auquel la lettre aura été livrée en a accusé réception au
bureau d'échange expéditeur sans faire aucune observation.

§ 29. L'Administration des Postes de France et l'Office du grand-
duché de Luxembourg cesseront d'être responsables des valeurs décla-
rées contenues dans toute lettre dont le destinataire ou son fondé de
pouvoirs aura donné reçu. '.

.
§ 3o. En cas de spoliation présumée d'un chargement de valeurs

déclarées-livré à l'Administration des Postes de France par l'Office du
grand-duché de Luxembourg, les agents se conformeront aux dispo-
sitions des paragraphes 3o à 34 de la circulaire n" 135.

S 31. Lorsque l'Administration des Postes de France sera reconnue
responsablede la perle ou de la spoliation d'un chargement de valeurs
déclarées à destination ou provenant du grand-duché de Luxembourg,
il sera fait application des dispositions des paragraphes 5o, 5i et 5:f de
la circulaire susmentionnée.

S 32. Les règles de comptabilité prescrites par la circulaire n" i35
(§§ 69 à 82), concernant les chargements de valeurs déclarées de et
pour la France, seront applicables aux chargements de même nature
expédiés de la France et de l'Algérie pour le grand-duché de Luxem-
bourg.

S 33. Le produit des sommes payées par les envoyeurs, pour le port
et le droit fixe des chargements contenant des valeurs déclarées à des-
tination du grand-duché de Luxembourg, sera constaté de la même
manière que pour les chargements sans déclaration de valeurs.

S 34- Les chargements de valeurs déclarées qui seront expédiés delà
France et de l'Algérie à destination du grand-duché de Luxembourg
seront compris tant dans les dépêches que le bureau de Metz formera
pour le bureau de Luxembourg que dans les dépêches qui seront for-
mées parle bureau de Luxembourg pour le bureau de Melz.

DISPOSITIONS COMMUNES'AUXLETTRES CHARGEES ET AUX LETTRES

CONTENANT DES VALEURS DÉCLARÉES.

S 35. Le poids de chaque lettre chargée, contenant ou non des va-
leurs déclarées à destination ou provenant du grand-duché de Luxem-
bourg, devra être constaté par le bureau d'origine, au dos de la sus-
cription. -

§ 36. L'expéditeur de loule lettre chargée contenant ou non des
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valeurs déclarées et expédiée de la France et de l'Algérie pour lé'
grand-duché de Luxembourg, et vice versa, pourra demander, au mo-
ment du dépôt de la leltre, qu'il lui soit donné avis de sa réception parle destinataire. Dans ce cas, il payera d'avance, pour le port de l'avis,
une laxe uniforme de 20 centimes.

S 37. Les taxes à percevoir pour le port des avis de réception des
lettres chargées seront toujours acquittées au moyen de timbres'-poste
vendus par l'Administration des Postes du pays d'où ces lettresseront
expédiées. Ces "timbres seront apposés sur lesdits avis et oblitérés par
lebureau d'origine.

S 38. La perception de la taxe de 20 centimes due pour Fàffran-
ehissemenl de l'avis de réception d'une leltre chargée, à destination du
grand-duché de Luxembourg, sera constatée au registre dé dépôt
n" 18, dans la colonne intitulée Perçu pour le port de l'avis de réception/
el sur le bulletin de dépôt du chargement,

S 3g- Lorsque l'expéditeur d'une leltre chargée originaire dé la
France ou de l'Algérie aura demandé qu'il lui soit donné avis qu'elle a
été reçue par le destinataire, le bureau d'origine joindra à cette leltre
une formule n" 1 o3, sur laquelle le chàrgetnent sera décrit, et qui sera
renvoyée audit bureau par le bureau de destination, après avoir été
revêtue d'une attestation de Ce bureau constatant la remise entre les
mains du destinataire.

Le bureau d'origine transmettra ensuite l'avis de réception à l'expé-
diteur de la lettre chargée, et inscrira la date de la distribution de cet
avis dans la case à ce destinée de la colonne 2 du registre n' 18.

S 4o. Lorsque l'expéditeur d'une lettre chargée à destination de la
France ou de l'Algérie aura demandé qu'il lui soit donné avis qu'elle a
été reçue par le destinataire, le bureau d'origine joindra à cette leltre
une formule sur laquelle ..le chargement sera décrit et qui devra être
renvoyée audit bureau par le bureau de destination, après avoir été
revêlue du récépissé du bureau destinataire et placée sous une simple
bande de la largeur de cinq centimètres environ, sur laquelle le re-
ceveur de ce dernier bureau écrira le nom du bureau étranger auquel
le récépissé devra être renvoyé.

S 4i. Les avis de réception des lettres chargées contenant ou non des
valeurs déclarées seront renvoyés par l'intermédiaire des bureaux d'é-
change au moyen desquels ces lettres auront été transmises.

§"42. Toute lettre chargée contenant ou non des valeurs déclarées
qui aura été livrée à l'Administration des Postes de France par l'Office
des postes du grand-duché de Luxembourg, et qui sera adressée à un
destinataire parti pour un pays étranger sur lequel elle ne pourra pas
être dirigée, sera renvoyée en rebut à l'Administration centrale, avec
mention, au dos de la leltre, du motif de ce renvoi. Quant aux lettres
chargées livrées primitivement à l'Administration des Postes de France
par l'Office du Luxembourg et adressées à des destinataires partis pour
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le Luxembourg, elles seront renvoyées à cet office par l'intermédiaire
des bureaux d'échange respectifs.

PAPIERS D'AFFAIRES.

S 43. Aux termes de l'article icr du décret du 7 mars 1868, les
papiers de commerce ou d'affaires, les épreuves corrigées et les autres
documents manuscrits qui seront expédiés de la France pour le grand-
duché de Luxembourg pourront être affranchis jusqu'à destination,
moyennant le payement d'une taxe de 5o centimes par chaque
200 grammes ou fraction de 200 grammes.

§ 44. Pour être admis à jouir du bénéfice de cette modération de.
taxe, les épreuves'corrigées, les papiers d'affaires et autres documents
manuscrits mentionnés dans le paragraphe précédent devront être
placés sous bande ou de manière à pouvoir être facilement vérifiés
dans les bureaux de Poste par l'intermédiaire desquels ils seront ache-
minés, et ne contenir aucune lettre ou note ayant le caractère d'une
correspondanceactuelle et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Tout paquet conlenanl des objets mentionnés dans le paragraphe
précédent qui ne remplira pas les conditions ci-dessus exprimées ou
dont le port n'aura pas été acquitté complètement par l'envoyeur sera
considéré comme lettre et traité en conséquence.

S 4-5. Les dispositions du décret du 7 mars 1868, concernant
les papiers de commerce ou d'affaires, doivent être interprétées en ce
sens qu'elles autorisent, la transmission à prix réduit, sous les condi-
tion!) susénoncées, des manuscrits, des partitions ou feuilles manus-
crites de musique, el généralement de tous les actes, pièces de procé-
dure ou documents sur papier, vélin, carton ou parchemin, imprimés,
gravés, lithographies, aulographiés ou photographiés, qui portent de
l'écriture à la main el ne contiennent aucune lettre ou note ayant le
caractère d'une correspondanceactuelle et personnelle ou pouvant en
tenir lieu.

S 46. Les papiers de rommerce ou d'affaires affranchis jusqu'à des-
tination devront porter, du côté de l'adresse, Te.tupreinle en encre
rouge du timbre 1' D.

ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES.

S 47- La taxe des échantillons de marchandises qui seront expédiés
de la France et de l'Algérie à destination du grand-duché de Luxem-
bourg est fixée, en cas d'affranchissement, cl pour chaque paquet por-
tant une adresse particulière, à 5 centimes par 4o grammes ou frac-
tion de 4o grammes,, sous la condition, toutefois, que les échantillons
n'auront aucune valeur intrinsèque, vénale ou marchande; qu'ils seront
placés sous bande ou de manière à ne laisser aucun doute sur leur na-
ture, et qu'ils ne porteront d'autre écriture à la main que l'adresse du
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destinataire, une marque de fabrique ou de marchand, des numéros
d'ordre et de prix. Les échantillons de marchandises pourront êlrc
renfermés soit clans des sacs en papier ou en toile, soit dans des boites,
lorsque celte précaution sera nécessaire pour en assurer la conservation
et que les boîtes ou sacs seront fermés; simplement au moyen d'une
ficelle facile à dénouer.

Les échantillons qui ne rempliront pas ces conditions ou dont le
port n'aura

.
pas été payé d'avance intégralement par les envoyeurs

seront considérés et traités comme lettres.
:

§ 48. Les échantillons de marchandises affranchisjusqu'à destination
devront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte en encre rouge du
timbre P D.

JOURNAUX, GAZETTES, OUVRAGES PERIODIQUES, LIVRES, BROCHURES
.,

CARTES, PLANS, GRAVURES, PHOTOGRAPHIES, CARTES DE VISITE, PA-

PIERS DE MUSIQUE, CATALOGUES, PROSPECTUS , ANNONCES ET AVIS
DIVERS.*

S 4g. Pour être admis à jouir du bénéfice d'une modération de taxe,
les journaux, les gazelles, les ouvrages périodiques, les livres brochés,
les livres reliés, les brochures, les caries géographiques, les plans, les
gravures, les photographies, les caries de visite, les papiers de musique,
ies catalogues, les prospectus, les annonces et les avis divers imprimés,
gravés, lilhographiés ou autographiés, devront remplir les conditions
suivantes, savoir

:

i° Ne porter aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main
,si ce n'est l'adresse du destinataire, la signature de l'envoyeur et la

dale ; '
2° Etre placés sous bandes;
3°.Etre affranchis jusqu'à destination pur les envoyeurs.
Ceux des objets ci-dessus désignés qui ne réuniront pas ces condi-

tions seront considérés comme lettres el traités en conséquence.
S 5o. La laxe d'affranchissement des objets mentionnés dans le pa-

ragraphe précédent sera perçue d'après le poids de chaque paquet por-
tant une adresse particulière, à raison de 5 centimes par 4o gram-
mes ou fraction de 4o grammes.

§ 5 i. Les imprimés de toute nature affranchis jusqu'à destination
pour le grand-duché de Luxembourg devront porter, du côté de la sus-
cription, l'empreinte en encre rouge du timbre P D.

FRANCHISES.

§ 52. Aux termes de l'article 18 du décret impérial du 7 mars
1868, la correspondance exclusivement relalive au service public,
expédiée du grand-duché de Luxembourg pour la France et. dont la cir-
culation en franchise aura été autorisée sur le territoire luxembour-
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geois, sera délivrée sans taxe au destinataire, si l'autorité ou le fonc-
tionnaire à qui elle est adressée jouit en France de la franchise

; mais,
si le destinataire ne jouit pas de la franchise, celle correspondance
supportera la laxe territoriale dont sont passibles, en vertu de l'art. 18
de la loi du 28 juin 1861, les lettres non affranchies circulant à l'in-
térieur de bureau à bureau.

§ 53. Pour donner à l'Administrationdes Postes de France le moyen
de reconnaître les correspondancesdésignées dans le précédent para-
graphe, l'Office des Postes du Luxembourg fera appliquer, du côté de
l'adresse de ces correspondances, un timbre fournissant les initiales
L. S. P. (Luxembourg, service public.)

J§ 54. Quant à celles des correspondancesdont la circulation en fran-
chise est autorisée sur le territoire français, qui seront livrées en
compte à l'Administration des Posles de France par l'Office des Postes
luxembourgeoises, elles supporteront une taxe étrangère de 10 centimes
par 10 grammes ou fraction de 10 grammes.

§ 55. Les bureaux d'échange français, traceront, à l'encre bleu-azur,
les chiffres destinés a exprimer le montant des laxes étrangères que de-
vront payer, conformément aux dispositions du paragraphe précédent,
les fonctionnaires destinataires, pour les lettres et les paquets circulant
en franchise sur le territoire français. Ils écriront, en outre, à l'angle
gauche, supérieur de là suscription de ces lettres ou paquets, les mots
Port étranger.

LETTRES RÉEXPÉDIÉES POUR DESTINATAIRES AVANT CHANGÉ

DE RÉSIDENCE.

S 56. -L'arlicle 27 de la convention du 28 janvier 1868 dispose que
les correspondancesadressées à des destinataires ayant changé de ré-
sidence seront respectivement livrées ou rendues chargées du port qui
aurait dû être payé par les destinataires/Ces correspondances doivent,
suivant leur provenance, être rangées en deux différentes classes com-
!)renant, savoir : l'une, les correspondances livrées primitivement par
'Office de France à l'Office du Luxembourg, et l'autre, les correspon-

dances venant en France pour la première fois. Les correspondances de
la première classe seront remises aux destinataires chargées seulement
du port pour lequel elles auront été rendues par l'office luxembour-
geois. Quant aux correspondances de la deuxième classe, elles devront
supporter, en sus du porl pour lequel elles auront été livrées par cet
office, une taxe française égale à celle qui leur aurait été appliquée
si, au lieu d'avoir été adressées primitivement dans le Luxembourg,
elles avaient été adressées directement en France.

S 57. Les compléments de taxe dont seront passibles les lettres

.
réexpédiées du grand-duché de Luxembourg sur la France devront
toujours être appliqués dans les bureaux d'échange français auxquels
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•ces lettres auront été livrées parles bureaux d'échange luxembourgeois
correspondants.

DISPOSITIONS DIVERSES.

§58. Aux ternies de l'article 19 du décret du 7 mars 1868, les
lettres ordinaires, les lettres chargées contenant ou non des valeurs
déclarées, les papiers d'affaires

,
les échantillons de marchandises et les

imprimés de toute nature qui seront livrés par l'Office duLuxembourg
à l'Office de France affranchis jusqu'à destination, et qui porteront
l'empreinte du liinbre P D, seront exempts de tout droit ou taxe à là
charge des destinataires.

§ 5g. Les agents se conformeront, pour la direction des correspon-
dances à destination du grand-duché de Luxembourg, aux dispositions
suivantes :

Les bureaux qui adressent des dépêches soit au bureau ambulant de
Forbach à Nancy 1°, aux stations situées entre Forbach et Nancy, soit

aux bureaux ambulants de Nancy à Forbach i° et 2°, aux stations si-
tuées entre Nancy et Metz exclusivement, comprendront dans ces
dépêches leurs correspondances pour le grand^duché de Luxembourg.

Les bureaux qui adressent des dépêches au bureau de Metz par l'in-
termédiaire du bureau ambulant de Forbach à Nancy 20, aux stations
comprises entre Forbach et Metz inclusivement; dirigeront, en passe
Metz, les correspondances pour le grand-duché de Luxembourg, qu'ils
auront recueillies après le départ de leurs dépêches pour le bureau
ambulant de Forbach à Nancy i°.

Les bureaux qui expédient des dépêches au bureau de Metz par l'in-
termédiaire du courrier convoyeur de Gharleville à Tbionville (2° ordi-
naire) comprendront dans ces dépêches leurs'.correspondances à des-
tination du grand-duché de Luxembourg.

Les dépêches du bureau de Metz pour le bureau de Luxembourg se
composeront, en outre, des correspondances pour la même destination
provenant de l'arrondissement postal de Melz.

Le bureau de Tbionvillen'aura à comprendre dans ses dépêches pour
le bureau de Luxembourg que les correspondances originaires de l'ar-
rondissementpostal de Tbionville.

Tous les bureaux autres que ceux auxquels s'appliquent les dispo-
sitions qui précèdent devront acheminer les correspondances pour le
grand-duché de Luxembourg sur les bureaux ambulants fonctionnant
-entre Nancy et Forbach.

§ 60. La circulaire du 23 février i85a
,

n" 81, concernant l'exécutiéri
de la convention des 26-28 novembre i85i, qui se trouve annulée,
sera renvoyée au directeur du département. Il sera procédé à l'égard
de cette circulaire conformément aux dispositions des paragraphes 3,
4 et 5 de la circulaire n° 11 (Bulletin mensuel n° 9, pages 4n et
4.12).
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§ 61 .Le tarif général n° 1185-, dont la publication est annoncée par
la circulaire n" 543, ayant été établi en prévision des dispositions de la
convention du 38 janvier 1868, ne devra subir aucune correction!
pour êlre mis en harmonie avec la présente circulaire.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTHUCTIOX GÉNÉRAL]'..

En marge du deuxième alinéa de l'arlicle 276: S 5 de la circul. 11° 5UI
Bull. mens, n" 151.

En marge du septième alinéa de l'article 4o8 : S 5 de la circnl. 11° 541
,Bull. mens, n' 151.

ANNOTATIONS À TISANCRIKE TEXlUËLLKME.Yi' SUIV--LK BVl.LETIA ME,\t>VIiL.

Bull. mens, n" 47, p. 249, en regard du premier alinéa du S i3 de
la circulaire n° i35 : S§ i'ù el 15 de la circul. n° 5kl

,
Bull. mens,

n" 151.
Bull. mens, n" l\-], page 25o, en regard du S 17 de la circulaitc

n1 135 : % 22, dernkr alinéa de la circul. n" 5U1, Bull. mens. 11° 151.
Bull. mens, n" 47, pages 25i et 252

, en regard dos ?§ 26, 27 el
29 delà circulaire n° i35

:
§§ 36 à ft9 de la circnl. u° 5'tl, Bull. meus.

»" 151.

Le Conseillerd'Etat, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

DECRET IMPERIAL- POUR INEXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTE GOA-

.
GLUE, :LE;38 JANVIER 1;86&, ENTRE LA FRANCE1 ET I.E GRAND-DUCHÉ

DE LUXEMBOURG. ''';
. . •

NAPjQLÉONa, par la grâce de Dieu et:la volonté nationale. EMPEREUR

DES FRANÇAIS,
.

:'' -
Alous prèsentset a vçhirv SALUT,

Vu; la convention de posle conclue entre la France:et le grand-duché
de Luxembourg,;le 28 janvier 1868; !

'...- Vu les lois dès i4 floréal an X (4.mai 1:802) et 4 juin 1859;
Vu léjdécretorganique.surla presse du 17 février i852 ;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département des

finances, -:\ ,!..-. "'----;.

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ee qui suit :

ART. T™. Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de
France pour ràffrahchissemeiït jusqu'à destination des lettres ordi-
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naires, des lettres chargées
,

des épreuves corrigées, des documents ma-
nuscrits n'ayant pas le caractère d'une correspondance actuelle et per-
sonnelle, des échantillons de marchandises sans valeur vénale

,
des

journaux, des gazettes, des ouvrages périodiques, des livres brochés,
des livres reliés, des brochures, dès cartes géographiques, des plans,
des gravures, dés photographies, des cartes de visite, des papiers de
musique, des catalogues, des prospectus, des annonces et des avis; di-
vers imprimés, gravés, lithographies ou autographiés, qui seront expé
diés de la France et de l'Algérie à destination du grand-duché ,de
Luxembourg, seront payées, par. les envoyeurs ,

conformément au tarif
ci-après :

"'-''''<-''' TAXEp

_

' • ". CONDITION:
-

'. .pMi;rnMCnIss;iM^T.:.

NATURE DES CORRESPONDANCES. do ' " Pcrcovo,r
pour.cliacjuclettre ou paqnet

.

ï.'AFFRANCnisSEME*r. portaut
une. adresse particulière.

Lettres ordinaires Facultatif. a5 «mimespar 10 grammes ou
fraction do 10 grammes.

Lotlrcs chargées Obligatoire. (A).

Epreuves corrigées, papiers d'affaires et autres do-]
,cuments manuscritsn'ayant pas le caractèred'une} Obligatoire ..-.. J° ccnlimos par aoo grammes

correspondance actuelle et personnelle ) ou TracUon .loaco grammes.

Echantillons de marchandises sans valeur vénale, \
journaux, gazettes, ouvrages.périodiques, livresl
brochés, livres relies, brochures, cartes géogn-f
phiciucs, plans, gravures, photographies, carte»V Obligatoire J °M><1'»<» P"' '10 gramme» ou
do visite, papiers do musique, catalogues, pros-l fraction do jo grammes,
pectus, annonces et avis divers imprimés, gra-1
ves, lithographies ou autographiés '

(A) La taxe à percevoir pour l'affranchissementdu chaque lettre chargée se composerade la taxe applicable
à une lettre o'rdinairo affranchie ,

du môme poids
, cl. d'un droit lixo de 3o centimes, sans égard au poids de la

lettre chargée.

ART. 2. Les taxes à percevoir, en vertu de l'article précédent, pour
l'affranchissement des lettres ordinaires, pourront être acquittées par
les envoyeurs au moyen des timbres d'affranchissement que l'Administra-
tion des Postes de France est autorisée à faire vendre.

Lorsque les timbres-poste apposés sur une lettre représenteront une
somme inférieure à celle due pour l'affranchissement, le destinataire
aura à payer une taxe égale à la différence existant enlre la valeur des-
dits timbres el la taxe due pour une leltre non affranchie du même
poids.

.

'
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ART. 3. Les lettres chargées expédiées de la France et de l'Algérie
pour le grand-duché de Luxembourg ne pourront être admises que
sous enveloppe et fermées au moins de deux cachets en cire ; ces ca-
chets devrontporter une empreinteuniforme, reproduisant un signe par-
ticulier à l'envoyeur, et être placés de manière à retenir tous les plis de
l'enveloppé.

ART. 4. Pour jouir de la modération de laxe qui leur est accordée
par l'article 1" du présent décret, les épreuves corrigées, les papiers
d'affaires et les autres documents manuscrits devront être placés sous
bandes et ne contenir aucune lettre ou note ayant le caractère d'une cor-
respondanceactuelle et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Les échantillons de marchandises ne seront admis à profiter de la
modérationde taxe quileur est accordée par ledit article qu'autantqu'ils
n'auront par eux-mêmes aucune valeur vénale, qu'ils seront placés sous
bandes ou de manière à ne laisser aucun doute sur leur nature, et
qu'ils ne porteront d'autre écriture à la main que l'adresse du destina-
taire, une marque de fabriqueou demarchand, des numéros d'ordre et
des prix.

Quant aux journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés,
livres reliés, brochures, cartes géographiques, plans, gravures, photo-
graphies, caries de visite, papiers de musique, catalogues, prospectus,
annonceset avis divers imprimés, gravés

,
lithographies ou aulographiés,

qui seront expédiés de la France et de l'Algérie potir le grand-duché
de Luxembourg, par la voie de la poste, ils devront être mis sous.
bandes et ne porter aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la
main, si ce n'est l'adresse du destinataire, la signature de l'envoyeur et
la date.

Ceux des objets désignés dans le présent article qui ne rempliront
pas les conditions ci-dessus fixées, ou dont le port n'aura pas été acquitté
intégralement par les envoyeurs ,

conformément aux dispositions de
l'article ior, seront considéréset taxés comme lettres.

ART. 5. Les personnes qui voudront envoyer de la France et de
l'Algérie des lettres chargées contenant des valeurs-papier payables au
porleur pour le grand-duché de Luxembourg pourront obtenir, jus-
qu'à concurrence de 2,000 francs par lettre, le remboursement de ces
valeurs, eh cas de perte ou de spoliation prévu par l'article 10 du présent
décret, en faisant la déclaration de ces valeurs et en payant d'avance,
indépendamment d'un droit fixe de 3o centimes et du port de la leltre,
selon son poids, un droit proportionnel de 20 centimes par chaque
100 francs on fraction de 100 francs.

ART. 6. Toute leltre pour laquelle l'envoyeur réclamera le bénéfice
des dispositions de l'article précédent devra être sous enveloppe fermée

au moyen de cinq cachets, au moins, en cire fine. Ces cachets devront
forter une empreinte uniforme, reproduisant un signe particulier à

envoyeur, et être disposés de manière à retenir tous les plis de l'enve-
loppe.
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ART. 7. La déclaration du montant des valeurs contenues dans une

leltre chargée devra être faite par l'expéditeur, du côlé de la suserip-
tion de l'enveloppe, à l'angle gauche supérieur, el sans rature ni sur-
charge, même approuvée.

Cette déclarationénoncera, en langue française, en francs et centimes
et en toutes lettres, le montant des valeurs déclarées, sans autre indi-
cation.

ART. 8. Le montant des valeurs déclarées, pour une seule: lettre,- ne
pourra pas excéder 2 ,ooo francs.

ART. 9. Le fait d'une déclaration frauduleuse de valeurs supérieures
à la valeur réellement insérée dans une lettre sera punie conformément
à l'article 5 de la loi du 4 juin i85g.

ART. 10. Dans le cas où une lettre contenant des valeurs déclarées
viendrait à être perdue ou spoliée, soit sur le territoire français, dans
des conditions entraînant responsabilitépour l'Administration française,
d'après la loi du 4 juin i85g, soit sur le territoire luxembourgeois,
dans des conditions entraînant responsabilité pour l'Administration des
Postes du grand-duché de Luxembourg, d'après la législation luxem-
bourgeoise, l'administration responsable payera ou fera payer à l'en-
voyeur, et, à son défaut, au destinataire, dans un délaide deux mois,
à dater du jour de la réclamation, la somme qui aura été déclarée et
pour laquelle les droits fixés par l'article 5 du présent décret auront été
acquittés.

ART. 11. L'administration qui opérera le remboursement du montant
des valeurs déclarées non parvenues à destination sera subrogée à
tous les droits du propriétaire.

A cet effet, la partie prenante devra, au momentdu remboursement,
consigner par écrit les renseignements propres à faciliter là recherche
des valeurs perdues et subroger à tous ses. droits ladite administration.

ART. 12. L'Administration des: Postes de France et l'Administration
des Postes du grand-duché de Luxembourg cesseront d'être respon-
sables des valeurs déclarées contenues dans toute leltre dont le destina-
taire aura donné reçu.

ART. 13. La perte d'une lettre chargée, transmise en dehors des con-
ditions déterminées par les articles 5,6, 7 et 8 précédents, n'entraî-
nera, pour l'administration sur le territoire de laquelle la perte aura eu
lieu, quel'obligalion de payer à l'envoyeur une indemnité de 5o francs,
conformémentà l'article i3 delà convention du 28 janvier 1868. -

ART. 14. Les réclamations concernant soil la perle des lettres char-
gées

,
soil. la perle ou la spoliation des lettres renfermant des valeurs

déclarées, ne seront admises que dans les six mois qui suivront là date
de l'envoi desdiles lettres; passé ce terme, les réclamants n'auront droit
à aucune indemnité.

ART. 15. L'envoyeur de toute lettre chargée, contenant ou non des
valeurs déclarées, qui sera expédiée de la France ou de l'Algérie à des-
tination du grand-duché de Luxembourg, pourra demander, au mo-

9-
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ment du dépôt dé celte lettré, qu'il lui soit donné avis de sa réception
par le destinataire.

Dans ce cas, il payera d'avance, pour le port de l'avis, une taxe uni-
forme de 20 centimes.

ART. 16. Là taxé à percevoir par l'Administration des Postes de
France pour toute leltre ordinaire non affranchie, expédiée du grand-
duché de Luxembourg à destination de la France ou de l'Algérie, sera
de 4o centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes.

ART. 17- Les lettres insuffisammentaffranchies au moyen de timbres-
poste Luxembourgeois, qui -seront expédiées du grand-duché de
Luxembourg pour la France et l'Algérie, seront considérées comme
non affranchies et taxées comme telles-, sauf déduction du prix de ces
timbres.

^Toutefois, lorsque la taxé complémentaire à payer par le destinataire
d'une l'élire insuffisatnmeht affranchies présentera une fraclion de dé-
cliné, il sera perçu un décime entier pour cette fraction.

ART. '.Ï§-.; La correspondance-exclusivementrelative au service public,
adressée du grand-duché de Luxembourg en France et dont 1* circula-
tion en franchise aura été autorisée sur le territoire luxembourgeois, sera
délivrée sans taxe au destinataire, si l'autorité ou lé fonctionnaire au-
quel elle est adressée jouit en France de la franchise; ïnais, si le desti-
nataire ne jouit pas de là franchise, cette correspondance supportera la
taxe territoriale dont sont passibles, en vertu de l'article 18 de la loi du
28 juin 1861, les lettres non affranchies circulant, de bureau de poste
à bureau de poste, dans l'intérieur de la France.

ART. 19. Les lettres ordinaires, les lettres chargées contenant ou non
des valeurs déclarées,Jcs épreuves corrigées, les papiers manuscrits
sous bandes, les échantillons de marchandises, les journaux, les ga-
zelles, les ouvrages périodiques, les livres brochés, lés livres reliés, les
brochures, les cartes géographiques,les plans, les gravures, les photo-
graphiés, les caries de visite, les papiers de musique, les catalogues, les
prospectus, les annonceset les avis divers imprimés, gravés, lithogra-
phies ou autographiés, que l'Administration des Postes du grand-duché
de Luxembourg livrera à l'Administralion des Postes de France affran-
chis jusqu'à destination, et qui porteront, du côté de l'adresse, l'em-
preinte d'un timbre fournissant les initiales P D, seront exempts de
tout droit ou taxe à la charge des destinataires.

ART. 20. Les imprimés désignés dans les articles 1 et 19 précédents
ne seront reçus ou distribués par les bureaux dépendant de l'Adminis-
tration des Postes de France qu'autant qu'il aura été satisfait à leur
égard aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui règlent les condi-
tions de leur publication et de leur circulation en France.

ART. 21. Il ne sera admis à destination du grand-duché de Luxem-
bourg aucun paquet ou lettre qui contiendrait soit de l'or ou de l'argent
monnayé, soit dés bijoux ou effets précieux, soil enfin tout aulre objet
passible de droits de douane.
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ART. 22. Les dispositions du présent décret seront exécutoiresà par-

tir du i" avril 1868.
ART. 23. Sont et demeurent abrogées les dispositions du décret du

19 février 1852, concernantles correspondances échangées entre l'Adi
ministration des Postés dé France et l'Administration dés Postes du
grand duché de Luxembourg.

#ART. 24. Notre ministre secrétaire d'Etat au département des finances
est chargé dé l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des Ibis.

Fait aux Tuileries, le 7 mars 1868.
N< '.'. Signé NAPQLÈ©N> :r

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etat an départemeni des finances,

Signé MAGNE.

..,....'' CIRCULAIRE N» 542.
2° DIVISION'. Ier BUREAU.—- CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION D'UNE:CONVENTION CONCLUE ENTÉE LA JFRANGE ET LE GRAND-
DUCHÉ DE LUXEMBOURG,POUR LES ENVOIS D'ARGENT AU MOYEN DE MAN-
DATS DE POSTE, ET DU REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE ARRETE ENTRE
L'ADMINISTRATION DES POSTES DE FRANGÉ ET L'ADMiNISTRATlON DES
POSTES DU LUXEMBOURG, POUR L'EXECUTION DE CETTE CONVENTION. —-
NOTIFICATION D'UN DECRET IMPERIAL RELATIF AU MEME OBJET, r— INS-
TRUCTIONS A CE SUJET. ! ;

S 1". 11 a été conclu, le 28 janvier 1868, entre le Gouvernement de
l'Empereur et le Gouvernement luxembourgeois, une convention en
vertu de laquelle les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part,
et les habitants du grand-duché de Luxembourg,d'autre part, pourront,
à partir du 1" avril 1868, se transmettre réciproquement des sommes
d'argent, au moyen de mandats tirés par des bureaux de l'Administra-
lion des Postes de l'un des deux pays surdes bureauxde rAdminislration
des Ppstesde Tautre pays. ;

S 2. Les agents des postes trouveront à la sùite'de la présentecircu-
laire

,
savoir :

1* La conventionprécitée du 28 janvier 1868;
2* Un règlement de détail et d'ordre arrêléentre les Administrations

des Postes de France et du Luxembourg pour l'exécution de cette con-
vention;

3* Un décret du 4 mars 1868, qui reproduit, en ce quelles ont
d'obligatoire pour le public français, les dispositions des arrangements
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entre la France el le grand-duché de Luxembourg au sujet des mandats
de posle.
- S 3. Les dispositions delà convention du 28 janvier 1868, concernant
lés mandats dé poste, et du règlement de détail et d'ordre des 3 et
4 mars 1868, ayant été calquées tant sur les conventionsconclues entre la
France, d'une part, et l'Italie, la Suisse et la Belgique, d'autre part, que
sur les dispositions de détail et d'ordre arrêtées entre l'Administration
des Postes de France et les Administrations des Postes d'Italie, de Suisse
et de Belgique, en exécution de ces conventions, les instructions conte-
nues dans les circulaires n°' 356, 367, 358 (Bull. mens. n° 109), 370
(Bull. mens, n" 111), 4i6 (Bull. mens, n' 120 supplémentaire) et 428
(Bull. mens. n° 123) seront donc applicables aux mandats de poste
échangés entre la France et le Luxembourg.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

A la suite des mots : Titre VIL Des mandats d'articles d'argent inter-
nationaux (voir circul. n° 428, Bull. mens, n" 123), ajouter les mots :
et circul. n" 5U2, Bull. mens. n° 151.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En regard des circulaires n" 356, 357, 358 (Bull.mens, n" 109), 370
(Bull. mens. n° 111), 4i6 (Bull. mens. n° 120 suppl.), 428 (Bull. mens.
n° 123), ajouter les mois: S 3 de la circul. n° 5Ù2, Bull. mens, n" 151.

Le Conseillerd'Etat, Directeur généraldes Postes,

ED.VANDAL.

CONVENTION CONCERNANT L'ECHANGE DES MANDATS DE POSTE ENTRE

LA FRANCE ET LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG.

Sa Majesté l'Empereur des Français etSa Majestéle Roi des Pays-Bas,
grand-duc de Luxembourg, désirant que des sommes d'argent puissent
être échangées entre la France et le grand-duché de Luxembourg au
moyen de mandats de poste, ont résolu d'assurer ce résultat par une
convention, et ont nommé"pour leurs plénipotentiairesà cet effet, savoir:
' Sa Majesté l'Empereurdes Français, M. Léonel, marquis de Moustier,
grand-croix de son ordre impérial de la Légion d'honneur, etc. etc. etc.
son ministre secrétaire d'Etat au département des affaires étrangères ;

Et Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg,
M. Jonas, conseillerd'Etat, chargé d'affaires du grand-duchéde Luxem-
bourg, commandeur de l'ordre royal et grand-ducal de la Couronne de
chêne, etc. etc. etc.

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs
trouvés en bonne el due.forme, sont convenus des articles suivants:

ART. I". Des envois de fonds pourront être faits par la voie de la
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poste, tant delà France el de l'Algérie pour le grand-duché de Luxem-
bourg que du grand-duché de Luxembourg pour là France et l'Al-
gérie.

Ces envois s'effectueront au moyen de mandais spéciaux dits mandats
d'articles d'argent sur l'étranger, tirés par des bureaux de l'Administration
dei Postes de France sur des bureauxde l'Administration des Postes du
grand-duché de Luxembourg, et réciproquement.

La propriété de ces mandats sera transmissible par Voie d'endosse-
ment. '.

Ils seront rédigés en langue française.
Aucun mandat ne pourra excéder la sommé de aoô francs..
ART. 2. H sera perçu, sur chaque envoi de fonds effectuéen vertu de-

l'article précédent, une taxe de 20 centimes par îofranes ou fraction de
10.francs,laquelle taxe devra toujours être payée par l'envoyeur.

Le produit de la taxe ci-dessus fixée sera partagé par moitié entre
l'Administration des Postes de France et l'Administration des Postes du
grand-duehé de Luxembourg.

ART. 3. Il est formellement convenu entre les deux parties contrac-
tantes que les mandats délivrés par les bureaux de poste français ou
luxembourgeois en exécution de l'article 1" et les acquits donnés sur ces
mandats ne pourront, sous aucun prétexte et à quelque titreque ce soit,
être soumis à un droit ou à une taxe quelconque en sus de la taxe fixée
par l'article 2.

ART. 4- L'Administraliondes Postes de Franceet l'Administrationdes
Postes du grand-duché de Luxembourg dresseront, aux époques qui
seront fixées par elles, d'un commun accord, des comptes sur lesquels
seront récapitulées toutes les sommes payées par leurs bureaux respec-
tifs, ainsi que les taxes perçues sur lesdiles sommes, et ces comptes,
après avoir été débattus et arrêtés çontradicloirement, seront soldés par
l'administration qui sera reconnue redevable envers l'autre, dans le
délai dont les deux administrations conviendront.

ART. 5- Les sommes encaissées par chacuned£s deux; administrations,
en échange de mandats d'articles d'argent dont le montant,,n'aura pas
été réclamé par les ayants droit dans le délai de huit années à partir du
jour du versement des fonds, seront définitivement acquises'-à l'adminis-
tration qui aura délivré ces mandats.

ART. 6. L'Administration des Postes; de France el l'Administration des
Postes du grand-duché de Luxembourg désigneront, d'un commun
accord, les bureaux qui devront délivrer et payer les mandais à émettre
en vertu des articles précédents; elles régleront la forme des mandais
susmentionnés et celle des comptes désignés à l'article 4, ainsi que
toute autre mesure de détail ou d'ordre nécessaire pour assurer l'exé-
cution des stipulations de la présenteconvention.

Il est entendu que les mesures susdites pourront être modifiées par
les deux administrations toutes les fois que, d'un commun accord, ces
deux administrations en reconnaîtront la nécessité.
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ART. 7. La présente convention sera mise à exécutionà partir du jour
dont les deux parties conviendront,dès que la promulgation en aura été
faite d'après les lois particulières à chacun des deux Etals, et elle de-
meurera obligatoire, de trois mois en trois mois, jusqu'à ce que l'une
des deux parties contractantes ail annoncé à l'autre, mais trois mois à
l'avance, son intention d'en faire cesser les effets.

Pendant ces derniers trois mois, la convention continuera d'avoir son
exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes après l'expiration dtidit terme.

ART. 8. La présente convention sera ratifiée él les ratifications en
seront échangées aussitôt que faire se pourra.

En foi: de-quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente
convention et y ont apposé leurs cachets.

Fait,à Paris, en double original, le vingt-huitième jour du mois de
janvier de l'an de grâce mil Jiuit cent soixante-huit.

(L. S.) Signé MOUSTIER.

(L. S.) Signé M. JONAS.

.., v
.

' , -
.- » »REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE ARRETE ENTRE L'ADMINISTRATION DES

• POSTES DE FRANCE ET L'ADMINISTRATION DES POSTÉS DU GRAND-DUCHÉ DE
LUXEMBOUllG POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION DU 28 JANVIER 1868,
CONCERNANT LÉS MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT ECHANGES ENTRE LA

FRANCE ET LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG.

Le Conseiller d'État,Directeur général des Postes de France, d'une
part;

Et le Directeur général des finances du grand-duchéde Luxembourg,
d'autre pari ;

Vu les articles 4 el6 de la conventionconcernant l'échange des man-
dais d'articles d'argent conclue entre la France et le grand-duché, de
Luxembourg, le 28 janvier 1868,

Sont convenus de ce qui suit :

ART. 1". La délivrance ou le payement des mandais d'articles d'ar-
gent que les Administrations des Postes de France et du Luxem-
bourg sont autorisées à tirer l'une sur l'autre, en vertu de la convention
du 28 janvier 1868, s'opérera, en France et en Algérie, par l'intermé-
diaire des bureaux de poste désignés au tableau A n" 1, annexé au pré-
sent règlement (1), el, dans le grand-duché de Luxembourg, par l'in-
termédiaire des bureaux de poste désignés au lableau A n" 2, également
annexé au présent règlement.

(1) Voir ta nomenclature dos bureaux de poste français autorisés à payer et à émettre
des mandats internationaux. (Tarif général n° n85 et formule.11" n85 bis.)



BULL. MENS. K° I51. — 135 — CIRCUL. N° 542.
ART. 2. Les mandais d'articles d'argent délivrés par les bureaux

français seront conformes au modèle B n° I (i), annexé au présent rè-
glement.

Les mandats d'articles d'argent délivrés par les bureaux luxembour-
geois seront conformes au modèle B n" 2, également'annexéau présent
règlement.

ART. 3. Les mandats d'articles d'argent devront être sans rature ni
surcharge, même approuvée. ;

ART. 4. Le bureau qui émettra un mandat international adressera au
bureau chargé de payer ce mandat un avis exprimant très-lisiblement et
en toutes lettres, savoir : ,.,-'.

i° Le nom du bureau expéditeur;
2° Le nom du bureau et du pays de destination

;
3° La somme que ce dernier bureau devra payer au bénéficiaire du

mandat;
4° Les nom et prénoms de la personne au profit de laquelle lé manda!

aura été délivré;
5° LeV nom et prénoms de la personne qui aura effectué le verse-

ment donnant lieu au mandat.
L'avis susmentionné portera, en outre, le timbre à date du bureau

expéditeur, ainsi que la signature du directeur dé ce bureau. Il sera
expédié sur sa destination le jour même où le mandat aura été émis.

ART. 5. Les avis d'émission perdus ou égarés seront, sur la demande
du bureau destinataire, remplacés par des duplicata de ces avis que
dressera le bureau expéditeur.

Les demandes des duplicata d'avis d'émission seront dressées sur des
formules conformes aux annexes C n° i (2) etC n" 2.

Ces formules, après avoir élé remplies par le bureau destinataire, avec
les détails qu'elles comportent, seront renvoyées au bureau expéditeur.

ART, 6. Les avis d'émission et les duplicata desdits avis seront placés
sous enveloppes par le bureau expéditeur à l'adresse du bureau desti-
nataire.

Ces enveloppes seront conformes aux modèles D n" 1 (3) et D n° 2,
annexés au présent règlement.

ART. 7. Le payementdes mandats d'articles d'argent dont l'émission
est autorisée par la convention du 28 janvier 1868 ne pourra être exigé
qu'au bureau de poste désigné sur le mandat comme chargé d'en ac-
quitter le montant, el après l'arrivée à te bureau de l'avis mentionné à
l'article 4 précédent.

ART. 8. Les mandats dont le payement n'aura pu être effectué par
l'une des causes suivantes

:

i" Différences ou omissions de noms, île sommes, tant sur l'avis que
sur le mandat;

(1) Le modèle B n" 1 est le mandat du registre n" 16 (juater.
(2) Formule n" 7g.
(3) Enveloppe n" 55.
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2° Omission de timbre ;
Serontrégularisés par les soins de l'administration qui aura émis le

mandat, et par l'intermédiaire du bureau et de l'office où le payement
aura été réclamé.

ART. 9. Les mandats seront valables pendant un délai de trois mois
à partir du jour de leur émission. Passé ce terme, ils ne pourront plus
être payés que sur \\n visa pour date, donné par celle des deux adminis-
trations qui aura émis le mandat, et à la requête de l'administration
dont dépendra le bureau où le mandat aura été présenté au payement.

ART. 10. Les mandais pourront être remboursés aux envoveurs dans
les.délais fixés par l'article g, sur la simple produclion du tilre, au bu-
reau qui l'aura délivre, mais après la rentrée à ce bureau de l'avis
d'émission.

Le renvoi de l'avis d'émission sera fail à l'office envoyeur par l'office
destinataire.

ART. 11. Les mandais égarés, perdus ou détruits pourronlèlre rem-
placés par des autorisations de payement que délivrera l'administration
qui aura émis ces mandats, lorsqu'il aura été constaté qu'ils n'ont élé
ni payés ni remboursés.

Ces autorisations seront établies sur la demande de l'administration
dont dépendra le bureau où le payement aura été réclamé, mais seule-
ment cinq mois au plus lot après la date de l'émission des mandats
qu'elles remplaceront. Elles seront soumises aux mêmes conditions de
payement que les- mandats.

ART. 12. L'envoyeur d'un mandai égaré, perdu ou détruit devra,
pour en obtenir le remboursement, fournir une déclaration du destina-
taire, dressée sur une formule conforme au modèle E (i), annexé au
présent règlement, el portant que le mandat n'a pas été aliéné, qu'il ne
lui est pas parvenu ou qu'il a été adiré ou dôtruîl après sa réception.

ART. 13. Chacune des deux administrations dressera, à la fin de
chaque mois, un comple particulier présentant, pour les payements ef-
fectues par ses bureaux pendant le mois précédent, les détails prescrits
par l'article 4 delà convention du 28 janvier 1868, et ce compte sera
transmis sans relard à l'autre administration, accompagne des mandats
payés el quittancés.

Les comptes particuliers seront dressés sur des formules conformes

aux modèles F n" 1
(2) et F n' 2 (2), annexés au présent règlement.

ART. 11. Les comptes particuliers désignés dans l'article i3 précédent
seront récapitulés tous les trois mois, parles soins de l'Administration
des Postes dé France, dans un compte général destiné à présenter les
résultats définitifs de l'échange des mandais de"poste entre t'Admiriis-

{1); Formule ii072.
(2) Ces formules ont été établies sur le même modelé que les comptes particuliers et le

compte généralemployés pour l'exécutiondelà conventiondu 8 avril i864 entre la France
et le royaume d'Italie (circulaire n° 356, Bùllviin mensuel n" 10g, pages ftag'à li&o.
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tralion dès Postes de France et l'Administration des Postes luxembour-
geoises.

Ce compte, modèle G, sera arrêté contradiçloiremént par les deux
administrations, et soldé, en monnaie de France, par l'administration
qui sera reconnue redevable enversl'autre.

ART. 15. Il est convenu que les dispositions de la convention du
28 janvier 1868 et du présent règlement seront mises à exécution le
i«r avril 1868.

.
-•

.
Fait en double original et signé à Paris, le trois mars mil huit cent

soixante-huit, et à Luxembourg, le quatre du même mois.

Le Conseiller d'État,
Directeur général desPostesde France,

ED. VANDAL.

\L. S,)

Le Directeur général îles Finances
du grand-duché de Luxembourg,

DE COLNET D'HUART.

(L.S.)
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A (N» 2).

ÉTAT DES BUREAUX DE POSTE LUXEMBOURGEOIS AUTORISES À EMETTRE ET Â PAYER
DES MANDATS INTERNATIONAUX.

NOMS DES BUREAUX.

Bâscliaragc. Grcvenmaclier. Redange.
BeltemLourg. Iïosingen. Reuiicli.
Clervaux. Kap. Troîa-Vîcrgcs.
Diekirch, Larochotle. Vîahden.
Echternacli. Luxembourg. ' Wilti.
Esdh-sur-1'ÀlzeUe. Mer.-ic.li.
EUelbrûcl*.

.
Mondorf.

i——»» 111 1 —^———^———^——

B. (N°2.)



B (N° 2).

( i) Désignerle payaétrangerauquelappartiensle bureau.
(a) Indiquer la sommeen tonte»lettres.



C*ÉC0L.*V>5tà. '**-.«JDW;.- 'MMis i86&

.': ; '* T: '
*:; '. "' :; ;•-"- '-.-- * '. .-

: : - :\. :
' |

.- '

Paye?1 l'ordredeTU Les mandats iltégalicrs-,remis contre reçiu aux Receveurs des
valeurre^è'cwïiptânt. Postes chargés -An les payer, sont transmispar ceui-ci à l'Adminis-

-
tratioa dont ils Relèvent, et qui les leur renvoie régularisés.

A: ,1e 186
.

^ °

- :;/-";'^:' .' ' -—-——^- ' r '" ' —' Les martdatspérimés,pareillementremis contre reçu au bureau
:PayeiVl'©rdr«3eM chargé de les acquitter,sont transmis par le Receveur d l'Adminis-

jvalèurreçue,comptant. Iralion dontil dépend, et lui sont renvoyés,aprôsivoirétéusés pour
date, par l'Office qui les a émis.

A ,
le 186

.

Les mandats égarés, perdusou détruits sont lemplacés par des
Pàyëï i l'prdrt d'e'M autorisation» de payement délivrées pari'Administration dont ils

valeurrtç^ie coiSptanti émanent.Sûr la demandedu bureaucl de l'Officeoù le payement a
' ' ... été réclamé, mais seulementaprès cinq mois-au plus tôt depuis le

À ,1e 186 . versementdes fonds, tes autorisations sont soumises au\ mêmes

^
conditions-de payement que les mandats.

Payez Wordre âë M
T ,. „ . , „ , , . : , ,

:

valeur reçue comptant. -
L? *im P°rt„e?r d,nn ma,ldat à J ordre de 1UI ce mandata éte

: -" *. r''-; passe devra a faire donner exactement par son cédant les nom et [

À
:

,le 186
.

prénomsde l'envoyeur. Autrement le mandatnelui seraitpaspayé.

- . j 3 -xr
Les sommes verséesen échange des mandaisd'article d'argent,

Pavez ai ordre fe M dont le montant n'a pas été réclamé par les ayants droit dans unva^ur réescomptant, délai de huil années à partir du jour du versement des fonds,
J ;; le Sfi seront définitivement acquisesà l'Administration qui a émis les

'_".'--- :."."_'...' •
,

' mandats.
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D'(N°2).

DECRET IMPERIAL POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION CONCLUE, LE
28 JAjNVIER 1868, ENTRE LA FRANCE ET LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEM-
BOURG POUR L'ÉCHANGE DES MANDATS DE POSTE.

NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS
,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la convention conclue, le 28 janvier 1868, entre la France et le
grand-duché de Luxembourg

, pour l'échange des mandats de poste;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département

des tinancès,
AVONS DÉCRÉTÉ el DÉCRÉTONSce qui suit

:

ART. 1". Des envois de fonds pourront être faits par la voie de la
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poste, tant de. la France et de l'Algérie pour le grand-duché de Luxem-
bourg que du grand-duchéde Luxembourgpour la France et l'Algérie.

Ces envois s'effectuerontau moyen de mandatsspéciaux, dit mandats
d'articles d'argent sur l'étranger, tirés par des bureaux de l'Adminis-
tration des Postes de France sur des bureaux de l'Administration des
Postes du grand-duché de Luxembourg, et réciproquement. \

La propriété de ces mandats sera transmissiblé par voie d'endos-
sement.

Aucun mandat ne pourra excéder la somme de 200 francs.
ART. 2, Il sera perçu, pour chaque envoi de fonds effectué eh confor~

mité des dispositions de l'article précédent, une taxe de 20 centimes
par 10 francs ou fraclion de 10 francs, laquelle taxé devra être payée

par l'envoyeur.
:

ARTI 3. L'Administralion des Postes de France et l'Administration
des Postes du grand-duché de Luxembourg désigneront,d'un coïïiniun
accord, les bureaux de posle-qui devront délivrer et payer les .mandats
à émettre en vertu de l'article 1™. ..;;.

ART. 4. Le bureau qui émettra un niandatintérnatioMaladresseraau
bureau chargé de payer ce mandat un avis exprimantIrèsdisiblement-et
en'toutes lettres, savoir :

1° Le nom du bureau'expéditeur;
2° Le nom du bureau et du pays de destination,. "
3° La somme que ce dernier bureau devra payer au bénéficiaire du

mandat ou à ses ayants droit;
4° Les nom et prénoms de la personne au profit de laquelle le man-

dat aura été délivré;
5° Les nom et prénoms de la personne qui aura effectué le verse-

ment donnant lieu au mandat.
ART. 5. Le payement d'un mandat émis en vertu du présent décret

ne sera exigible qu'au bureau de poste désigné sur le mandat comme
chargé d'en acquitter le montant. Ce payement ne pourra être effectué
qu'après l'arrivéeaudit bureau de l'avis d'émissionmentionné dans l'ar-
ticle précédent.

ART. 6. Les mandats dont le payement n'aura pu être effectué par
l'une des causes suivantes :

1° Différencesou omissions de noms, de sommes, tant sur l'avis que
sur le mandat;

2° Omissions de timbres
,

seront régularisées par les soins de l'administration qui les aura émis.
ART. 7. Les mandats d'articles d'argent tirés par les bureaux de-

l'Adminislralion des Posies de France sur les bureaux de l'Administra-
tion des Postes du grand-duché de Luxembourg, et vice versa, seront
valables pendant un délai de trois mois, à partir du jour de l'émission,

Passé ce terme, ils ne pourront plus être payés que sur un visa pour-
date donné par l'administration centrale des. postes du pays dont dé-
pendent les bureaux qui auronlémis les mandats.
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ART. 8. Tout mandat émis en vertu du présent décret'pourra être
remboursé à l'envoyeur dans les délais fixés par l'article précédent,
sur la production du titre au bureau qui l'aura délivré, mais seulement
après la rentrée à ce bureau de l'avis d'émission désigné par l'article à.

ART. 9. Les mandats égarés, perdus ou détruits pourront être rem-
placés par des autorisations de payement que délivrera l'administration
qui aura émis les mandats, lorsqu'il aura été constaté qu'ils n'ont été
ni payés ni remboursés.

Ces autorisations ne pourront être délivrées que cinq mois, au plus
tôt, après la date de l'émission des mandats qu'elles remplaceront.

ART. 10. L'envoyeur d'un mandat égaré, perdu ou délruit, pourra
en obtenir le remboursement,pourvu qu'il produise, à l'appui de la
demande en remboursement, une déclaration du destinataire portant
que le mandat n'a pas été aliéné, qu'il ne lui est pas parvenu

,
ou qu'il

a été détruit après sa réception.
ART. 11. Les sommes déposées en échange des mandats d'articlts

d'argent, émis conformémeni à l'article 1" du présent décret, et dont
le montant n'aura pas été réclamé par les ayants droit dans un délai de
huit années, à partir du versement des fonds, seront définitivement
acquises à l'adminislralion qui aura délivré ces mandats.

ART. 12. Les dispositions du présent décïet seront exécutoires à
partir du 1" avril 1868.

ART. 13. Notre ministre secrétaire d'Etat au département des fi-

nances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin des lois.

Fait aux Tuileries, le 4 mars 1868.
Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur,

Le Ministre Secrétaire d'Etal au départementdes finances,

Signe P. MAGNE.

CIRCULAIRE N" 543.

1" DIVISION. 1er BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

PUBLICATION D'UN NOUVEAU TARIF GÉNÉRAL N" ii85.

Si 1. La dernière édition du tarif général 11° 1185 a subi, par suite
des modifications apportées dans les conditions d'envoi°el les taxes ap-
plicables aux correspondances échangées entre la France et les pays
étrangers, nombre d'annotations et de corrections qu'auraientencore
augmentées les changementsrésultant des nouveaux arrangements qui
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viennentd'être conclus avec le grand-duché de Bade, le Luxembourg et
les Pays-Bas.

S 2. L'Administration a pensé que, malgré le soin que doivent
prendre les agents de corriger les documents de service, suivant les in-
dications qui leur sont fournies mensuellement, il pouvait être utile de
refondre le tarif général n° 1185, de manière à le mettre en harmonie
avec la situation nouvelle qu'ont créée les dispositions sur la matière in-
tervenues depuis deux ans, et d'ajouter ainsi un puissant élément
d'exactitude et de célérité aux opérations des agents chargés de per-
cevoir et d'appliquer les taxes sur les correspondances internationales.

S 3. Il importait essentiellement, d'ailleurs, de ne pas laisser vieillir
entre les mains des personnes étrangères au service des postes, qui font
l'acquisition du tarif général,un documentqu'elles n'ont pas les moyens
de tenir fidèlement au courant, et qui, par cela même, pourrait, dans
une circonstance donnée, être pour ces personnes une cause d'erreur.

S 4- Une nouvelle édition du tarif n° 1185 vient donc d'être publiée
et présente le tableau exact des conditions d'envoi et des taxes appli-
cables, en France et en Algérie, à partir du i" avril 1868, aux corres-
pondances de toute nalure à destination ou provenantde l'extérieur.

S 5. Les agents remarquerontque le cadredes observations prélimi-
naires a été augmenté de plusieurs paragraphes destinés à consacrer à
nouveau certaines dispositions réglementairesqui ont été adoptées depuis
le i" janvier 1866, ou que l'expérience a signalées comme devant élre
placées en quelque sorte en permanence sous les yeux des agpnls, dans
un document d'un us.age journalier.Telles sont notamment : i" les dis-
positions qui ont fourni la matière des paragraphes 93 à 95 relatifs
aux demandes de détaxe ou de réduction de taxe s'appliquant à des
lettres venant de l'étranger; 20 les règles générales sur la direction des
correspondances pour l'extérieur, résumées dans les paragraphes 9G
et 97; 3° les instructions concernant les cas de renibourjernent aux
envoyeurs du montant des mandais internationaux, et à l'exposé des-
quelles ont été consacrés les paragraphes 107 et 111 du nouveau tarif
n" 1185. Telle csl encore la définition des signes distinclifs de la
périodicité, définitionempruntée à la circulaire n° ?>o (Bulletin mensuel
n" i5), el qu'il a paru utile de reproduire, sous forme de renvoi, pour
prévenir le retour de réclamations auxquelles ont donné lieu des inter-
prétations erronées sur le caractère de la périodicité.

S 6. Il serait superflud'entrer dans le détail des correctionsqu'a subi
le texte de différents paragraphes des observations préliminaires de
l'édition précédente. Une lecture attentive permettra facilement aux
agents de reconnaître que les nouvelles versions résultent, soit de
changements survenus dans le régime intérieur ou extérieur, soit de
la nécessité de coordonner avec logique et mélhaJe des instructions
aussi essentielles que celles qui forment comme la préface explicative
du tarif.

S 7. Il importe cependant de noter d'une manié, e particulière que
BULL, MESS, N° 151. — 13e VOL. 10
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lés'-^6âsë's!ldè taxation 'des imprimés, qui figuraien
dans l'ancien tarif, sont réduites à deux dans le nouveau, pii suite delà
suppression des bases, désignées précédemment sous les chifft es I, II
el'lll, et Suivant lesquelles les imprimés pouvaient être taxes d a pi es la
djm'tnsion de chaque feuille ou feuillet, ou d'api es les dimensions
iéunîés des feuilles comprises soit dans chaque numéro de publication
périodique, soit dans chaque paquçt portant une adresse parlicuhcie
Ces bases, en effet, qui étaient seulement applicables, la premieie aux
imprimés échanges entie la France et la Suède, les deux autres aux
depxcatégories d'imprimés originaires ou a destinationdu grand-duclu
de Luxembourg, n'ont plus aujourd'hui leur raison d'êlie.

$ 8 11 parait également opportun de faire rcmaïqnei ici que,
malgré la snppiessïon de l'office des po'slea féodales d'Allemagne dit
Office de La Tout et Taxis, le nouveau tarif laisse subsister dans leur
intégralité les dispositions de l'édition antérieure relatives aux coi i es
pottdances à destination ou provenant des pays auliefois dessems par
cel office ou qi)i empruntaient son intermédiaire. Les agents n'auiont
pas oublié, d ailleurs, la notification à cet égard contenue dans les pa-
ragraphes 3 et 4 de la circulaire n" 527 (Bulletin mensuel n° 1/161, cl
qu'ils trouveront reproduite, sommairement et sous forme de

1 envoi,
aux pages 5, 53 et 57 du tarif Ils comprendront, dès lors l'opporlu-
niie du maintien nominatif, dans ce document, de l'office de La Tour
et Taxis, tant qu'un tiaité direct enho la France ellaPius^e n'aura pas
remplacé la convention conclue entre la France et le prince de La Toui
et Taxis

S 9. Il n'eehappeia pas davantage aux agents que la nouvelle édition
du tarif général se compose de 122 pages 9'imprcssion tandis que la
précédente n'en comportait que 98 Cet accroissement, auquel la
cféalion de nouvelles sections n'est sans doute pas éliangèrc, est du
piincipnlement au soin que l'Administrationa pris de laisser plus d'es-
pace entre les sections et entie les divisions d'une même section, de
manière à tacililei les concelions qu'il y aura lieu d'opérer a la main
ultérieurement, el a enlever, par suite, l'apparence même d'une excuse
a la moindre négligence dans l'accomplissementdes rectifications pies
crîtes.

S 10 Le tarif général n" n85 étant un document administratifqui
iornie règlement au même litre que l'Instruction générale et le Bulle
tm mensuel, il est bien entendu que toutes les dispositions antérieures
concernant les correspondances originaires ou à destinationde l'étranger,
qui seraient contraires aux données du nouveau tarif, se trouvcionl
abrogées de plein droit à pailir du 1" avril 1868.

S 11. Un exemplaire du nouveau tarif sera fourni, sans frais, à ceux
des agents qui reçoivent le Bulletin mensuel à titre gratuit, à l'exception
des receveurs des buieaux français à l'éliangei, qui n'ont pas a faire
usage de ce tarif.

S 12 II est lecomunnde aux iece\eursdes buteaux auxquels s'ap-
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pliquenl les dispositions du paragraphe 92 dës: observations prélimi-
naires d'indiquer avec soin, dans la colonne i3 du tarif à leur usage,
les taxes exceptionnelles dont ils ont à opérer la perception en vertu
des instructions particulières qu'ils ont reçues. -

5 i3. Les exemplaires du tarif de 1860 qui ont été fournis gratuite-
ment aux agents duvionl être renvoyés, dans le courant du mois d'avril
prochain, aux directeurs départementaux, qui procéderont, à l'égard
de ces documents, couformé;! eut aux prescriptions des paragraphes 3,
4 el 5 de la circulaire 11° 1 1 (Bulletin mensuel n" 9, pages 4 11 el !\ 12.)

Le Conseiller d'Etal, Directeurgénéral des Postes.

ED. VANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des postes :

1° En date du 21 février 1868,
Receveur de bureau composé à Cherbourg, M. Pottier, receveurde

bureau simple de première classe à Saint-Jean-d'Angély, en remplace-
ment de M. Bouillon, décédé.

Receveur de bureau composé à Schlèstadl, M, Reiss, commis priti-
cipal à Colmar, en remplacementde M.; Jacqubt Donnât, admis suii sa
demande à faire valoir ses droits à la retraite.

2° En dale du a4 février 1868,
Directeur du département delà Manche, M. Célérié, diieeleur à Na-

poléon-Vendée.
Directeur du département de la. Vendée, M.'Dambrcsvillé, directeurà

Sainl-L6,

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

CONSTATATION DU SERMENT DES AIDES DANS LES ARCHIVÉS; -.';,; -i
DES DIRECTIONS.

Des éclaircissements ont été demandés sur la question, de: savoir
' '.P-
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comment il y a lieu de constater dans les archives des directions la
prestation dé serment des aidés, depuis que leur concours au service
est autorisé par les chefs de service départementaux, en vertu de la
circulaire n° 448.

Les titulaires au nom desquels la concession d'aide est délivrée se
trouvant quelquefois dans l'obligation clé la représenter, il pourrait y
avoir inconvénient à exiger d'eux lé renvoi à la direction de ce docu^
ment, par ce seul motif qu'il porte en marge la mention du serment
prêté par l'aide admis au service. .- '

11 est préférable que, suivant ce qui était prescrit par les règlements
antérieurs à la circulaire n" 448* les receveurs intéressés fassent une
copie du certificat constatant le serment, et que ce soit celte copie que
les directeurs classent dans leurs archivés.

Ce sera ensuite aux directeurs à s'assurer, toutes les fois qu'ils le
jugeront utile, si l'orignal ducertificat existe réellement.

1™ DIVISION.— ï*- BUREAU. -^CORRESPONDANCE INTERIEURE.

RECOMMANDATIONS AU SUJET DE LA COIFFURE DES SOUS-AGENTS

. . ET DES COURRIERS D'ENTREPRISE.

L'Administration est informée que certains sous-agents et même des
courriers d'entreprise portent la casquette spéciale aux commis ambu-
lants.

L'altenlion des inspecteurs, des directeurs départementaux, des
contrôleurs Cl des receveurs est appelée sur ce point. Us devront veiller
à ce que les spus-ageiits de tout grade et les eourrriers d'entreprise
placés Soiis leurs ordres portent une casquette revêtue seulement des
galons dislinctifs de leurs fonctions "respectives.'

INDIVISION. — 3° BUREAU. — FRANCHISES , CONTENTIEUX ET TARIFS.

EXTENSION DES DROITS DE FRANCHISE ET DE CONTRESEING DES DIRECTEURS
DES PRISONS DÉPARTEMENTALES,DES DIRECTEURSDES MAISONS CENTRALES
DE DÉTENTION ET DES COMMISSAIRES DE POLICE.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 14* février dernier,
la décision suivante :

ART. 1". Les directeurs des prisons départementalesdésignés à l'état
ci-joint, dont le ressort comprend deux départements au lieu d'un seul,



&ULL. MENS. N" l5l. 149

jouiront, dans ces deuxdépartements,des droits de franchise etdé contre-
seing attachés à leurs fonctions.

ART. 2. Les directeurs des maisons centralesde détention et les c-om»
missaires de police exerceront dorénavant, dans lout l'Empire, les droits
de franchise réciproque qûkléûr étaient accordés dans les limites de
l'arrondissement dé sous-préfectureexclusivement. "-:',

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL. DES FRANCHISÉS.

En regard de la mention de la franchise réciproque entre les direc-
teurs des prisons départementales^ d'une part, et lés gardiens chefs
des prisons des chefs-lieux d'arrondissement et les préfets d'autre part,
pages i45i 167 et 273, substituer airmotrfe/?. dans la:colonne n? 5,lès
mots dir. des prisons, et porter dans la colonne n" 6 lé chiffré 6.

En regard de la mention de là franchise réciproque entre les direc-
teurs des maisons centrales de détention et les commissaires de policé,
page i4o, Substituer aux mots arr. s*pri les mots tout l'Emp.

Le Bulletin mensuel de février dernier, n° îooi contient îspus les pages
4'7 et 48, un étal qui aurait dû être imprimé à part. C'est l'état des cir-
conscriptions des inspections départementales des lignes télégraphiques,
portant le nP 5. Les agents ne devront pas omettre de détacher ce /èuijlèt
et de le placer entre les pages 388 et 38g du Manuel des franchises.
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FRANCHISES
.

" MANUEL DES FRANCHISES. FRANCHISES,
3* BUREAU. GONTRKTIKIIAET TARIFS.

..: * "~ CONCESSION •*".
.

.""" .-•" .,J~ "'
' ' ' : ' '::'

____ DE FRANCHISES.

«Ib DÉSIGNATION DES; FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES f "
. .

' ' '
.

' '
.

^
I --. :.' . '. "ICdoi"

—— ' — .! 1
: ,, ' ' ' __^_^__ FORMÉ ARRONDISSEMENT, ' "'"""'' BrrAi^nne " ": '''' '"'"'' P''pte. rtSrUoLdU

CRCOI.SCMPT.CI,or RBBS0« NUMEROS DATES- VPa»
: AW0«sisl<io»T.K-Hd1,I» : "

'^^i^^'
'
> ''- 1W^a?-^"^*"* ^ da». l'étendue d»qu«l a<), . . .

-^ |«
Manuel a «uaHjner ae service »»iispnîïiiAiicr correspondance

„
9:

J„ UM ^ la colonne i des fonctionnaireset des personnes COMKSPOND valablementcoutre-signé'e iïATS iiE CIRCOKSCMPTÎOS. DU CECisioï» |f„"L .-.V : datâbleau D» 3
,

désignes T circula^ ci„„le^iàfrandûal
;,. correspondance de" service, db Manuel dan» la colonneci-contre en tranetn-e - _ •--.-.- - - - -.- :- ----.„;•;' -- -- - -.-.- " - '- --'- ' :: j-.'' \ ,,;. ., h

cluses; r j>.- r--^ i : . --.- j. ..-*.:. < ...*'. doit *~~- "^ ^^" --. ~-— .
—»>» «-. -~-

.
"'™ -— ministérielle**

: sde» franchises. doit être remiseen franchise.
A , , M »

!f
. »-' - *

6tre Pre»*lîlée- Ancien. Nouveau.
,

N,linf°" Page».1 j-1
, "_..—

. ^ -. :--«•- "' '
.

:' .: "
.

V -o • 1-. ' h \ •-- des tableaux.. *
.:

. ;.- -.. ,;.__, .. .
:,- . , ..:/ .

'.
. ...-;.'.., -. - - . .;

~" "TT — "5.-6 7 8' 9 io

| Conurnssairesde l'émigration ù Forbach, nu
!; Havre, à> Paris, a Strasbottirget à Saint- S. B. * « Touli'Kmp, * « iS lévrier io63,.Louis*..

'--'.'- .',- . "''.-
I Commissairespécial de la gare de AYisaem- i ''

bourg chargé de la police de l'cmtgra- S. B. * * Id$m\ V # ' *.""" jj;

_' tion*.-'.,- ''"' '""""-":"

-Juges d'insLntcllon*.,.,•*•.. ,.,.,... i ... •-, '-',':.-.-'*";,.'\:;; '^:.;i;:''''': ' [;;

..S. H.* * Idnm. ë .'"'."*« * ' , ";:

PréTels*.,.,..... .....T...., '.......»
-

',-"-'.,',.'.-
-

....,; -
S. C* * Idem. «

,
•- * ^

Premiers prcsiilciiladus cours impéiiales*.,
Si B.* - Idem. » •.-..: *

j 'Prcsîdentsdes coursd'assises*,,,«.«,,.«.
S. B.* •,.... Idem.

, * ..'*".
.
"-

Procureursgénéraux* ,.....,,
S. lî. * * Idem, *

.
* m-.'-

Procureur»impériaux* ., S. B.* <"-'- Idem. * » - *

Sous-1'rcfets *.,.,, ,..,.• , , , |;
S. B.* * Idem, « * * ir
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2e DIVISION. Ier BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ADDITION À LA CIRCULAIRE N° 531, BULLETIN MENSUEL N° l48.
Bull. mens, n" i48t p. Sgô, circul. n° 53i, S 18, à la suite du i°

ainsi conçu : ne pprter aucune écriture, chiffre ou signe quelconque-à la
main, si ce n'est l'adresse du destinataire, ajouter lès mois : la signature'
de l'envoyeur et la date.

ADDITIONS À LA NOMENCLATURE DES BUREAU* DE POSTE PUBLIÉE DANS LE
NOUVEAU TARIF GENERAL N° 11 85.

Les noms des bureaux deBagnolet, d'Épinay-sur-Seineet de Genne-
villtêrs'(S'ëine),autorisés, depuis, le i"mars courant,àémettre et à paver
des mandats.de poste internationaux, n'ayant pu-être ajoutés avant le
tirage à la nomenclature publiée dans le nouveau tarif général n° 1185,
pages n,5 et suivantes, devront y être inscrits à la main, à leur ordre
alphabétiques

1" DIVISION.

a" BUREAU.

Organisation
du service local.

CREATION D'UN ETABLISSEMENT DE POSTE.

Décision du 29 février 1868.

' DÉPARTEMENT. NOM DE LA LOCALITÉ.
' NATURE NUMÉRO

DE L'ETABLISSEUEïCrCREE, D'ORDRE.

Hérault..,, ,,,, , .
Courmonterrnl, Distribution 4017

1» DIVISION.

a* BOREAU.

Organisation

-
dii service local.

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION

D'UN BUREAU DE POSTE.

DÉNOMINATION

DÉPARTEMENT. ~ *-•— ^
"'- PRÉCÉDENTE. ACTUELLE.

Rhône L^on-la-Guillotièro .'....... Lyon-les-Rrotteaox.
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i« DIVISION. CHANGEMENTS

a'BOREA.. D/U\'S LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

Organisation
,_ .. . . , ^ . » . ,, ,,.dû servicelocal [Les directeurs des postes sont autorises a communiquer le présent tableau aux éditeur! de

.
journauxqui seraientdisposés à reproduire dans leur» feuilles les renseignements y.con- '
tenus , comme étant de nature à intéresserlé pnblic.

NOMS BUREAUX.' BUREAUX
>

^
D^PARTEMEUT*

*»««««>• QUr LESDESSERTEUT QUI LES DB88K*V»011T o,8É„A*Ï0iU;
" - ou ...

- „ ,
en ce moment. à 1 avenir.

antresiocalites,

i 3
'3 ..,-...-' £ :-. 5.-.':':.

Ain Viiscours i........ Pont~do-Vaux........... Saiol-TriyieiwîëiGourtes.
\

Àveyron..... Prîvezac...., Rignac .. Prîvezac (i).

Idem Compolîbat... ; Idem. ................. Idem.

Idem., ,.:.*. Drulho. Montbazcns ;
Idem.

[dem Lalo, section de la corn- Maleville ............ *
Idem,

mune de Maieville. ( Exceptionnellement.)

Idem. Labro
,

Saint-Félix
j

Lay-. Rignac...,,,,. .,
Prîvezac.

mery, Pommerols,Mou- (Exceptionnellement.)
' lin - Bas ,

UoquejoeÏB
,Grellières, Milharès,

Peyrebruney Trivallo,
sections do la commune i

de Prévinquières.

Idem.., Glassac
,

section da la Rîgnac Marcillac-d*Aveyron.
~

communedeGaasagues- (Exceptionnsltement. )
ComLaux.

Calvados .... ViDcrville. ;..... Trouville-sur-Mer 1 Villerville (î).

Idem Crîcqueboeuf, . .
Idem. : Idem.

Charouto-Inf. Pont-l'Àbbéou PonL-PAli- Saint-Porchnire........ Pont-î'ALbé-djArnouit(l)
bo-d*Arnoult,

Idem i
Saint-Sulpicc-il'Arnoull.. Idem..,...,..,,.,,,,, Idem.

Idem Sainte-Radegonde
*

idem., .;.... Idem,

Idem
-,

Sainte-Gemme , moins les Idem ..,.;.... Idem.
hameaux do Montau-
lin , Pages

,
Saint-Tlio-

mas ,
Moiitbrunenu

,
.
Caduil(hameauet mou-
lin )t Chci-Viauil,Chez-
Barreau, Magni, Dé-
mèlcrïe, Gorcc

,
Bel-

loîrcs , qui restent des-
servis exceptionnelle-
ment par le bureau du
Gua.

Idem Trîzay'i,, Beurlay Idem,

(i) Établissement de poste de nouvelle créatiou. " I

.
*'

.

I
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NOMS BUREAUX BUREAUX

DEPARTEMENTS, DES COBMIIS R8 Q(rl LE& DEfiSEnVENT Qm LES DESSEttYluONT OBSERVATIONS.

ou
, ,. , en ce moment. à l'avenir.

autres localités. -
_

.1
.

2 : 3
.

4 '

.

5

Corse...... i Serraggîo. , Corlo. Seiraggîo (i).
Idem,..i..;, Lùgo-dî-Venaco Idem Idem.

Idem ....... Rivenlosa Idem Idem.

Idem Poggio-di-Venaco Idem. ,, Idem.

Idem.......'; Casanova ............. Idem.- .....;.... Idem.

Idem........ Santo-Piotro-di-Ycnncb.. Idem,m.*...:. .
Idem,

Eure........ Mandres Bourth ;. Vcrnenil-sui-Avrc.

Finistère.
. . .

Arzano ;. : .
Qui'mperlé

. i,. , Arzano (i).
.Idem.-,*.,.,»,. Guillïgomaicb......... Idem

, Idem.

Idem Locunolé. Idem Idem,

Gironde...., Môulo» ou Moiilon-sur- Braniiu Monlon (i ).
Dordogno,

Idem.*.,.,,, Gcnissac,. , Bramio. ldemt

Idem..» ..... Nérigenn.,
,

Idem.. Idem,

Idem
»

Donnezac Montendro(CharenteJnf.) Reigiine-dr-Bluve,

Hérault..... Caux .-.. Péxcnas Caux (i).
Idem......., Nciliés

, Roujau ., Idem.

Lol-et-Garonii? Frégefond
,

Grèz-s, ïrc- Fnmel SAuvelcrrc-LuL-ct-Ga-
la» , sections de Ja coin- romie.
munc de Saiut-Front.. (Exceptionne-Hemcnt.)

Maine-et-Loire 'Possoiinière (La],... ., Suiut-Gcorges-sur-Loire
.

Possomnèiv (La) (i).

i Idem........ Behuard Idem Idem.

Idem,,...... Savenuièrcs Idem.i
,

Idem,

I Idem Trémcntines.i Cholct Trcmentim-s (i).
Idem Nuaillc. Idem. Idem,

Oise........ Réez-Fossc-Marliii,..... Bclz Acy-en-Mdlrien.

Idem. Eouillancy Idem. Idem.

Idem Etavîgny Idem Idem:

Vendée.,.... Monsircigne Boupère (Le) Ponzangts.

Vieillie,.,... Chancelai, section de la Vicq-sur-Garlempc,
, . . ,

Pliuntiarliii.
commune de Vicij-sur- ( ExccptiomielIcmeM.)
Garlcinpe.

Vienne (Hle-). Sércilhac
*

Aixc-siir-Viinne Sércilhoc(i). "

(1) Etablissement de poste de nouvelle création. "
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1" DIVISION.

a'~' ANNOTATIONS

Organisation À. TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU SUPPLÉMENTDU DIOTlOANAiRË
du service local.

"
'

DES POSTES;

j "" I—————« — ! " 1111 IM.II1III1M I

-

"

-- -

"

-
» ' MME——^—

I
PAGES, COLOSSES. CORRECTIONS A OPÉRER.

42 3 Entre Araillièrês et Arzon ,
intercaler : Arzon

,
Haute-Loire, cEe Chomelix.

08 1 Entre Bitgntz et Bngé-lâ-Ville, intercaler: Bagcl, Lot-ot-Garonne, çBe de Saint-Front,'
exe, : Sauvelcri-3-LH^ct-Garcnnek

91 1 Entre Bas-de-BoiKeil et Bas-de-Clià,sle, intercaler :
Bas-dé-Bossa ncourt, Aube,

c"16 Bussancourt.

141 3 Bersàc, Haute-Vienne, biûeï : ar. Bellac, et y substituer : ar. Limoges.

3 52 3 Entre Beziillée et Bezfuiconrl, inlercalor : Bezancouil, Sàônc-et-Loire
, cne Bonnay,

207 2 Entre Boubicrs ol Boubou, inlemiler : Boithîlla, Aliége, ra h. c"9 Camarade,
;

443 3 Entre Clan, Loiret, et Clan, Vienne, intercaler : Clan, Lot-et-Garonne, çD* Saint*
Front i exe, : Sauvcterre-Ijot'Cl-Gnrotme.

4S7 2 Entre Colellos elCôtc-Lyrrainc, intercaler : Cotelies-dc-Bossancourt,Aùbo, cB,BôMan«
court.

68D 3 Entre Knlejeau et Eiincbonrg, intercaler : Eu-Malbalîii, Gers, c*° SainUMartîn-
en-Gimois.

580 1 Eiilro Entenpfuhl et Entiers, intercaler : Enlerrcmciit-du-Diahle, Aube, c*c Bossan-
court.

008 1 Entran, Sciiie-Inrijrieiiie,biffer: cno Saint-Marlin-Eglisc, et y substituer: cB" Martîu-
Êgliac.

*
. .

'

065 3 Entre Forgetles , Ardcnnes, et Forgetles , Eure, intorcnler : Fbrgêttea,Cliarente-Infé-
rieure, Dolt.i cno Snint-Savînieu.

701 3 Entre Galembrun cl Galère, inicrculer : Galentjiip , Lol-ct-Goronnc, cno Saînt-Front,
cxc. : Sauvelcrre-Lot-cl-Garonne.

730 1 Entre Ginette et Gineslelle, înlerc:iler : Gin. sic, Lol-cl-Gnroiiiic, c"° Saint-Front,
esc. : Saavctcrrc~Lot-et-Garonne.

7S5 5 Entre Gué-do-Séiittc et tîiié-des-Griics, intercaler : Gué-dc-Servo»
, Ille-et-Vilainc,

cnB Scrvon.

918 2 Entre Losfurguca, Lot-et-Garonne,et Lasfargues, Tarn, intercaler ; Lasfargues, Lot-
et-Garonne, cUf Saint-Front, exe. ; Sauveténe-Lot-et-Garonne.

1036 1 Entre Mortinjche et Martine!, intercaler ; Martiu-Egli.se,Seine-Inférieure
t ar. Dieppe,

con Offranville , #27 b., Dieppe.

J2S9 2 Entre Peyrouzel et Peyruc , intercaler : Peyruc , Aricge , 28 h., cHC Clcrmont. I

1516 2 Entre Snrclars el Sarconnat, intercaler : Sarclé, Gcr5rc°" Craveucères. |
1534 1 EntreSécbauxcl Séchebée

,.
intercaler : Séchebec, Charente-Inférieure

, 4o b. cnt: Bords,

1600 1 Saint-Marlin-EgUse, Seine-Inférieure, bifler tout ce qui suit el y substituer : Voir
Marlin-biglise.
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MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS
1

PENDANT LE MOIS D'AVRIL 1868.
CORRESPONDANCE

IMT^IUBDItE.

9. 8. 7. 6. i 5f '»'. 3. 2.

ABCUEFGHJ, ABC D E F G H. A B G D E F G. A B C D E-F |
K B C D E. A B. C'.%). E F.G.H. ~

A B C. ~ A. B. CD. A B.
f

8ICTIOK sscTio* BlMt '-._
Ar a Paris

i 1 CALAIS, nradm. B«». 4»""'. Mon- , ">g
3 ^___^_' ,-^^^_^-. Eeaancon, «•»«"»> Tara.- Tara., t"»1" Forbacb %,»»

g Glermont, M«Ç.eille mah AvJ

S
Par" Mie, =' B„rW '«n, con 1 , ,Nanlo.

5 P»"«
. Lvon '•' '"" ',

.
F"1*""* àQnim-

a ûaUis- C1. .
ï1"1' , . - à à &

pBr
Bordean» Bj.rfs.ni Cber- EtqneliD.» Erqueline. H.UrC Ha,J'?- 1

. .
'MM.M11.,'

^xiMt.
.'N""ï Nancy ^

bourg. bourg.
. ..

I tnwt, Nanteâ, à Toulon.*. Cette Cette a W Rochelle... bourg.
" „. ...

S é Gran- Pengneui. Lyon a». „
Micon ,o

aToura.

|.
.

S "lle' Boni(!al,I » L,«i». Mont- gny :
I à Cette (l). Ceni». à Rouen.

il A... ...d. ..iF..h. ...E..g. ...A,., c. C L.G.....O. ...V,.h. C. e. C.. .i. b. A...... f. J 1 A.... e. C.... e. ..E
. e. . .D . b. .. A.... e. .. H. . f. ..A .. c .. G. c. A .

'.. a. . .A. a. . .C. c. A... a. :
i 2 B e. ...G., j. ...F.,h. ...13., d. D c. ...A. .C A c. D...;..f\ D c B......a.: § -2 B.... a. D.... c. A.... a. ..E. c. .. B.... d. E-.,.. g. ..B..a A... a. A... a. ..B. b. . .D. d. A... a.
: S C f. ...H.,a. ...G., a. ...C e. E.....d. . ..B.. g. B d. E a. E d. C....'. b. ( 8 A.... h. C....d. B....b. A....d. .. C ... a. F. . .. b. . ,C.. b A. .. a. ..B . b. A... a. C ... c. . .B. b.

4 D .g. ...J.. b. >..H..b. ...D..f. F,....e. ...C. a. C e. F b F e. D...,.c. g 4 B.... a. D.... c. C.... c. B.... e. . .D... b. G e. A....c .. B, b. . .B .b. B... b. D... d. . .B. b.
5 E b. A..... c. A c. ...E..g. G f. ...D.. b. D f. ...A... c. ... A.. f. E. ,... d. g 5 . .E . b. . .E . d. D.... d. C.... a. A ... .. c. H .. .. f. B a .. B. b. C ... c. , .A. a. . .C . c. A... a.
A F..... j. B....

.
d. B d. .;.F..h. ...A..g. ...É.. c. E.,... a. .. .B .. d. .. ,B.. a. F e. | 6 A. .. e. C.... e. E.... e. D....1. B d. ,.E. .g. C b. C ... c C... c. . .B. b. . .D. d. A... a.7 G a. C. e, C e. ...G., a. ...B., à. ...F*, d. F.,... b. .. .C .. e. .. .C.. b. ...A... f. g 7 B.... a. D.... c. .. A . a. E.... c. C . . a. .. F .. b. .. A.. c C ... c. ..A . a. A... a. C ... c. ,.B. b.

8 II b. D f. D f. ...H..b. ...C.b. ...G., e. ...A., c. ...D...I. ...D..c. ...B..a. I 8 A.. ..b. C.... d. ..B.b. ..A.d. D b.
. .G .. e. . .B.. a . .A

. a. . .A . a. B... b. D... d. . .B. b. ;
9 J..... c. E..... g. "E g. A . c. ...D-

. c A....;f. ...B.. d. .. .E .. a. ... .E.. d. .. .0.. b. | 9 B.... a. D.... c. . ,C . c. . .B . e. ,. A ,, . c. ..H. . f. ..C. b .. A
. a. B ... b. . .A. a. . .C . c. A... a.. ;'

10 ...A...d. F .... h. F.....h. B d. -...E..d. B g. ...C ..e. ...F..b. ...F., e. ...Di.«. | 10 . .E..b. . .E .d.
. .D . d. . .C . a. .. B... d. E .. .. g. A c B... b. B.. .b. ..B. b. . .D. d. A... a.

11 ...B,. e. G ..... j. G...,, a. C e. ...F., o. C a. ...D.. f. A c. A f. ...B.. d. % 11 A.... e. C... e. ..E D.b. ,,C... a. F.. ..b. B a B.. .b. ..Ce. A... a. C... e. ..B. b.
12 ...C. f. H... .a. H b. D f. ...G..f. D....b. ...E..a. B d. B a. ...P..e. | 12 B....a.D.... e. A.... ». . .E . c. .. D... b. G .. .. o. G .... I. ;.C..ci ..G. c. B... b. D... d. ..B. b.
•13 ...D..g.J b. ...A..cE g. A g. E c. ...F..b. G e. C b.A f. | 13 A.... b. G....d. B.... b. A.... d. A.. ., , e. H .. .. f. ..A.. c . .C.. c. A. .. a. '.. A. a. . .G . c. A.... a.
114 ...E.. h. .,.A,. e. ...B..d. F.,...b. B..., • n, F d, A...... c. D ,.,.. f. D c; B..<. a. a 14 B.... a. D,... c. C... c. B.... e. B d. ,. E. , g. . .B.. a A. .. a. A B. b. ..D. d. A... a.
15 ...F. . j B..d. ...Ce. G a. C b. G e. B d. E a. E d. C b. J 15 . .E . b. . .E . J. D.... d. C... a. C...' .. a. .. F. . h. . .C .. b. A. .. a. . .B .b. A... a. G ... c. . .B. b.
16 ...G., a. ...C.. e. ...D.. f. H b. D c. ...A., i. G e. F b. F o. D...-.C f le A....e. C... e. E.... e. D... .b. D b. .. G.. e. A c. ..B. b. ..B.b. B... b. D.., d, ..B. b.
17 ...H..b. ...t»

.
i. ...Ë..g. ...A.; c. E.... d. ...B..g. D f. ...A .. c. .. .A.. f. E.. ,. d. f 17 B.... a. D.... c. . .A . ». E.... c. . .A . .. c .. H.. f. B .... a. . .B .b. C... e. .. A. a. ..fi,, e. A... ». i

18 ...J.. e. ...E. ,g. ...P..h. ...B..d. F o. ...C.. o. E a. ...B..d. ...B.. a. F..... e. 18 A....b. C....d. ..B . b. .. A d. ..B... d. E g. C... b. C..
. c. C ... c. ..B.b. ..U. d. A... a.

19 A..... d. ..,F,.b. ...G., a. ...Ce. G ,. .
f. . ..D.. b. F,....b. .. .0 .. e. .. .C b. ...A..f. j 19 B.... a. D.... c. ..C . e. . .B . e. .. C ... a. F.... L

.
.A .. <•. C. .. c. ..A. ». A... a. C.... c. . .B. b.

20 B c. ...G., j. ...H. .b. . .D.. f. ...A,.g. ...E., c. ...A., c. ...D ...f. .. .D.. «. ...B.. a. 20 ..E..b. ..E.d. ..D. d. ..C.*.. ..D .. b. G...
. e. ..B.. ... ..A.... ..A. a. B...b. D... d. ..B. b

j2'l C f. ...H..«. A..... c ...E..g. ...B. .a. ...F..d. ...B.. d. ...E ...... ,E. .d. ...C.b. S 21 A.... e. C... e. . .E . e. ..D.b. A c. H f. ..C.. b. . .A., a. B.. . b. ..A. a. ..C. c. A... «.
22 D..,.,g. ...J..b, B.i.^d ,..F..h. ...C. b. ...G..e. ..,C.,.e, ...F., b, ...F., c. ...D..c. J 22 B.... a. D.... o. A... .a. . .E . c. B d....E..g.A c. B... b. B... b. . .3. >-. . .D

.
d. A... a.

•23 E b. A c. C e. ...G.,a . ..D,. c, A..... f. ' ...D... f. A c. A f. ...E..d,J i "23 A... e. C... d. B.... b. A... d. C a. .. F..h. B a. B.. . b. ..C . c. A ... a. C ... c. ..B. b.
24 F j. B.... d. D f. ...H..b. ...E..d. B g. ...E. . a. B d. B a. ...F., D. 5 24 B... a. D.... c. C.... c. B. .. e. D ..... b.

.
..G.. e. C .... b. ... C . c. . .C . c. B... b. D... d. ..B. b.

!2D G a. C c. E....,g. A =, ...F., f. C... a. ...F., b, C c. C b. A...',. 1. | 25 ..E..b. ..E. d. D....d. C.... a. .. A ... c. .
..H., f. . .A .. c . ,C . c. A ... a. .. A. a. . .G

. c. A... a,
20 H b. D f. F b. B d. ...G., f. D.... b. A c. D 1. D c. B..... a. j 26 A.. . e. C ... e. E.... e. D.~,.. b. .. B... d. E g. ..B.. a A..

, a. A,,, a. .. B. b. . .D. d. A... a.
27 J c E g. G g. C e. A g. E c. B d. E a. E..., .d. C .... b. B 27 B....a. D... c. ..A .... E.... c. ..C... a. F b. . .C.. b. A.. . a. ..B.b. A... ». C... c ..B. b.
25 ...A..d. F.....1.. H b. D f. B a. F.... d. C e. F b. F e. D c. | 28 A ... b. C... d. ..B..b. ..A. cl. ...D... b. G P. A c. ..B.b. .. B. b. B... b. D... d. ..B.b.
29 ...B.. e. G j: ...A., c. F. '.g. C b. G c, E n. ...A.. c. .. .A .. f. E. .. d. | 29 B.... a. D ... c. .."..C, c. ,.B. c. A c. II f. B a. ..B. b. C. .. c. ..A.'a. ..C. c, A... à.
30 ,.,, H > ...B,,d. F.,..,h. D.,.,. c ...A,, f, F. .... b. .. ,B.. d. .. .B.. a. F c. f 30 . .E

.
b.'..E. d. ..D . d. ..C. a. B d.

.
.V... g. C h. C ... c. C.... V.

. .B. b. . .D. d. A... a.

OBSERYA J TIONS.

Les chiffres9 , 8 ,5, A, 3 et a , qui figurenten tête du tableau, indiquentlo nombre des brigades ou des séries ebar-
géf.i alternativement d'un mêmeservice.— Sous ces chiffressont indiquées les Lettre* dUtinctives des brigadeson séries.

->- Les bureani ambulant» sont désignés au-dessons do ces lettres i ils Sont groupés par colonne,on tenant compte ,
iû du nombrede leurs brigades ou séries i a° dos Lettres qui leursont propres.

Dans chaque colonnesont indiqués les jours de départet d'arrivée desbrigades ou séries.—Le départ est désîguépar
dé petites capitales, commeA, B , G, etc. Vorrivée, par des caraclïret,romains, comme a, b, c, ©te, É

(1) Le voyagealler et retour des bureauxambulants de Bordeauxà Cette s'accomplit en deux jours au lieu de trois;
en conséquence,les indicationsde l'a'rrivé.e doivent être remontées d'uneligne.

(2) Le voyage aller cl retour des bureaux ambulant» dé-Forbacba Nancy a° s'accomplit dans la même nuit ; en
conséquence,los indications ôje l'arrivée doiventêtre abaisséesd'une ligne.
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"'• DIVIS.'ON.

.« ™,„. CORRECTIONS

Correspondanct \ ANNOTER X L'INDICATEUR GENERAL N* 5oQ.
intérUnre.
»" ' llll' w

DÉPÊCHES CRÉÉES
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

" ÎT XOUVEI.LEMKÉGTIOK DonftBs: A CKRTAISKSCORRESPONDANCES. 1

STATioas ': 1
;

»K»EA«X AMtlA»T» BBMAirl où le. corrections «ÛKKAEX «lElAtï
,,. ... Jnîv.nt «oebnl.iîtH ...

-
«xteditetira. .edentairea. . uun, „,„i.lii.„r* «.dentaires.,.'''* être opérée». expéditeur».

_——
,

_________ _
.

LIGNE DD NORD. 1

"'...' ' * .'.. * "\. I

LIGNC DE L'EST. I

,
|

...
| I

» p»..i» •>. !

LIGNE DE LÏON (BOURGOGNE).

Pari» 1 Lyon..........i ( Cluiiov.
Lvooll'.ri» [Mdiilmj.siir.AHwr. Cliagny, Besançon J Saiiit-Valerieli.
Dijo... tBaitaadt.aaai.)) ' ulan». / Vnllorv.

,
. .

I I "

LIOXE OF, LYON (BOIJÏUIOXS.YIS).

Glermont ù Paris | Guèrul j Sn.ncaîzc. | * | t
.

LI«ANK DE LA MÉDlTKM.ANF.iv

Tarascon à G«lte a0...... 1 Magalas I Celle.
Lys» à Marseille i" ... .

| Magaius j Tarascon,
i Paulba».,......

.
j

'
Tiitasron à Celle i" <

Cleriuonl-dcJ'HôratiU —
* ColU-.

( Loilève. ;

LIGNE DES PVRKNÉES.
-

i SaiiveleiTo-tle-Garoiine.. La Hmilc.
Bordeaux à Cette Suiut-Elix Toulouse.. Irmi à Bordeaux C.istels-dos4.an(le»I, „ ,

Prayssas I>orl-S"-Marie. Idem. Mageseq.
Celte « Bordeaux Prayssas
Bordeaux à Irun Galan.... Lmincmezan.
Bordeaux à Gctlu Snillagouse..

. .
ÎN'arljonne.

Celte à Bordeaux. Labrede Beautîruii.
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DÉPÊCHES CRÉÉES ^-,^^„M '*'"- S

DEFECIIES SUPPRIMEES. g
ET NOUVELLE DIRECTION DONNEE A CERTAIKES CORBliSrONDANCES. g

STATIOSS MIMAI.-.-BTRUVX AVBVLMT8. tPREAUI oiles correction» »«»^* KUflEAUX

»»- r, . finivrni aUlLulâElft
expéditeurs, sédentaires.

.
uuivrni sédentaires.

ulro operecs. expéditeurs*

LIGNE DES PYRÉNLLS. (Suite.)

Bordoctucà Colle | Lo Péril.us
. iNarlioimc.

Celle a Bordeaux j Lc Mab-ii'Agemiis Mnimanile.
( Bar«,ac Barbpc,

llurdpjiiv à Celle j Durbiiii INuiboiin".

LIGM; DU SUD-OÎICST.

Touib ù l.i Itocliel-c l'onl-rALbé-d'Arnoulb... Station Pansu Hennés. Le Taou.
d'Aigrelet,il1c.

lionltMii. S Paris t°, .,. idem SlJtîon
d'Angoiilumc.

LIGNE- DÎ: L'OUEST.

Paris à Rennes
, ,. j I»<»PIUIT

, ,
| ïïenn's. | |

{ ^ LIGNE DU NGRD-ODÉST.

Paris à Cherbourg;..... j Vil.erviHo (i) TLisicux,
,

I I

{i) Était!issfmeiU île.poste de nouvelle création.
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"à-DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE COEE.^A^

ETRANGERS.J^jTO^'
.

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER. *- , »-:-i.-^
NOTA. L'Administrationdes postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtrela date réelle du départ

des bâtimentB en partance pour les colonieset autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtiments ci-après désignés partiront exactement âui jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présenttableau aux éditeur» de journaux qui:'seraient disposés:!
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresserle publi*.-

ABRÉTUtiosBemployéesdàiis la 6* colonne.

St. signifie Steamerou Bâtiment à vapeur. j V. signifie Bâtiment à voile, j C* signifie Commerce.

StTMHfiOS DATES PORTS HOMS BATDRE TOH- CAPITÀIHËS.",

dîerdré »M™*™P«* desdépàrts. de départ, des bâtiments. ,..>»'
IUGE.- armâtes ;tl'orare. F r bâtiments, ou agents.

i j 3 4 5 6 7 8

S Ier._-rr Bâtiments partanteports de France pour les coloniesfrançaises (i).
1 Guadeloupe 5 avril. ... Le Havre.. Laurence V........ 400 Mulot.
2 Guadeloupe...,.,. a5... :.... Idem...... Marié Cécile ... Idem. .... . 400 .Flanibart,
3 Martinique. io..., ,';.... Idem.*,. -,. Intrépide-Corse. Idem ... ;. 500 Auge.
4 Martinique a5 .......'Idem...... Jeune-Aimé...

.
Idem...... 250 Mulot.

-
:" '.,-

5 2. -— Bâtimentspartant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (2).

5 Arica j 1 5 avril.. /Le Havre.. Canton., V.. 550 Pculvé.
6 Buénos-Ayres 5 'Idem.,.... Caldera Idem 500 Derrien.
7 Buénos-Ayres i5. ...... 'jfrfera

,
Callao; Idem......

.
500 Peulvé.

8 Buénos-Ayres 20....... ,\ldem, BuiTon Idem 600 Laroiix.
9 Carthagène 2. ....... '-Idem Saint-Pienu..

. .
Idem 300 Hiibeau.

10 Islay i5 Idem Canton........ Idem 550 Pculvé.
11 La Havane 5.......-. Idem.*...,.,Prudeucîa...... Idem 400 Moilissier.
12 Lima 5 Idem Singapore

. . . .. Idem 550 Peulvé,
13 Maragnan... 25

*
Idem...,... Belem Idem 250 Parquet.

14 Montevideo
.

5......., Idem...... Bleville
, ,

Idem, G00 Lchrcffe.
15 Montevideo. ...... .20. ...... Idem Zanzibar Idem...... 550 Uouxel.
16 New Orléans ; 10....... Idem,,.... Harriet-Thomas. Idem.,.... 1,000 Quosnel.
17 Para..... a5 Idem Bcïetn Idem..',.,. 250 Parquet.
18 Pernanïbuco 10 Idem.,.... Saint-André.... Idem, 400 Ferrèrc.
19 Port-au-Prince.,.. 5 Idem Chevreuil Idem. 400 Giet.
20 Porto-Gobeltb.i..

...
:5 .*... ..... Hem....;. Saîiit-Tho.mos .. Idem,...,,, 4Q0 Duinont.

21 Rid-de-Janeiro .,.. 1"... .... Idem..'.-,,. Remc-du-Monde. Idem...... 1,000 Lefaivrc.'
22 Rio-de~Janeiro..... 16. Idem FranceTet-Chilt. Idem 800 Masurïé.
23 Rio-Grande-du-5ud, 10....... Idem Jeune-Edouard.. Idem.'*,».*. 400 Boudon.
24 Sainte-Marlhe, ... 3........ Idem Saint-Pierre.... Idem.,..,, 300 Hubeau,
25 Saint-Thomas 5... Idem Saint-Thomas.. Idem 4C0 Dumonl.
26 Trinidad ou Port of at> , Idem Noisiel Idem 300 Grehan.

Spain.
27 Vàlparaiso 1"....... Idem...... Maiaeca Hem 500 Peulvé.
28 Vera-Gruz. ., 5. ....... Idem Léontine Idem 500 Hérout.

(1) Les habitants de la Francepeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
tonte nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementanx lettres du même poids
circulanten France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4' colonne , à raison de 4 centimes par &o grammesou fraction de ho grammes.

(î) Les habitants de ta France peuventexpédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés.de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 4o centimes par
10 grammes on fractionde ïo grammes. La taxed'affranehîssementpourchaque échantillon est de ao centimes
par 4o grammes ou fraction de 40 grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-
times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.
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1" DIVISION.

»•
râi». 2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

FRANCHISES, -^——
CO.ÏTTÉNTisuî

.
ET TARIF.

-^_—— --, Mois DÊ-i'Év'iniïR i'868.

TABLBAD.N" 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ix\

(Transportfrauduleux do correspondances.)

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES"'consul1 :-*' —^™Sfc
;
t1^\j*:tp^ii.:: :-;.

des perquisition» négative»', ."""'"j™1"" "Nombre"": Nombre :'"'""" T

dresses par **ui ; »<r ' " Ho da>- :: ..y ^- ;- - *B^8 «H™
:

^^ procéder, procéder. Montant-

i, 1GS les ;Ï-'AJP— de es baux baux; das amendes
* agents * Administra- transactions ayant ayant-

gendarme- **es •g611*8 tion procès-- ftj donné lieu donné lies et
douanes des pour cause -. -, < .

aides
,

à des
_;. - ..»•• •» porte.. dWidite. ÏOrW- d08fr«s' aconitte- eondamn.- .*»&•».

octrois. ; .
ments. tions.

t a 3 4 5 S 7 8 g

fr. c. fr, e.

5ûl 93 1 56 575 40
.

»
. .

» » •

""-..' 564 "'
'• '•:"-'" '.-.;''"'...

•
:'; y-"'.:':":-:'"

•

' ' -:
• ' ' :' : '"' ' •

' ••
- ...

-,. . .. ..;.

TABLEAU N° 2. — Contraventionsà là loidu 16 octobre1849,

(Fraude en matière do timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de ABAIfBONKÉlîS ATAltT BOltNB LIEU A DES C0KDAMHATIOKSJUDICIAIÏtaS.

rnocès-vEiiBAnx par TEMENTS. -—! ! "
.

—•
.

.

'-—" —~^~ --
annula les parquets. Application d'amendes '

Etnprison;
pour cause —— — .—W^M_

"

- —.^ '
nement

d'insuffisance ~~" de 5 jour.*
de preuves Nombre, Nombre. de de de au-dessus à

matérielles. i à 10 fr. 11 à ao fr. si à 5o fr. de 5o Jr. un mois.

i a 5 A 5 6 78
10 33 3 33 3 11//
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TA.BI.EAG N" 3. — Co'itraoenlions à l'article 9.de la lai du 25juin 1856.
(Insertion de notes manuscrites dans les imprimes, échantillonset papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES S

NOMBRE
PA» TOI» ni TRANSACTION. i LA jnsrioi. |

dé ' '
m :_ |M

I
FROcis-TIRBitl

', " .. Nombre Nombre „- annules ... Montant MontantNombre de de
P" "•• Iproces-ïerbaiiï procès-verbaui *«•

l'Administration d. transactions ayant «yent : «mandé»
'' pour'câiis» .',.'. '.;. ""'"'«t"

..

donïrt lien donne" li.u "".'.':''..» "
... ,:..'. proeès-verbaax.

, _ .. à dés ides * -" . ,d'inv»riaite. ~ désirais. :
, , : •' des frai».

.«eqaïUements. condamnation»..,!.. \
.

fr, e,
. .„ fr. e,

,...'201 '027 3,001 10;. ',.....;;'''
1 32 40

TABLEAU s" 4. — Contraventions à l'arlick 9 delà loi du àjuin 1859.

(Insertion de valeurs prohibéesdans les lettres, imprimés, échantillonset papiers d'affaires,)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
l^MBRE J : NOMBRE : ,,.» toi« DÉ TRA^ACHOR. 1LA™T.C«.''<•> : :i* ••':. ;

raôcà»-™-
.

;"
.tROGÏS-T«R-

. "ra Montant Noinbr.
„ ,

' „
,.

»A™ .nnnle. „„„,,,„ d, N°<£>» Mont.nt

constatant par *•»
pr0cès-verb»ni procos-yerh.nx An

-'':-:'d..:-::. ''«aminl.tr»- «• transactions ; «y.nt ,
•ï,,n,t. amende.

•ion ;.,. donne: lien
vérification. procès- donne U.« la.» et
;

_

ponrenae •« à d„ co.id.mna-
.. , ,négatives, d'înv.lidittl Terbani.

. „ , , .;«„• des frais,..».- ainvanaiie. des frais. acijuittemenU. '»'"'

i .'*''. S i 5 6 7

fr. c. fr. «.

387 '
;

10 103- 1,477 30 r ». ' »'•
"

"

:
:

;

'
' ';

-

\'\
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TABLEAO N° 57 -fr-î>Relév4 réc'apitùiàtiji'des'cpntraventions,

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTIOR.

NOHBM H0MM( AFFAIRES yr.rî^Ç.
.

CONDAMNAJIOTÉ

NATURE procès- d« TKMUNÎE» Ar- GONDAMKITIOÏI»
^f»*""

verbaox procès- > *"" " „
eon, par voie FAIMS, 1 emprisonne-
tai.nt '**rb*UI

, , ouiTTE- pecnmaue», mentj" «- ^transaction. aban <**"" d» 6 jour»
fil)A

tâ-"o -
perqui- nules

__, _m_
données

HEHT6 ^-^^A_--_ * * m0^

rar par les . , „ T.alîn Dolin-

C°""","I0X- tl,
m. de - de, P- de. J-^ ffi m*.

no tr.tion. ,P"><*>- *»•«•- qnot»' Nombre. Prori»- et _ _"'
gâtées v.rbaux. tion». torbaux des frai». Nombre Kombn

.' ».
.

' .3
.

4
.

,'S.
,

6
- , 7 * 9

-, ;
'»',?!

/: "
fr c fi. e.

/ l'arrête da 37j prair, an ]x. Ooï 1 50 575 lO o » * *

« I lailoidnl6.oo-,| 1 tobre 1849. 10 . . 33 i ^8 (1)

'** /S \ l'article9dela
Ù J ïoidusôjuin

.. ... . . ... , ;gl 1806 « ' 401- ;M927- 3;tibl'l'0'J'i,"''i«"'i'-' " 's ' "••'-l 32 45 ' »
u I

I la loi du 4juin\ 1859 387 10 103 1,477 80 « * •

IOTADX.... 1,041 222 1170 5,95H 80 13 3 10 32 45 »
'

<

:
1

; -, -
i 1

»

(1} Le montant dos amendes imposéespar les tribunaux* on'eiecution de la loi du 16 octobro 18^9 t est
recouvre1 directement par l'Administration de l'enregistrementet des domaines, et figure dans ses recettes.

-— - ....— ... 1—11
f - '

iKhh%\uiieJ6.'i'^'Èûcécutionrblé Varticle 8'ae l'arrêté dû 27''prairial an IX.
;- ïi'V','':-': j'.c>:.;,i;Ar4''.>.t: :-'-o éï * "i

-
îi'ôi ;!'ltJ'i\':ïh ï: -*;• ,h'!.*>n;yL-v:Vy{.;rOi)0['.l'iùl:M''iO'yi'-\'>

: (Répartition"des amendes imposées pour transport frauduleux:de correspondances*),,
,it<i-if(nil Sfwr. f'iî't t; .1 iiii r*; ! >. -Vs Sf,*i ! >* n-t 'f JÏ*>:* un .'u ::i*i£< '::<r. (:.', >:. îli'Kl

^ t J: .' .t i.r i a t Ai.jf.'.jj o.»,) t; .; i >J_IJ._^ . <i-t . t , .).i.' ..t..'_..-: 'i t .' J--VA-., in • •' ^s/ *•..•*.•-•-> .* <-* J^ •'-''AI

"^™° DO TIERS DES AMENDES AUX SAISISSANTS.
;',.-';<,: :-':'• ^ i

' : MONTANT; :>*bniMo»TANT;-, "'!i :•''*' •-'•'i'-'f^'"i -f'-; -''^^«ac i';Oi..j
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

tes sons-agents dénommés ci-après se sont empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer à la mairie et entre lés mains des
receveurs dès postes, lès sommes ou objets qu'ils avaient trouvés sur la
Voiépublique : '

îBerthëlol, facteur rural à Saint-Mamet (Cantal);
Allai*

i
fâéléUr rural à MontighyJë^Roi (Hauté-Marnç);

iDesbordés, facteurde ville à Lyon-Terreaux (Rhône) ;
Moyat, facteur de ville à^^ Versailles (Seine-ét-Oise).

;..
M*" dje Livïy, receveuse-à Houdan (Seine^et-Oise)ia déposé entre les

mains du commissaire de police un portefeuille contenant 6oo francs
en billets de banque, qui avait été oublié sur leguicliet de son bureau.

Le siiéur Ravoisier,facteur rural àCrépy-en-Laonnois (Aisne), chargé
du recouvrementd?ùne traite, a rapporté une somme de 100 francs qui
lui avait; été remise en trop^

! ACTES DE CQHRAGE El DÉ DÉVOUEMENT.

Le sieur Pivot, facteur rural à Bourg-Sàint-Maurice(Savoie), a porté
secours à un ouvrier italien, exténué de fatigues et mourant de faim,
qui, en retournant dans son pays par le col du Petit-Saint-Bernard,eût
infailliblement péri au milieu des neiges.

Le sieurDissard, courrier d'entreprisede Saint-Amand-Roehë-Sabine
à Bertignat (Puy-de-Dôme), qui n'a pas craint d'exécuter son service la
nuit, au milieu d'une affreuse tourmente, a couru les plus grands dan-
gers et a été retrouvé à demi-mortde froid au milieu des neiges.

Le sieur Malhias, facteur-boîtieràBertignat, a fait preuve en cette
circonstance de dévouement et d'abnégation, en se mettantcourageuse-
ment à la recherche du courrier d'entreprise, qu'il a été assez heureux
de retrouverayant qûe lés forces ne l'aient complètement abandonné.

Lé sieiif Miquel, facteur rural à Ax-sur-Ariége(Ariége),a sauvé d'une
mort imminente un homme égaré au milieu des neiges el dontles forces
étaient épuisées.

.Le sieur Gérardin, fadeur rural à Fcnétrange (Meurlhe), s'est par-

,

ticulièrenientdistingué dans un incendie.
Le sieur Glermont, facteur rural àSamalan (Gers)j s'esljeté résolument

à la tête d'un cheval emporté, attelé à une voiture, et est parvenu, non
sans recevoir quelques contusions, à l'arrêter et à s'en rendre maître.

En i865, ce sous-agent s'est déjà signalé pour un fait de ce genre.

IMPRIMERIE IMPÉRIALE.— Mars 1868.



ANNEXE AU BULLETIN MENSUEL DES POSTES N° 151. (MARS i<868.)

(A intercaler entre les étals n°* 5 et 7 sexîès, au Manuel des franchises.)

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.— DIRECTIONS DES PRISONS.

ÉTAT N° 6,
Indiquant, les circonscriptions des directions des prisons départementales.

La circonscription des directions dés prisons embrasse l'étendue du départe-
ment,à l'exception des directions ci-dessousdésignées, dont le fessort comprend<
deux départements.

DIRECTIONS. RÉSIDENCE.OFFICIELLE DU DIRECTEUR.

Aisne et Somme Amiens.

Corrèze et Dordogne. Pérignctu.

Creuse et Indre, ; Châtcauroux,

Manche et Orne,. .,,,,.. 1 ,,,,.., Alencpn,

Meurthe et Meuse
: Nancy.

Moselleet Bas-Rhin Strasbourg.

Savoie et Haute-Savoie.,, Chambéry.
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